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. 
En application des dispositions de lôarticle 42, alinéa 2, de la Constitution, la discussion en séance des 

projets de loi de finances porte, en première lecture devant la première assemblée saisie, sur le texte présenté 

par le Gouvernement. Le pr®sent texte comparatif ne constitue donc quôun document de travail faisant 

apparaître les incidences quôauraient les modifications adopt®es par la commission sur le texte dont elle est 

saisie si elles étaient adoptées en séance. Figurent : 

 

ï en caractères barrés, les dispositions que la commission propose de supprimer ; 

 

ï en caractères gras, les dispositions que la commission propose dôintroduire 

 

Les liens dans la marge de droite permettent un accès direct au dispositif de chaque amendement adopté 

par la commission. 





ï 3 ï 

Article liminaire  

Les prévisions de solde structurel et de solde effectif de lôensemble des 

administrations publiques, les prévisions de solde par sous-secteur, la 

prévision, déclinée par sous-secteur dôadministration publique, de lôobjectif 

dô®volution en volume et la pr®vision en milliards dôeuros courants des 

dépenses des administrations publiques, les prévisions de prélèvements 

obligatoires, de d®penses et dôendettement de lôensemble des administrations 

pour lôann®e 2024, les pr®visions pour 2024 de ces m°mes agr®gats du projet de 

loi de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027, ainsi 

que les donn®es dôex®cution pour lôann®e 2022 et les pr®visions dôex®cution pour 

lôann®e 2023 de ces m°mes agr®gats, sô®tablissent comme suit : 

 

(En points de produit intérieur brut, sauf mention contraire) 

 

Loi de finances pour 

2024 

PLPFP 2023-

2027 

 2022 2023 2024 2024 

Ensemble des administrations publiques 

Solde structurel (1) (en points de PIB potentiel) -4,2 -4,1 -2,3 -3,7 

Solde conjoncturel (2) -0,5 -0,7 -0,6 -0,6 

Solde des mesures ponctuelles et temporaires (3) (en 

points de PIB potentiel) -0,1 -0,1 -0,1 -0,1 

Solde effectif (1 + 2 + 3) -4,8 -4,9 -3,0 -4,4 

Dette au sens de Maastricht 111,8 109,7 109,7 109,7 

Taux de prélèvements obligatoires (y compris Union 

européenne, nets des cr®dits dôimp¹t) 45,4 44,0 44,3 44,1 

Taux de prélèvements obligatoires corrigé des effets du 

bouclier tarifaire 45,6 44,4 44,4 44,4 

D®pense publique (hors cr®dits dôimp¹t) 57,7 55,8 54,2 55,3 

D®pense publique (hors cr®dits dôimp¹t, en milliards 

dôeuros) 1 523 1 574 1 588 1 622 

£volution de la d®pense publique hors cr®dits dôimp¹t en 

volume (en %) * -1,1 -1,4 -1,6 0,5 

Principales d®penses dôinvestissement (en milliards 

dôeuros) **  25 30 30 

Administrations publiques centrales 

Solde -5,2 -5,3 -3,5 -4,7 

D®pense publique (hors cr®dits dôimp¹t, en milliards 

dôeuros) 625 630 605 639 

Évolution de la dépense publique en volume (en %) *** -0,1 -3,8 -7,4 -1,4 

Administrations publiques locales 

Solde 0,0 -0,3 -0,2 -0,3 

Dépense publique (hors crédits dôimp¹t, en milliards 

dôeuros) 295 312 322 322 

Évolution de la dépense publique en volume (en %) *** 0,1 1,0 0,9 0,9 

* + 
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Administrations de sécurité sociale 

Solde 0,4 0,7 0,6 0,6 

D®pense publique (hors cr®dits dôimp¹t, en milliards 

dôeuros) 704 730 762 761 

Évolution de la dépense publique en volume (en %) *** -2,4 -0,5 1,9 1,7 

* À champ constant. 

** Au sens de la loi de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027. 

*** À champ constant, hors transferts entre administrations publiques. 

 

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS G£N£RALES DE Lô£QUILIBRE FINANCIER 

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIV ES AUX RESSOURCES 

I. ï IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS 

A. ï Autorisation de perception des impôts et produits 

 .....................................................................................................................  

B. ï Mesures fiscales 

 .....................................................................................................................  

Article 2 bis 

(Supprimé) 

Le 1 du I de lôarticle 223 sexies du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

1° Au troisième alinéa, après le montant : « 500 000 ú », sont insérés les 

mots : « et inférieure ou égale à 750 000 ú » et, après le montant : 

« 1 000 000 ú », sont insérés les mots : « et inférieure ou égale à 

1 250 000 ú » ; 

* + 

Commenté [CF1]: Amendements n° CF455 et CF365 identiques 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF455
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF365
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2° Après le même troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 

rédigés : 

« ï 5 % à la fraction de revenu fiscal de référence supérieure à 750 000 ú 

et inférieure ou égale à 1 000 000 ú pour les contribuables c®libataires, veufs, 

séparés ou divorcés et à la fraction de revenu fiscal de référence supérieure 

à 1 250 000 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 1 500 000 ú pour les contribuables 

soumis à imposition commune ; 

« ï 6 % à la fraction de revenu fiscal de référence supérieure à 

1 000 000 ú pour les contribuables c®libataires, veufs, s®par®s ou divorc®s et 

à la fraction de revenu fiscal de référence supérieure à 1 500 000 ú pour les 

contribuables soumis à imposition commune. » 

Article 3 

I. ï (Non modifié) 

II.  ï Le chapitre IV du titre  II du livre  II du code monétaire et 

financier est ainsi modifié : 

1° (nouveau) Lôarticle L. 224-2 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Les plans dô®pargne retraite dont le titulaire est âgé de moins de 

dix-huit  ans ne peuvent recevoir les versements mentionnés au 1°. » ; 

2° (nouveau) Le I de lôarticle L. 224-4 est complété par un 7° ainsi 

rédigé : 

« 7° Lorsquô¨ la date de la demande mentionn®e au premier alinéa 

du présent I, le titulaire du plan est âgé de moins de dix-huit ans. » ; 

3° (nouveau) Au d®but de lôarticle L. 224-28, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

« Le titulaire du plan dô®pargne retraite individuel doit °tre ©g® de 

dix-huit  ans au moins à la date de lôouverture de ce plan. » ; 

4° (nouveau) ê la fin du premier alin®a de lôarticle L. 225-1, le mot : 

« second » est remplacé par le mot : « dernier ». (Supprimé) 

, - . * + 
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II  bis. ï Les dispositions des b et c du 4° bis de lôarticle 81 du code 

général des impôts et du b quinquies du 5 de lôarticle 158 du même code 

sôappliquent aux sommes vers®es en application du 7° du I de 

lôarticle L. 224-4 du code monétaire et financier. Le Comité consultatif du 

secteur financier mentionn® ¨ lôarticle L. 614-1 du code monétaire et 

financier remet au Parlement, avant le 31 décembre 2025, une évaluation des 

produits dô®pargne disponibles pour les mineurs, qui porte notamment sur 

lôutilisation de ces produits, leur performance et leurs frais. Lô®valuation 

mesure ®galement lôimpact de la cr®ation du plan dô®pargne avenir climat 

sur les autres produits dô®pargne disponibles pour les mineurs. 

III.  ï A. ï Le I sôapplique ¨ compter de la date pr®vue au II de 

lôarticle 34 de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative ¨ lôindustrie 

verte. 

B. ï Les II et  II  bis sôappliquent ¨ compter du 

1er janvier  2024.  (Supprimé) 

Article 3 bis A 

(Non modifié) 

I. ï Le I de lôarticle 39 quinquies G du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « pollution », la fin de la première phrase est ainsi 

rédigée : « , les risques spatiaux, les risques liés aux attentats ou au 

terrorisme, les risques liés au transport aérien, ainsi que les risques dus aux 

atteintes aux syst¯mes dôinformation et de communication. » ; 

b) La seconde phrase est supprimée ; 

2° Les deux dernières phrases du troisième alinéa sont remplacées par 

une phrase ainsi rédigée : « Les dotations annuelles à la provision couvrant 

le risque atomique, les risques de responsabilité civile dus à la pollution, les 

risques liés aux attentats ou au terrorisme et les risques liés au transport 

aérien qui, dans un délai de quinze ans, nôont pu °tre utilis®es conformément 

à cet objet sont rapportées au bénéfice imposable de la seizième année 

suivant celle de leur comptabilisation. » 

, - . * + , - . 

Commenté [CF2]: Amendement n° CF456 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF456
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II.  ï Le I sôapplique aux exercices ouverts ¨ compter du 

1er janvier 2024. 

Article 3 bis B 

(Supprimé) 

Les I et I bis de lôarticle 125-0 A du code général des impôts sont 

abrogés. 

Article 3 bis C 

(Supprimé) 

Le 9° bis de lôarticle 157 du code général des impôts est abrogé. 

 .....................................................................................................................  

Article 3 ter 

I. ï Apr¯s le premier alin®a du 1 de lôarticle 76 du code général des 

impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le régime prévu au premier alinéa est également applicable au 

bénéfice agricole provenant de la captation de carbone additionnelle réalisée 

dans le cadre de projets forestiers admis au label ñbas-carboneò mentionn® ¨ 

lôarticle L. 121-2 du code forestier et qui sont mis en îuvre pour assurer 

le boisement ou la reconstitution de peuplements forestiers dégradés. » 

II  (Supprimé). ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du pr®sent 

article est compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe 

additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du 

livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Article 3 quater A 

(Non modifié) 

/ * + , 

Commenté [CF3]: Amendements n° CF454 et CF366 identiques 

Commenté [CF4]: Amendements n° CF457 et CF367 identiques 

Commenté [CF5]: Amendement n° CF458 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF454
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF366
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF457
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF367
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF458
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I. ï Après le 34° du II de la section 5 du chapitre Ier du titre Ier de la 

première partie du livre Ier du code général des impôts, il est inséré un 34° bis 

ainsi rédigé : 

« 34° bis : Cr®dit dôimp¹t pour d®penses de travaux de 

débroussaillement 

« Art. 200 sexdecies A. ï Les contribuables, personnes physiques, 

fiscalement domicili®s en France au sens de lôarticle 4 B, b®n®ficient dôun 

cr®dit dôimp¹t au titre des d®penses engag®es pour des travaux r®alis®s en 

application des obligations de débroussaillement et de maintien en lô®tat 

débroussaillé résultant du titre III du livre Ier du code forestier. Le bénéfice 

du cr®dit dôimp¹t est subordonn® au respect des m°mes obligations. 

« Les d®penses d®finies au premier alin®a du pr®sent article sôentendent 

des sommes versées à un entrepreneur certifié dans des conditions définies 

par décret, ayant réalisé les travaux de débroussaillement. 

« Le cr®dit dôimp¹t est ®gal ¨ 50 % des dépenses effectivement 

supportées et retenues dans la limite de 2 000 euros par foyer fiscal. 

« Le cr®dit dôimp¹t est imput® sur lôimp¹t sur le revenu apr¯s imputation 

des r®ductions dôimp¹t mentionn®es aux articles 199 quater B à 200 bis, des 

cr®dits dôimp¹t et des pr®l¯vements ou retenues non lib®ratoires. Sôil exc¯de 

lôimp¹t d¾, lôexc®dent est restitué. » 

II.  ï Le I nôest applicable quôaux sommes venant en d®duction de 

lôimp¹t d¾. 

III.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du II est compensée, à 

due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les 

tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 

sur les biens et services. 

Article 3 quater B 

(Supprimé) 

I. ï Lôarticle 140 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de 

finances pour 2021 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa du I, lôann®e : « 2023 è est remplac®e par lôann®e : 

« 2024 » ; 

* + , - . / 0 1 * + 

Commenté [CF6]: Amendements n° CF459 et CF368 identiques 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF459
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF368
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2° Le VII est ainsi rédigé : 

« VII.  ï Les I à VI entrent en vigueur à une date fixée par décret qui ne 

peut être postérieure de plus de six mois à la date de réception par le 

Gouvernement de la réponse de la Commission européenne permettant de 

les consid®rer comme ®tant conformes au droit de lôUnion europ®enne en 

mati¯re dôaides dô£tat. » 

II.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du pr®sent article est 

compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ 

lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 

des impositions sur les biens et services. 

Article 3 quater C 

(Supprimé) 

I. ï Au second alinéa du I de lôarticle 140 de la loi n° 2020-1721 du 

29 décembre 2020 précitée, après le mot : « éleveurs », sont insérés les 

mots : « et les entreprises de travaux et services agricoles, ruraux et 

forestiers ». 

II.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du I est compensée, à due 

concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs 

prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 

biens et services. 

 .....................................................................................................................  

Article 3 sexies A 

(Supprimé) 

, - . * + 

Commenté [CF7]: Amendements n° CF460 et CF369 identiques 

Commenté [CF8]: Amendement n° CF461 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF460
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF369
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF461
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I. ï Après le 1 du I de lôarticle 150-0 A du code général des impôts, il 

est inséré un 1 bis ainsi rédigé : 

« 1 bis. Lorsque la cession porte sur des valeurs mobilières, des droits 

sociaux ou des titres dont la propri®t® a ®t® d®membr®e du fait dôune donation 

avec r®serve dôusufruit et que cette cession ne porte pas uniquement sur la 

nue-propri®t®, les gains sont pris en compte pour le calcul de lôimp¹t sur le 

revenu de lôusufruitier, sur option expresse de sa part et sous r®serve de 

lôaccord des nus-propriétaires. Lôoption est exerc®e aupr¯s de 

lôadministration fiscale et sôapplique pendant cinq ans. ê lôissue de ce d®lai, 

elle peut être renouvelée. » 

II.  ï Le I sôapplique aux cessions de valeurs mobili¯res, droits sociaux 

ou titres dont le démembrement intervient à compter du 1er janvier 2024. Il 

sôapplique ®galement aux d®membrements intervenus avant cette date si les 

usufruitiers et les nus-propriétaires en conviennent ainsi avant le 

31 décembre 2024. 

III.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du I est compensée, à due 

concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs 

prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 

biens et services. 

Article 3 sexies 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

A. ï Le II de lôarticle 150 U est ainsi modifié : 

1° Le 7° est ainsi modifié : 

a) ê la fin du premier alin®a, lôann®e : « 2023 » est remplacée par 

lôann®e : « 2025 » ; Au premier alinéa, les mots : « jusquôau 

31 décembre 2023 : » sont remplacés par les mots : « , ¨ la suite dôune 

promesse unilatérale ou synallagmatique de vente signée et ayant acquis date 

certaine entre le 1er janvier 2024 et le 31 décembre 2025, au plus tard le 31 

décembre de la deuxième année suivant celle au cours de laquelle cette 

promesse a acquis date certaine : » ; 

b) Le a est ainsi modifié : 

ï la deuxième occurrence du mot : « ou » est remplacée par le signe : 

« , » ; 

* + , - * + , - . / 

Commenté [CF9]: Amendement n° CF462 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF462
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ï après la première occurrence du mot : « solidaire », la fin est 

supprimée ; 

c) Après le mot : « cessionnaire », la fin du b est supprimée ; 

d) Après le même b, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour lôapplication du pr®sent 7°, les cessionnaires mentionnés aux a 

et b sôengagent personnellement, dans un délai respectivement de dix ans et 

de quatre ans ¨ compter de la date de lôacquisition, par une mention port®e 

dans lôacte authentique dôacquisition, ¨ la r®alisation et ¨ lôach¯vement dôun 

ou de plusieurs b©timents dôhabitation collectifs, au sens du 6° de 

lôarticle L. 111-1 du code de la construction et de lôhabitation, dont le gabarit 

est au moins égal à 75 % du gabarit maximal autoris® tel quôil r®sulte de 

lôapplication des r¯gles du plan local dôurbanisme ou dôun document 

dôurbanisme en tenant lieu ainsi quô¨ lôaffectation, ¨ leur ach¯vement, dôun 

prorata de la surface habitable des logements ainsi réalisés par rapport à la 

surface totale des constructions mentionnées sur le permis de construire, à 

du logement social défini aux 3°, 5° et 6Á de lôarticle L. 831-1 du même 

code, ¨ du logement faisant lôobjet dôun bail r®el solidaire d®fini ¨ 

lôarticle L. 255-1 dudit code ou, lorsque les biens ou droits définis au I du 

présent article se situent pour tout ou partie de leur surface dans des 

communes classées, par arrêté des ministres chargés du budget et du 

logement, dans des zones géographiques se caractérisant par un déséquilibre 

important entre lôoffre et la demande de logements, ¨ du logement 

interm®diaire d®fini ¨ lôarticle L. 302-16 du code de la construction et de 

lôhabitation dont le loyer nôexc¯de pas les plafonds fix®s au 3° du A du I de 

lôarticle 199 tricies du présent code. Lorsque les biens ou les droits sont 

situés dans une commune mentionnée au I de lôarticle L. 302-5 du code de 

la construction et de lôhabitation et que celle-ci nôatteint pas les seuils fix®s 

aux I et II du même article L. 302-5, le cessionnaire sôengage ®galement ¨ ce 

que la part de surface habitable de logements sociaux définis à la première 

phrase du présent alinéa représente un seuil minimal de 25 % de la surface 

totale des constructions mentionnées sur le permis de construire. 

Lôexon®ration sôapplique ®galement lorsque lôacquisition porte sur un 

immeuble b©ti que lôacqu®reur sôengage ¨ affecter, en tout ou partie, aux 

différents types de logements sociaux et intermédiaires précités sous réserve 

du respect des mêmes conditions. » ; 

e) À la première phrase du quatrième alinéa, après le mot : « sociaux », 

sont insérés les mots : « ou intermédiaires » ; 

0 1 2 >3 
>4 
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e bis) (Supprimé) Après le même quatrième alinéa, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

« Lorsque lôop®ration ne fait pas lôobjet dôun permis de construire ou 

que ce permis nôa pas encore ®t® obtenu, il est remplac® par une attestation 

de lôacqu®reur. » ; 

f) Lôavant-dernier alinéa est ainsi modifié : 

ï à la première phrase, les mots : « ¨ lôengagement dôach¯vement des 

locaux au terme des délais respectivement prévus aux a et b » sont remplacés 

par les mots : « aux engagements prévus au quatrième alinéa du 

présent 7° » ; 

ï les deux dernières phrases sont supprimées ; 

g) Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« En cas de fusion de sociétés, les engagements souscrits par le 

cessionnaire ne sont pas rompus lorsque la soci®t® absorbante sôengage, dans 

lôacte de fusion, ¨ se substituer ¨ la soci®t® absorb®e pour le respect des 

engagements précités dans le délai restant à courir. Le non-respect de cet 

engagement par la société absorbante entraîne lôapplication ¨ cette soci®t® de 

lôamende pr®vue pour le cessionnaire. 

« En cas dôacquisitions successives, les engagements souscrits par le 

cessionnaire ne sont pas rompus lorsque le nouvel acqu®reur sôengage, dans 

lôacte authentique dôacquisition, à se substituer au cédant pour le respect des 

engagements pris par celui-ci dans le délai restant à courir. Le non-respect 

de cet engagement par le nouvel acqu®reur entra´ne lôapplication ¨ celui-ci 

de lôamende pr®vue au sixi¯me alin®a du pr®sent 7°. Les deux premières 

phrases du pr®sent alin®a ne sôappliquent aux cessions r®alis®es au profit 

dôun organisme mentionn® au a du présent 7° que si le nouvel acquéreur est 

lui-même un organisme mentionné au même a. » ; 

h) Au même dernier alinéa, après le mot : « pas », sont insérés les mots : 

« à la création de logements sociaux » ; 

2° Le 8° est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

ï lôann®e : « 2023 è est remplac®e par lôann®e : « 2025 » ; 

>5 >6 >7 >8 >9 >: >; >< ?3 ?4 ?5 ?6 
Commenté [CF10]: Amendement n° CF462 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF462
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ï après la référence : « a », sont insérés les mots : « et au quatrième 

alinéa » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

ï après le mot : « sociaux », sont insérés les mots : « ou 

intermédiaires » ; 

ï le mot : « quatrième » est remplacé par le mot : « cinquième » ; 

c) Lôavant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« En cas de manquement aux engagements prévus aux quatrième, 

septième et avant-dernier alinéas du 7° du présent II, lôorganisme, la soci®t® 

ou lôassociation mentionn® au a du même 7° ayant acquis directement, 

successivement ou par fusion les biens ou droits définis au I est redevable de 

lôamende pr®vue au sixi¯me alin®a du 7° du présent II.  » ; 

d) Au dernier alinéa, après le mot : « pas », sont insérés les mots : « à la 

création de logements sociaux » ; 

B. ï Lôarticle 150 VE est ainsi rédigé : 

« Art. 150 VE. ï I. ï A. ï Un abattement est applicable sur les 

plus-values, déterminées dans les conditions prévues aux articles 150 V à 

150 VD, résultant alternativement de la cession : 

« 1° Soit de terrains à bâtir définis au 1° du 2 du I de lôarticle 257, de 

biens immobiliers bâtis ou de droits relatifs à ces mêmes biens, situés, pour 

tout ou partie de leur surface, dans des communes classées par arrêté des 

ministres chargés du budget et du logement dans des zones géographiques 

se caract®risant par un d®s®quilibre important entre lôoffre et la demande de 

logements ; 

« 2° Soit de biens immobiliers bâtis ou de droits relatifs à ces mêmes 

biens situés pour tout ou partie de leur surface dans le périmètre des grandes 

op®rations dôurbanisme fix® par lôacte mentionn® au second alin®a de 

lôarticle L. 312-4 du code de lôurbanisme ou des op®rations dôint®r°t national 

mentionn®es au premier alin®a de lôarticle L. 102-13 du même code ou dans 

le périmètre délimité dans les conventions mentionnées au II de 

lôarticle L. 303-2 du code de la construction et de lôhabitation. 

« B. ï Lôabattement pr®vu au A du pr®sent I sôapplique lorsque la 

cession remplit les conditions cumulatives suivantes : 
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« 1° Elle est pr®c®d®e dôune promesse unilat®rale de vente ou dôune 

promesse synallagmatique de vente, signée et ayant acquis date certaine à 

compter du 1er janvier 2024 et au plus tard le 31 décembre 2025 ; 

« 2° Elle est réalisée au plus tard le 31 décembre de la deuxième année 

suivant celle au cours de laquelle la promesse unilatérale de vente ou la 

promesse synallagmatique de vente a acquis date certaine. 

« II.  ï Pour lôapplication de lôabattement prévu au A du I, le 

cessionnaire sôengage personnellement, par une mention port®e dans lôacte 

authentique dôacquisition, ¨ la r®alisation et ¨ lôach¯vement, dans un d®lai de 

quatre ans ¨ compter de la date dôacquisition, dôun ou de plusieurs b©timents 

dôhabitation collectifs, au sens du 6Á de lôarticle L. 111-1 du code de la 

construction et de lôhabitation, dont le gabarit est au moins ®gal ¨ 75 % du 

gabarit maximal autoris® tel quôil r®sulte de lôapplication des r¯gles du plan 

local dôurbanisme ou dôun document dôurbanisme en tenant lieu. 

« Dans le cas prévu au 2° du A du I du présent article, le cessionnaire 

sôengage ®galement ¨ la d®molition pr®alable des constructions existantes. 

« III.  ï Le taux de lôabattement pr®vu au A du I est de : 

« 1° 60 % pour les cessions mentionnées au 1° du même A ; 

« 2° 75 % pour les cessions mentionnées au 2° dudit A. 

« Ces taux sont portés à 85 % lorsque le cessionnaire sôengage ¨ ce que 

la surface habitable des logements ainsi réalisés soit affectée dès leur 

achèvement, pour au moins 50 % de la surface totale des constructions 

mentionnées sur le permis de construire du programme immobilier, à du 

logement social défini aux 3°, 5° et 6Á de lôarticle L. 831-1 du code de la 

construction et de lôhabitation, ¨ du logement social faisant lôobjet dôun bail 

r®el solidaire d®fini ¨ lôarticle L. 255-1 du même code ou à du logement 

interm®diaire d®fini ¨ lôarticle L. 302-16 dudit code dont le loyer nôexc¯de 

pas les plafonds fixés au 3° du A du I de lôarticle 199 tricies du présent code. 

Lorsque les biens ou les droits sont situés dans une commune mentionnée 

au I de lôarticle L. 302-5 du code de la construction et de lôhabitation et que 

celle-ci nôatteint pas les seuils fix®s aux I et II du même article L. 302-5, le 

cessionnaire sôengage ®galement ¨ ce que la part de surface habitable de 

logements sociaux définis à la première phrase du présent alinéa représente 

un seuil minimal de 25 % de la surface totale des constructions mentionnées 

sur le permis de construire. Le pr®sent alin®a ne sôapplique pas ¨ la cr®ation 

de logements sociaux dans les quartiers faisant lôobjet dôune convention 
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pr®vue ¨ lôarticle 10-3 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 dôorientation et 

de programmation pour la ville et la rénovation urbaine. 

« IV. ï Lôabattement pr®vu au I du pr®sent article ne sôapplique pas aux 

plus-values résultant des cessions réalisées au profit : 

« 1° Dôune personne physique qui est le conjoint du c®dant, le partenaire 

auquel il est lié par un pacte civil de solidarité, son concubin notoire ou un 

ascendant ou descendant du c®dant ou de lôune de ces personnes ; 

« 2° Dôune personne morale dont le c®dant, son conjoint, le partenaire 

auquel il est lié par un pacte civil de solidarité, son concubin notoire ou un 

ascendant ou descendant de lôune de ces personnes est un associ® ou le 

devient ¨ lôoccasion de cette cession. 

« V. ï En cas de manquement aux engagements mentionnés au II et au 

dernier alinéa du III, le cessionnaire est redevable dôune amende dôun 

montant égal à 10 % du prix de cession mentionn® dans lôacte. 

« En cas dôacquisitions successives ou de fusion de soci®t®s, les 

engagements souscrits par le cessionnaire ne sont pas rompus lorsque le 

nouvel acquéreur ou la société absorbante sôengage, dans lôacte authentique 

dôacquisition ou de fusion, ¨ se substituer respectivement au c®dant ou ¨ la 

société absorbée pour le respect des engagements pris par celui-ci dans le 

délai restant à courir. Le non-respect de cet engagement par le nouvel 

acqu®reur ou la soci®t® absorbante entra´ne lôapplication ¨ ce nouvel 

acqu®reur ou ¨ cette soci®t® de lôamende pr®vue au premier alin®a du 

présent V. » ; 

C. ï À la fin du premier alinéa du 1° du II de lôarticle 244 bis A et au 

premier alinéa du II de lôarticle 1609 nonies G, la référence : « 150 VD » est 

remplacée par la référence : « 150 VE ». 

II et III.  ï (Non modifiés) 

IV  (Supprimé). ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du pr®sent 

article est compensée, à due concurrence, par la cr®ation dôune taxe 

additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du 

livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Article 3 septies A 

(Supprimé) 
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I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après la première phrase du premier alinéa du I de lôarticle 150 VB, 

est insérée une phrase ainsi rédigée : « Le prix dôacquisition sôentend 

®galement de lôeffet de lô®rosion de la valeur de la monnaie pendant la dur®e 

de détention du bien. » ; 

2° Les premier à sixième alinéas du I de lôarticle 150 VC sont remplacés 

par un alinéa ainsi rédigé : 

« I. ï Pour la prise en compte de lôeffet de lô®rosion de la valeur de la 

monnaie mentionnée au I de lôarticle 150 VB, dans lô®tablissement du prix 

dôacquisition, la dur®e de d®tention est d®compt®e : » ; 

3° Lôarticle 200 B est ainsi modifié : 

a) À la fin de la première phrase du premier alinéa, le taux : « 19 % » 

est remplacé par le taux : « 9 % » ; 

b) Après la même première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« Pour les cessions intervenant après moins de deux ans de détention, les 

plus-values réalisées sont, par exception, imposées au taux forfaitaire de 

18 %. » ; 

4° Lôarticle 235 ter est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. ï Par exception au III du présent article, les plus-values de 

cessions immobilières mentionnées au sixième alinéa du I de 

lôarticle L. 136-6 du code de la sécurité sociale sont soumises à un taux de 

4 % de prélèvements de solidarité pour les cessions intervenant après moins 

de deux ans de détention. Pour les cessions intervenant après plus de 

deux ans de détention, le taux de prélèvements de solidarité est de 3 %. 

« Le produit de ces prélèvements est ainsi réparti : 

« 1° Une part correspondant à un taux de 1 % à la caisse 

dôamortissement de la dette sociale, quelle que soit la dur®e de d®tention ; 

« 2° Une part correspondant à un taux de 1 % à la Caisse nationale 

dôassurance vieillesse des travailleurs salariés, quelle que soit la durée de 

détention ; 
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« 3° Une part correspondant à un taux de 2 % à la Caisse nationale de 

lôassurance maladie des travailleurs salari®s pour les cessions intervenant 

après moins de deux ans de détention. Pour les cessions intervenant après 

plus de deux ans de détention, le taux correspondant est de 1 %. » ; 

5° Lôarticle 1609 nonies G est abrogé. 

II.  ï Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1° Le I de lôarticle L. 136-6 est ainsi modifié : 

a) Au e, après le mot : « plus-values », sont insérés les mots : « de 

cessions mobilières » ; 

b) Après le même e, il est inséré un e bis A ainsi rédigé : 

« e bis A) Des plus-values de cessions immobilières et de terrains à bâtir 

soumises ¨ lôimp¹t sur le revenu ; » 

2° Le I de lôarticle L. 136-8 est ainsi modifié : 

a) Au 2°, après la référence : « L. 136-6 », sont insérés les mots : « , à 

lôexception des plus-values de cessions immobilières mentionnées au e bis 

A du I du même article L. 136-6, » ; 

b) Après le même 2°, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé : 

« 2° bis À 8 % pour les plus-values mentionnées au e bis A du I de 

lôarticle L. 136-6 pour les cessions intervenant après moins de deux ans de 

détention. À 3 % pour les plus-values mentionnées au même sixième alinéa 

pour les cessions intervenant après plus de deux ans de détention ; ». 

III.  ï Le III de lôarticle 27 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 

de finances pour 2014 est abrogé. 

IV. ï Le pr®sent article sôapplique aux cessions intervenant ¨ compter 

du 1er janvier 2025. 

V. ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat des I à IV est compensée, 

¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les 

tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 

sur les biens et services. 

>6 >7 >8 >9 >: >; >< ?3 ?4 ?5 ?6 ?7 ?8 ?9 



ï 18 ï 

VI. ï La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité 

sociale du II est compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe 

additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du 

livre III du code des impositions sur les biens et services. 

 .....................................................................................................................  

Article 3 octies A 

(Supprimé) 

I. ï Après le premier alinéa du 2 du VII de lôarticle 167 bis du code 

général des impôts, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Ces délais sont doublés lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

« 1° Le contribuable contrôle une société dans les conditions prévues au 

premier alinéa du 1 du I ; 

« 2° La soci®t® contr¹l®e a b®n®fici® depuis sa cr®ation dôun montant 

cumul® dôaides fiscales ou budg®taires au moins ®gal ¨ 100 000 euros. » 

II.  ï Les modalit®s dôapplication du pr®sent article sont fix®es par d®cret 

en Conseil dô£tat. 

Article 3 octies 

I (Non modifié). ï Au 4 du IX de lôarticle 167 bis du code général des 

impôts, après la référence : « 2 », sont insérés les mots : « ainsi quôau dernier 

alinéa du 3 du présent IX ». 

II.  ï Le III de lôarticle 42 de la loi n° 2013-1279 du 

29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013 est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
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« Le II sôapplique ®galement aux contribuables qui ont transf®r® 

leur domicile fiscal hors de France avant le 1er janvier  2014 et qui 

justifient du respect de la condition prévue au 2 du VII de 

lôarticle 167 bis du code général des impôts, dans sa rédaction applicable 

à la date de ce transfert. » 

Le neuvième alinéa du I de lôarticle L. 136-6 du code de la sécurité 

sociale est ainsi rédigé : 

« Que le transfert de domicile fiscal hors de France soit intervenu à 

compter du 1er janvier 2014 ou, lorsque le contribuable justifie du respect de 

la condition prévue au 2 du VII de lôarticle 167 bis du code général des 

impôts dans sa rédaction applicable à la date de ce transfert, quôil soit 

intervenu avant le 1er janvier 2014, il nôest pas fait application ¨ la 

contribution du dégrèvement ou de la restitution prévus au dernier alinéa du 

même 2 et, sauf lorsque la plus-value est imposée dans les conditions prévues 

¨ lôarticle 244 bis A du même code, au 4 du VIII de lôarticle 167 bis dudit 

code. Il nôest pas fait application ¨ la contribution de lôimputation pr®vue ¨ 

lôarticle 125-00 A du même code. » 

III  (Non modifié). ï Lorsque lô®v®nement mentionn® au dernier alinéa 

du 3 du IX de lôarticle 167 bis du code général des impôts est survenu avant 

lôentr®e en vigueur de la pr®sente loi, le 4 du IX de lôarticle 167 bis du code 

général des impôts, dans sa rédaction résultant de la présente loi, est 

applicable à défaut de production de la déclaration dans le délai imparti à 

lôarticle 175 du code général des impôts pour déclarer les éléments 

n®cessaires au calcul de lôimp¹t d¾ en 2024 sur les revenus de lôann®e 2023. 

Article 3 nonies 

Le I de lôarticle 199 septies du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

1° Au premier alinéa, le mot : « enfant » est remplacé par le mot : 

« personne » ; 

2° Au 1°, les mots : ç, sôils sont ©g®s de moins de dix-huit ans, » 

sont supprimés. » 

Le premier alinéa du I de lôarticle 199 septies du code général des 

impôts est complété par les mots : « et par personne réputée à charge en 

application de lôarticle 196 A bis ». 

, - 
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Article 3 decies A 

(Supprimé) 

I. ï Lôarticle 199 quindecies du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

1° À la première phrase, les mots : « dôune r®duction dôimp¹t ®gale » 

sont remplacés par les mots : « dôun cr®dit dôimp¹t ®gal » ; 

2° À la seconde phrase, les mots : « à la réduction » sont remplacés par 

les mots : « au crédit ». 

II.  ï Le I ne sôapplique quôaux sommes venant en d®duction de lôimp¹t 

dû. 

III.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du II est compensée, à 

due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les 

tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 

sur les biens et services. 

 .....................................................................................................................  

Article 3 duodecies 

(Non modifié) 

À la dernière phrase du premier alinéa du 1 ter de lôarticle 200 du code 

général des impôts, les mots : « 2020 à 2023 » sont remplacés par les mots : 

« 2023 à 2026 ». 

 .....................................................................................................................  

Article 3 quaterdecies 

I. ï Lôarticle 200 quater A du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

1° Au 1 bis, lôann®e : « 2023 è est remplac®e par lôann®e : « 2026 » ; 

2° (Supprimé) Au 4 bis, le montant : « 20 000 ú » est remplacé par le 

montant : « 25 000 ú ». 
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II.  ï Le code de lôenvironnement est ainsi modifi® : 

1° La dernière phrase du deuxième alinéa du I de lôarticle L. 515-16-2 

est ainsi modifiée : 

a) Le mot : « huit » est remplacé par le mot : « onze » ; 

b) Lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : « 2027 » ; 

1° bis (Supprimé) À la première phrase du premier alinéa du II du même 

article L. 515-16-2, le montant : « 20 000 ú » est remplacé par le montant : 

« 25 000 ú ; 

2° Le premier alinéa du I de lôarticle L. 515-19 est ainsi modifié : 

a) Le mot : « huit » est remplacé par le mot : « onze » ; 

b) Lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : « 2027 » ; 

3° (Supprimé) Le dernier alinéa du même I est complété par les mots : 

« , ou 20 000 ú par logement ». 

III.  ï (Non modifié) 

IV  (Supprimé). ï Le pr®sent article ne sôapplique quôaux sommes 

venant en d®duction de lôimp¹t d¾. 

V (Supprimé). ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du IV est 

compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ 

lôaccise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 

des impositions sur les biens et services. 

 .....................................................................................................................  

Article 3 septdecies A 

(Supprimé) 
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I. ï Le 2 du II de lôarticle 1691 bis du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : « en cas de disproportion marquée entre 

le montant de la dette fiscale et, à la date de la demande, la situation 

financière et patrimoniale, nette de charges, du demandeur. La situation 

financière nette du demandeur est appréciée sur une p®riode nôexc®dant pas 

trois ann®es. La d®charge de lôobligation de paiement est alors prononc®e 

selon les modalités suivantes » sont supprimés ; 

2° Après le même premier alinéa, sont insérés des 1° à 3° ainsi rédigés : 

« 1° Dans le cas de disproportion marquée entre le montant de la dette 

fiscale et, à la date de la demande, la situation financière et patrimoniale, 

nette de charges, du demandeur. La situation financière nette du demandeur 

est appr®ci®e sur une p®riode nôexc®dant pas trois années ; 

« 2° Dans le cas o½ le montant de la dette fiscale r®sulte dôun contr¹le 

fiscal personnel de son ancien conjoint ou partenaire de pacte civil de 

solidarit® ayant donn® lieu, par suite dôun manquement aux obligations 

d®claratives, dôune soustraction frauduleuse ou dôune tentative de 

soustraction frauduleuse au paiement des impositions mentionnées aux 1° 

et 2° du I ainsi quô¨ lôarticle 1723 ter-00 B, ¨ une rectification dôun b®n®fice 

ou revenu propre au conjoint ou au partenaire de pacte civil de solidarité du 

demandeur. La d®charge de lôobligation de paiement nôest alors accord®e que 

si le demandeur ne sôest pas enrichi ¨ la faveur de cette fraude fiscale 

commise par son ancien conjoint ou partenaire de pacte civil de solidarité et 

nôa pas participé directement ou indirectement à celle-ci ; 

« 3° La d®charge de lôobligation de paiement est alors prononc®e selon 

les modalités suivantes : ». 

II.  ï Le I est applicable aux demandes en d®charge de lôobligation de 

paiement déposées à compter du 1er janvier 2024. 

III.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du I est compensée, à due 

concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs 

prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 

biens et services. 

 .....................................................................................................................  
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Article 3 octodecies 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le II de lôarticle 726 est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est supprimé ; 

b) Après la référence : « 210 A », la fin du c est ainsi rédigée : « et 

210 B ; » 

1° bis (nouveau) Lôarticle 743 est complété par un 6° ainsi rédigé : 

« 6° Les baux de plus de douze ans à durée limitée publiés en vue 

de lôapplication de la l®gislation sur les habitations ¨ loyer mod®r®. » ; 

2° ê la premi¯re phrase de lôarticle 1020, la référence : « 1028, » est 

supprimée ; 

3° Les articles 1028, 1060 et 1132 sont abrogés ; 

4° Le F de lôarticle 1594 F quinquies est abrogé ; 

5° ê lôarticle 1594-0 F sexies, après le mot : « exploitées », sont insérés 

les mots : « de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion 

et » ; 

6° ê lôarticle 1757, les mots : « des II et III de lôarticle 83 bis » et les 

mots : « , de lôarticle 220 quater A et du deuxième alinéa du II de 

lôarticle 726 » sont supprimés. 

II  (Non modifié). ï La première phrase du 2° du II de lôarticle L. 221-31 

du code monétaire et financier est ainsi modifiée : 

1° Après la référence : « 199 unvicies, », sont insérés les mots : « ainsi 

que » ; 

2° Les mots : « , ainsi que du deuxième alinéa du II de lôarticle 726 du 

même code » sont supprimés. 

III  (Non modifié). ï Au dernier alinéa du 1° du III de lôarticle L. 141-1 

du code rural et de la pêche maritime, la référence : « 1028 » est remplacée 

par la référence : « 1028 bis et ». 

 .....................................................................................................................  
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Article 3 unvicies A 

(Non modifié) 

I. ï Le 2° du I de lôarticle 150-0 B ter du code général des impôts est 

ainsi modifié : 

1° Lôavant-dernière phrase du d est remplacée par quatre phrases ainsi 

rédigées : « Les fonds, les sociétés de libre partenariat ou organismes 

®quivalents sôengagent ¨ respecter le quota dôinvestissement d®fini au II de 

lôarticle 163 quinquies B du présent code, porté à 75 %. De même, les 

sociétés de capital-risque respectent le quota dôinvestissement fix® ¨ 

lôarticle 1er-1 de la loi n° 85-695 du 11 juillet 1985 précitée, porté à 75 %. Il 

est toutefois pr®cis® quôen cas dôinvestissement dans une soci®t®, la part de 

cet investissement pouvant correspondre ¨ une acquisition dôactions ne peut 

représenter plus de 10 % du montant de lôinvestissement du fonds, sauf ¨ ce 

que leur acquisition confère le contrôle de la société ou que le fonds, la 

soci®t® ou lôorganisme soit partie ¨ un pacte dôassoci®s ou dôactionnaires et 

d®tienne plus dôun quart du capital et des droits de vote de la soci®t® 

concern®e par ce pacte ¨ lôissue de cette acquisition. En outre, le montant 

dôun investissement dans une soci®t® pouvant °tre r®alis® sous forme de titres 

donnant acc¯s au capital, dôavances en compte courant ou de titres de 

créances ne peut excéder 10 % du montant total de lôinvestissement. » ; 

2° Le sixième alinéa est ainsi rédigé : 

« Le non-respect de la condition de réinvestissement prévue au 

présent 2Á met fin au report dôimposition au titre de lôann®e au cours de 

laquelle expire le délai de deux ans mentionné au premier alinéa du 

présent 2°. » ; 

3° Le septième alinéa est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Si tout ou partie du r®investissement est r®alis® au travers dôune entit® 

mentionnée au d du présent 2Á, dôune part le non-respect de son quota par 

lôentit® entra´ne la remise en cause du report dôimposition au titre de lôann®e 

au cours de laquelle lôentit® ne respecte plus son quota, et dôautre part le 

non-respect de la condition prévue à la quatrième phrase du même d met fin 

au report dôimposition au titre de lôann®e au cours de laquelle expire le d®lai 

de cinq ans mentionné à la même quatrième phrase. 
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« Dans les hypothèses de remise en cause mentionnées au septième 

alinéa du présent 2Á, le report ne prend toutefois fin quô¨ proportion de la 

quote-part du montant investi dans le fonds, la soci®t® ou lôorganisme 

considéré prise en compte pour le respect de la condition de réinvestissement 

mentionnée au premier alinéa du présent 2° par rapport au montant de 

réinvestissement minimum de 60 %. » ; 

4° À la fin de la première phrase du dixième alinéa, les mots : « au titre 

de lôann®e dôexpiration du d®lai de cinq ans mentionné audit d » sont 

remplacés par les mots : « dans les mêmes conditions que celles décrites aux 

septième et huitième alinéas du présent 2° » et, à la seconde phrase, après le 

mot : « ans », sont insérés les mots : « mentionné au septième alinéa du 

présent 2° ». 

II.  ï Le I entre en vigueur pour tous les fonds et organismes constitués 

à compter de la promulgation de la présente loi. 

III.  ï Les fonds, sociétés de libre partenariat et organismes mentionnés 

au d du 2° du I de lôarticle 150-0 B ter du code général des impôts constitués 

avant la promulgation de la pr®sente loi peuvent opter pour lôapplication des 

dispositions mentionnées au I du pr®sent article, sous r®serve dô°tre en 

mesure de démontrer avoir respecté le quota de 75 % mentionné au 1° du 

même I à la clôture de chaque semestre suivant la clôture de leur deuxième 

exercice. 

Article 3 unvicies 

I. ï Apr¯s lôarticle 796-0 quater du code général des impôts, il est inséré 

un article 796-0 quinquies ainsi rédigé : 

« Art. 796-0 quinquies. ï Est exonérée de droits de mutation par décès 

la transmission de biens ayant fait lôobjet dôune spoliation dans le contexte 

des persécutions antisémites perpétrées entre le 30 janvier 1933 et le 

8 mai 1945 lorsque cette transmission résulte : 

« 1° Soit dôune restitution prononc®e conform®ment ¨ la proc®dure 

définie aux articles L. 115-2 à L. 115-4 du code du patrimoine ou à 

lôarticle L. 451-10-1 du même code ; 

« 2° Soit dôune restitution prononc®e sur des biens r®cup®r®s, 

inventoriés et mis en dépôt en application du décret n° 49-1344 du 

30 septembre 1949 relatif à la fin des opérations de la commission de 

récupération artistique ; 
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« 3° Soit du décès de la personne propriétaire du bien au moment de la 

spoliation, lorsque cette personne est encore vivante lors de la restitution 

mentionnée aux 1° et 2° du présent article et en bénéficie. » 

II  (Non modifié). ï Le I sôapplique aux biens dont la transmission r®sulte 

dôune restitution prononc®e ¨ compter du 22 juillet 2023. 

III  (Supprimé). ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du pr®sent 

article est compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe 

additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du 

livre III du code des impositions sur les biens et services. 

Article 3 duovicies A 

(Supprimé) 

I. ï La première partie du livre Ier du code général des impôts est ainsi 

modifiée : 

1° Apr¯s lôarticle 173, il est inséré un article 173 bis ainsi rédigé : 

« Art. 173 bis. ï Lôexon®ration pr®vue au 4° bis du 2 de lôarticle 793 est 

plafonnée à 150 000 ú par part reue par chacun des donataires ou h®ritiers. 

Pour lôappr®ciation de cette limite de 150 000 ú, il est tenu compte de 

lôensemble des transmissions à titre gratuit consenties par la même 

personne. » ; 

2° Après le 4Á du 2 de lôarticle 793, il est inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

« 4° bis Lors de leur première transmission à titre gratuit, les immeubles 

acquis neufs ou en ®tat futur dôach¯vement dont lôacte authentique dôachat 

est signé par le donateur ou le défunt entre le 1er janvier 2024 et le 

31 décembre 2025. 

« Lôexon®ration est subordonnée à la condition que le contribuable 

sôengage ¨ lôaffecter exclusivement et de mani¯re continue ¨ un usage de 

r®sidence principale de lôoccupant, pendant une dur®e minimale de six ans à 

compter de lôacquisition ou de lôach¯vement sôil est post®rieur. 

« En cas de location, le contrat de bail ne peut pas être conclu avec un 

membre du foyer fiscal du contribuable. 
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« Lôengagement de location doit prendre effet dans les douze mois qui 

suivent la date dôach¯vement de lôimmeuble ou de son acquisition si elle est 

postérieure. Cet engagement prévoit que le loyer et les ressources du 

locataire appréciées à la date de conclusion du bail ne doivent pas excéder 

les plafonds mentionnés au premier alinéa du III de lôarticle 199 novovicies. 

« Lôexon®ration sôapplique aux logements pour lesquels le contribuable 

justifie du respect des exigences de performance énergétique en vigueur lors 

du dépôt de la demande de permis de construire ; ». 

II.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du I est compensée, à due 

concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs 

prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 

biens et services. 

Article 3 duovicies B 

(Supprimé) 

I. ï Lôarticle 746 du code général des impôts est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

« Lôexercice dôune facult® de pr®ciput exerc®e dans les conditions 

pr®vues ¨ lôarticle 1515 du code civil, ¨ d®faut dôexistence dôune indivision, 

ne donne pas ouverture au droit de partage. » 

II.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du I est compensée, à due 

concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs 

prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 

biens et services. 

Article 3 duovicies C 

(Non modifié) 

I. ï Le 2° du b du 2 du B du VI de la section II du chapitre Ier du titre IV 

de la première partie du livre Ier du code général des impôts est complété par 

un article 774 bis ainsi rédigé : 

« Art. 774 bis. ï I. ï Ne sont pas d®ductibles de lôactif successoral les 

dettes de restitution exigibles qui portent sur une somme dôargent dont le 

d®funt sô®tait r®serv® lôusufruit. 
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« Les dispositions du présent I ne sôappliquent pas aux dettes de 

restitution contract®es sur le prix de cession dôun bien dont le d®funt sô®tait 

r®serv® lôusufruit, sous r®serve quôil soit justifi® que ces dettes nôont pas ®t® 

contractées dans un objectif principalement fiscal, ni aux usufruits qui 

résultent de lôapplication des articles 757 ou 1094-1 du code civil. 

« II.  ï Par d®rogation aux dispositions de lôarticle 1133 du présent code, 

la valeur correspondant à la dette de restitution non-d®ductible de lôactif 

successoral mentionnée au I du présent article donne lieu à la perception de 

droits de mutation par décès dus par le nu-propri®taire et calcul®s dôapr¯s le 

degr® de parent® existant entre ce dernier et lôusufruitier, au moment de la 

succession ou de la constitution de lôusufruit, si les droits dus sont inférieurs. 

« Pour la liquidation des droits dus lors de la succession, en vertu du 

présent II, les dispositions de lôarticle 784 ne sôappliquent ni sur la valeur 

des sommes dôargent dont le d®funt sô®tait r®serv® lôusufruit ni sur celle des 

biens dont le d®funt sô®tait r®serv® lôusufruit du prix de cession. 

« Les droits acquitt®s lors de la constitution de lôusufruit sont imput®s 

sur les droits dus par le nu-propriétaire, sans pouvoir donner lieu à 

restitution. » 

II.  ï Le I sôapplique aux successions ouvertes à compter de la date de 

promulgation de la présente loi. 

Article 3 duovicies D 

(Supprimé) 

I. ï Apr¯s lôarticle 790 A bis du code général des impôts, il est inséré un 

article 790 A ter ainsi rédigé : 

« Art. 790 A ter. ï I. ï Les dons de sommes dôargent consentis en pleine 

propriété à un enfant, un petit-enfant, un arrière-petit-enfant ou, à défaut 

dôune telle descendance, un neveu ou une ni¯ce, sont exon®r®s de droits de 

mutation à titre gratuit dans la limite de 100 000 euros si ces sommes sont 

affectées par le donataire, au plus tard le dernier jour du sixième mois suivant 

le transfert : 

« 1° ê lôacquisition ou ¨ la construction de la r®sidence principale du 

donataire ; 
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« 2° À des travaux et des dépenses éligibles à la prime prévue au II de 

lôarticle 15 de la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 

2020 et réalisés en faveur de la rénovation énergétique du logement dont il 

est propri®taire et quôil affecte ¨ son habitation principale. 

« II.  ï Le bénéfice de cette exonération est remis en cause si le donataire 

nôa pas conserv® comme sa r®sidence principale le logement auquel ont ®t® 

affect®es les sommes dôargent consenties en application du I. La durée de 

conservation est de trois ans et d®bute ¨ compter de la date dôacquisition ou 

de la date dôach¯vement des travaux. 

« Lôexon®ration ne sôapplique pas aux d®penses au titre desquelles le 

donataire a b®n®fici® du cr®dit dôimp¹t pr®vu ¨ lôarticle 199 sexdecies, dôune 

déduction de charges pour la détermination de ses revenus catégoriels ou de 

la prime prévue au II de lôarticle 15 de la loi n° 2019-1479 du 

28 décembre 2019 précitée. 

« Le donataire ne peut b®n®ficier du dispositif quôune seule fois par 

donateur. 

« Le donataire conserve les pièces justificatives à disposition de 

lôadministration. 

« III.  ï Le I sôapplique aux sommes vers®es entre le 1er janvier 2024 et 

le 31 décembre 2025. » 

II.  ï Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 30 septembre 2025, 

un rapport dô®valuation du dispositif pr®vu ¨ lôarticle 790 A ter du code 

général des impôts. 

III.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat de la cr®ation dôune 

exonération temporaire de droits de mutation à titre gratuit sur les dons en 

somme dôargent est compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe 

additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du 

livre III du code des impositions sur les biens et services. 
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Article 3 duovicies 

(Non modifié) 

Lôarticle 973 du code général des impôts est complété par un IV ainsi 

rédigé : 

« IV. ï Pour la valorisation des parts ou actions mentionnées au 2° de 

lôarticle 965, ne sont pas prises en compte les dettes qui sont contractées 

directement ou indirectement par un organisme ou une société et qui ne sont 

pas afférentes à un actif imposable. 

« Sans préjudice des II et III du présent article, la valeur imposable à 

lôimp¹t sur la fortune immobili¯re des parts ou actions d®termin®e 

conformément au premier alinéa du présent IV ne peut être supérieure à leur 

valeur vénale déterminée conformément au I ou, si elle est inférieure à cette 

dernière, à la valeur vénale des actifs imposables de la société diminuée des 

dettes y aff®rentes quôelle a contract®es, ¨ proportion de la fraction de capital 

de la société à laquelle donnent droit les parts ou actions comprises dans le 

patrimoine du redevable. » 

Article 3 tervicies A 

(Supprimé) 

I. ï A. ï Le chapitre II  bis du titre IV de la première partie du livre Ier 

du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° ê lôintitul®, le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : 

« improductive » ; 

2° Lôarticle 964 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, le mot : « immobiliers » est remplacé par le mot : 

« improductifs » et le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : 

« improductive » ; 

b) Au deuxième alinéa, le montant : « 1 300 000 ú » est remplacé par le 

montant : « 2 570 000 ú » ; 
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c) Après les mots : « à raison », la fin du premier alinéa du 2° est ainsi 

rédigée : « de leurs actifs mentionnés audit article 965 situés en France. » ; 

3° Lôarticle 965 est ainsi rédigé : 

« Art. 965. ï Lôassiette de lôimp¹t sur la fortune improductive est 

constituée par la valeur nette, au 1er janvier de lôann®e, des actifs d®tenus 

directement ou indirectement par les personnes mentionn®es ¨ lôarticle 964 

ainsi que leurs enfants mineurs, lorsquôelles ont lôadministration l®gale des 

biens de ceux-ci, et relevant de lôune des cat®gories suivantes : 

« 1° Logements dont le redevable se réserve la jouissance. 

« La réserve de jouissance est établie pour les logements occupés à titre 

de résidence principale ou utilisés comme résidence secondaire par les 

personnes mentionnées au même article 964, mis gratuitement à la 

disposition dôun tiers, lou®s fictivement ou laiss®s vacants. 

« Ne sont pas considérés comme étant réservés à la jouissance du 

redevable : 

« a) Les locaux vacants que le redevable établit avoir mis en location en 

effectuant toutes diligences à cet effet ; 

« b) Les immeubles en cours de construction, lorsque le redevable a 

manifest® clairement, aupr¯s de lôadministration, son intention de louer le 

logement, une fois celui-ci achevé ; 

« 2° Immeubles non bâtis qui ne sont pas affectés à une activité 

industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale ; 

« 3° Liquidités et placements financiers assimilés. 

« Sont notamment considérés comme relevant de cette catégorie les 

comptes à vue, les comptes sur livret, les comptes à terme, les comptes sur 

lesquels sont inscrits des avoirs et d®p¹ts au titre des produits dô®pargne 

mentionnés aux sections 1 à 5 du chapitre Ier du titre II du livre II du code 

monétaire et financier ainsi que les actions et parts de sociétés ou organismes 

appartenant ¨ la classe ñmon®taireò ou ¨ la classe ñmon®taire ¨ court termeò ; 

« 4° Biens meubles corporels ; 

« 5° Droits de la propriété littéraire, artistique et industrielle dont le 

redevable nôest pas lôauteur ou lôinventeur ; 
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« 6° Actifs num®riques mentionn®s ¨ lôarticle L. 54-10-1 du même 

code. » ; 

4° Le I et le premier alinéa du II de lôarticle 966 sont remplacés par un 

alinéa ainsi rédigé : 

« Pour lôapplication de lôarticle 965, sont considérées comme des 

activités commerciales les activités mentionnées aux articles 34 et 35. » ; 

5° ê la fin de lôarticle 967, le mot : « immobilière » est remplacé par le 

mot : « improductive » ; 

6° Au I de lôarticle 971, les mots : « , quôil soit le redevable mentionn® 

au 1° du même article 965 ou une société ou un organisme mentionné au 2° 

dudit article 965 » sont supprimés ; 

7° Les articles 972 à 972 ter sont abrogés ; 

8° Lôarticle 973 est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, la mention : « I. ï » est supprimée ; 

b) Les II et III sont abrogés ; 

9° Lôarticle 974 est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

ï après les mots : « valeur des », la fin du premier alinéa est ainsi 

rédigée : « actifs imposables les dettes, existantes au 1er janvier de lôann®e 

dôimposition, contract®es par lôune des personnes mentionn®es au 1° de 

lôarticle 965 et effectivement supportées par celle-ci, afférentes aux dépenses 

dôacquisition desdits actifs. » ; 

ï après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les actifs mentionnés aux 1°, 2° ou 4° du même article 965, sont 

également déductibles les dépenses : » ; 

ï au 1°, les mots : « dôacquisition de biens ou droits immobiliers » sont 

remplacés par les mots : « de r®paration et dôentretien effectivement 

supportées par le propriétaire » ; 
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ï les 2° et 3° sont ainsi rédigés : 

« 2° Aff®rentes ¨ des d®penses dôam®lioration, de construction, de 

reconstruction ou dôagrandissement ; 

« 3° Afférentes aux impositions, autres que celles incombant 

normalement ¨ lôoccupant, dues ¨ raison des actifs. Ne rel¯vent pas de cette 

catégorie les impositions dues à raison des revenus générés par lesdits 

actifs ; » 

ï les 4° et 5° sont abrogés ; 

b) Le IV est abrogé ; 

10° Lôarticle 975 est ainsi rédigé : 

« Art. 975. ï Sont exon®r®s de lôimp¹t sur la fortune improductive : 

« 1° Les propriétés en nature de bois et forêts, à concurrence des 

trois quarts de leur valeur imposable, si les conditions prévues au 2° du 2 de 

lôarticle 793 sont satisfaites ; 

« 2° Les objets dôantiquit®, dôart ou de collection. » ; 

11° Lôarticle 976 est abrogé ; 

12° Le 2 de lôarticle 977 est ainsi modifié : 

a) Le montant : « 1 300 000 ú » est remplacé par le montant : 

« 2 570 000 ú » ; 

b) Le montant : « 1 400 000 ú » est remplacé par le montant : 

« 2 770 000 ú » ; 

c) Les mots : « 17 500 ú-1,25 % » sont remplacés par les mots : 

« 83 100 ú-3 % » ; 

13° Au premier alinéa du I de lôarticle 978, le mot : « immobilière » est 

remplacé par le mot : « improductive » ; 

14° Au premier alinéa du I, à la première phrase du deuxième alinéa du 

même I et au second alinéa du II de lôarticle 979, le mot : « immobilière » 

est remplacé par le mot : « improductive » ; 

15° Aux premi¯re et seconde phrases de lôarticle 980, le mot : 

« immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 
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16° ê lôarticle 981, le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : 

« improductive » ; 

17° À la fin du II de lôarticle 982, les mots : « et aux sociétés ou 

organismes mentionn®s ¨ lôarticle 965 » sont supprimés. 

B. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au 1° ter du II et au III de lôarticle 150 U, le mot : « immobilière » 

est remplacé par le mot : « improductive » ; 

2° ê la fin de lôintitul® du titre IV de la première partie du livre Ier, le 

mot : « , immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

3° Aux a, b et dernier alinéa du 2° du III de lôarticle 990 J, le mot : 

« immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

4° Au second alinéa du I de lôarticle 1391 B ter, le mot : 

« immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

5° Le 8 du II de la section I du chapitre Ier du livre II est ainsi modifié : 

a) ê lôintitul®, le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : 

« improductive » ; 

b) ê lôarticle 1679 ter, le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : 

« improductive » ; 

6° Le 2 du II de lôarticle 1691 bis est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du c, les deux occurrences du mot : 

« immobilière » sont remplacées par le mot : « improductive » ; 

b) À la fin de la seconde phrase du d, le mot : « immobilière » est 

remplacé par le mot : « improductive » ; 

7° ê lôintitul® de la section IV du chapitre Ier du livre II, le mot : 

« immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

8° Au premier alinéa du I de lôarticle 1716 bis, le mot : « immobilière » 

est remplacé par le mot : « improductive » ; 

9° ê lôintitul® du VII -0 A de la section IV du chapitre Ier du livre II, le 

mot : « immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

B4 B5 B6 B7 B8 B9 B: B; B< C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 



ï 35 ï 

10° ê la fin de lôarticle 1723 ter-00 B, le mot : « immobilière » est 

remplacé par le mot : « improductive » ; 

11° Au troisième alinéa du 1 du IV de lôarticle 1727, le mot : 

« immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

12° À la fin du 1 de lôarticle 1730, le mot : « immobilière » est remplacé 

par le mot : « improductive » ; 

13° Au 2 de lôarticle 1731 bis, le mot : « immobilière » est remplacé par 

le mot : « improductive ». 

II.  ï Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

1° ê lôintitul® du II de la section II du chapitre Ier du titre II de la 

premi¯re partie et ¨ la fin de lôintitul® du B du m°me II, le mot : 

« immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

2° Aux premier et dernier alin®as de lôarticle L. 23 A, le mot : 

« immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

3° ê la fin de lôarticle L. 59 B, le mot : « immobilière » est remplacé par 

le mot : « improductive » ; 

4° ê la fin de lôarticle L. 72 A, le mot : « immobilière » est remplacé 

par le mot : « improductive » ; 

5° Au premier alin®a de lôarticle L. 107 B, le mot : « immobilière » est 

remplacé par le mot : « improductive » ; 

6° ê lôintitul® de la section IV du chapitre IV du titre II de la première 

partie, le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

7° Aux premier et second alin®as de lôarticle L. 180, le mot : 

« immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

8° ê lôarticle L. 181-0 A, le mot : « immobilière » est remplacé par le 

mot : « improductive » ; 

9° ê la fin de lôintitul® du III de la section IV du chapitre IV du titre II 

de la première partie, le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : 

« improductive » ; 

10° ê la fin de lôarticle L. 183 A, le mot : « immobilière » est remplacé 

par le mot : « improductive » ; 
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11° ê la premi¯re phrase du second alin®a de lôarticle L. 199, le mot : 

« immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

12° ê la premi¯re phrase de lôavant-dernier alin®a de lôarticle L. 247, le 

mot : « immobilière » est remplacé par le mot : « improductive » ; 

13° Au premier alin®a de lôarticle L. 253, le mot : « immobilière » est 

remplacé par le mot : « improductive ». 

III.  ï Le livre II du code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Au IV de lôarticle L. 212-3, le mot : « immobilière » est remplacé par 

le mot : « improductive » ; 

2° ê la fin du dernier alin®a de lôarticle L. 214-121, les mots : « , à 

lôexception de lôarticle 976 du code général des impôts » sont supprimés. 

IV. ï Lôarticle L. 122-10 du code du patrimoine est ainsi rétabli : 

« Art. L. 122-10. ï Les r¯gles fiscales applicables aux objets dôantiquit®, 

dôart ou de collection pour lôimp¹t sur la fortune improductive sont fix®es ¨ 

lôarticle 975 du code général des impôts. » 

V. ï ê la premi¯re phrase de lôarticle L. 822-8 du code de la 

construction et de lôhabitation, le mot : « immobilière » est remplacé par le 

mot : « improductive ». 

VI. ï À la fin de la seconde phrase du premier alinéa du I de lôarticle 5 

de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 

publique, le mot : « immobilière » est remplacé par le mot : 

« improductive ». 

VII.  ï La perte de recettes ®ventuelle r®sultant pour lô£tat du 

remplacement de lôimp¹t sur la fortune immobili¯re par un imp¹t sur la 

fortune improductive est compensée, à due concurrence, par la création 

dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 

titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et services. 

 .....................................................................................................................  

Article 3 quinvicies 

I. ï (Non modifié) 
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II  (Supprimé). ï Le Gouvernement présente au Parlement, au plus tard 

le 15 septembre 2025, une ®valuation de lôimpact de la r®duction dôimp¹t 

prévue au présent article, notamment les principales caractéristiques de ses 

b®n®ficiaires, lô®valuation de son efficacit® et de son co¾t. Cette ®valuation 

porte ®galement sur lô®ventuel effet dô®viction induit par cette mesure sur la 

r®duction dôimp¹t pr®vue au 1 ter de lôarticle 200 du code général des 

impôts. 

Article 3 sexvicies 

(Suppression maintenue) 

 .....................................................................................................................  

Article 4 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le chapitre II du titre Ier de la première partie du livre Ier, il est 

inséré un chapitre II  bis ainsi rédigé : 

« CHAPITRE II  BIS 

« Imposition minimale mondiale des groupes dôentreprises 

multinationales et des groupes nationaux 

« Section I 

« Dispositions générales 

« Art. 223 VJ. ï Les groupes dôentreprises multinationales et les 

groupes nationaux mentionn®s ¨ lôarticle 223 VL sont soumis à une 

imposition minimale annuelle. 

« Celle-ci prend la forme dôun imp¹t compl®mentaire d®terminé, selon 

les cas, selon la r¯gle dôinclusion du revenu, selon la r¯gle relative aux 

b®n®fices insuffisamment impos®s ou selon les r¯gles de lôimp¹t national 

complémentaire. 

« Lôimp¹t compl®mentaire nôest pas d®ductible de lôassiette de lôimp¹t 

sur les soci®t®s ou de lôimp¹t sur le revenu. 

+ * + , - . / 0 1 2 
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« Art. 223 VK. ï Pour lôapplication du pr®sent chapitre, est entendu par : 

« 1° Bénéfice qualifié net ou perte qualifiée nette des entités 

constitutives : la somme, respectivement positive ou négative, des résultats 

qualifiés de toutes les entités constitutives situées dans un même État ou 

territoire ; 

« 2° Cr®dit dôimp¹t non qualifi® : un avantage en impôt remboursable 

en tout ou en partie qui ne répond pas à la définition posée au 3°. 

« Un avantage en impôt non remboursable est assimilé à un crédit 

dôimp¹t non qualifi® ; 

« 3° Cr®dit dôimp¹t qualifi® : un avantage en impôt remboursable versé 

¨ lôentit® constitutive en tr®sorerie ou en ®quivalent de tr®sorerie dans un 

délai de quatre ans ¨ compter de la date ¨ laquelle elle est en droit dôen 

b®n®ficier en application de la l®gislation de lô£tat ou du territoire qui 

lôaccorde. 

« Un avantage en impôt partiellement remboursable est un crédit 

dôimp¹t qualifi® ¨ hauteur de la part remboursable de cet avantage, sous 

r®serve que cette derni¯re soit vers®e ¨ lôentit® constitutive dans les 

conditions mentionnées au premier alinéa du présent 3°. 

« Ne sont pas consid®r®s comme des cr®dits dôimp¹t qualifi®s les 

remboursements dôimp¹t en application dôun imp¹t imput® qualifi® ou dôun 

impôt imputé remboursable non qualifié ; 

« 4° Écart significatif : dans le cadre de lôapplication dôune r¯gle ou 

dôun principe sp®cifique pr®vu par une norme de comptabilit® financi¯re, une 

différence dans le montant agrégé des produits ou charges de plus de 75 

millions dôeuros au cours dôun exercice par comparaison avec le montant qui 

aurait été obtenu en application de la règle correspondante prévue par les 

normes comptables internationales ; 

« 5° Entité : un dispositif juridique qui établit des états financiers 

distincts ou une personne morale ; 

« 6° Entité constitutive : 

« a) Une entit® qui fait partie dôun groupe dôentreprises multinationales 

ou dôun groupe national ; 
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« b) Ou un ®tablissement stable dont le si¯ge fait partie dôun groupe 

dôentreprises multinationales ; 

« 7° Entité constitutive déclarante : une entité constitutive qui dépose 

une déclaration conformément au II de lôarticle 223 WW ; 

« 8° Entité constitutive faiblement imposée : 

« a) Une entit® constitutive dôun groupe dôentreprises multinationales 

ou dôun groupe national qui est situ®e dans un £tat ou territoire ¨ faible 

imposition ; 

« b) Ou une entité constitutive apatride dont le résultat qualifié, au titre 

dôun exercice, est soumis ¨ un taux effectif dôimposition inf®rieur au taux 

minimum dôimposition d®fini au 45° du présent article ; 

« 9° Entit® dôinvestissement : 

« a) Un fonds dôinvestissement ou un v®hicule dôinvestissement 

immobilier ; 

« b) Une entité détenue à 95 % au moins de sa valeur par une entité 

mentionnée au a du présent 9Á, directement ou par lôinterm®diaire dôune 

cha´ne dôentit®s mentionn®es au m°me a, et dont lôactivit® consiste 

exclusivement, ou presque exclusivement, à détenir des actifs ou à investir 

des fonds pour le compte de ces entités ; 

« c) Ou une entité détenue à 85 % au moins de sa valeur par une entité 

mentionnée audit a, ¨ la condition que le r®sultat comptable de lôentit® ainsi 

détenue soit, en quasi-totalité, constitué de dividendes ou de plus ou 

moins-values exclus du calcul du résultat qualifié au sens de 

lôarticle 223 VN ; 

« 10° Entit® dôinvestissement dôassurance : une entité qui remplit les 

conditions cumulatives suivantes : 

« a) Lôentit® constituerait un fonds dôinvestissement, au sens du 24° du 

pr®sent article, ou un v®hicule dôinvestissement immobilier, au sens du 48°, 

si elle nôavait pas ®t® constitu®e dans le cadre dôengagements au titre de 

contrats dôassurance ou de rentes contractuelles ; 

« b) Lôentit® est enti¯rement d®tenue par une ou plusieurs entit®s 

soumises ¨ la r®glementation des entreprises dôassurance dans lô£tat ou le 

territoire dans lequel elle est située ; 
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« 11° Entité de services de fonds de pension : une entité constituée et 

gérée dans un État ou territoire exclusivement, ou presque exclusivement, 

dans le but de placer des fonds pour le compte des entités mentionnées au a 

du 25° ou qui exerce des activités qui sont accessoires aux activités 

réglementées mentionnées au même a, ¨ la condition quôelle fasse partie du 

même groupe que les entités qui exercent ces activités réglementées ; 

« 12° Entité déclarante désignée : une entité constitutive, autre que 

lôentit® m¯re ultime, choisie par le groupe dôentreprises multinationales ou 

le groupe national pour accomplir les obligations déclaratives prévues à 

lôarticle 223 WW pour le compte du groupe dôentreprises multinationales ou 

du groupe national ; 

« 13° Entité détentrice de titres dôune entit® constitutive : une entité 

constitutive qui détient, directement ou indirectement, une participation dans 

une autre entit® constitutive dôun m°me groupe dôentreprises multinationales 

ou dôun m°me groupe national ; 

« 14° Entité interposée : 

« a) Une entité dont les produits, les charges, les bénéfices ou les pertes 

sont trait®s, par la l®gislation de lô£tat ou du territoire dans lequel elle a ®t® 

cr®®e, comme sôils ®taient r®alis®s ou comptabilis®s par le d®tenteur direct 

de cette entité, proportionnellement à sa participation dans cette entité, à 

moins quôelle soit r®sidente et soumise aux imp¹ts couverts au titre de ses 

revenus ou de ses bénéfices dans un autre État ou territoire ; 

« b) Une entité interposée est : 

« ï soit une entité transparente, lorsque ses produits, ses charges, ses 

b®n®fices ou ses pertes sont aussi trait®s par la l®gislation de lô£tat ou du 

territoire dans lequel est situ® son d®tenteur direct comme sôils ®taient 

réalisés ou comptabilisés par ce détenteur, proportionnellement à sa 

participation dans lôentit® ; 

« ï soit une entité hybride inversée, lorsque ses produits, ses charges, 

ses b®n®fices ou ses pertes ne sont pas trait®s par la l®gislation de lô£tat ou 

du territoire dans lequel est situ® son d®tenteur direct comme sôils ®taient 

réalisés ou comptabilisés par ce détenteur, proportionnellement à sa 

participation dans lôentit® ; 
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« c) Une entit® constitutive qui nôest ni r®sidente, ni soumise ¨ un imp¹t 

couvert ou à un impôt complémentaire national qualifié dans un État ou 

territoire, en raison de son siège de direction, de son lieu de création ou 

dôautres crit¯res similaires, est r®put®e °tre une entit® interpos®e et une entit® 

transparente sôagissant de ses produits, de ses charges, de ses bénéfices ou 

de ses pertes, lorsque les conditions cumulatives suivantes sont réunies : 

« ï la l®gislation de lô£tat ou du territoire dans lequel sont situ®s les 

d®tenteurs directs de lôentit® traite les produits, les charges, les b®n®fices ou 

les pertes de lôentit® comme sôils ®taient r®alis®s ou comptabilis®s par ces 

d®tenteurs, proportionnellement ¨ leur participation dans lôentit® ; 

« ï elle ne poss¯de pas dôinstallation dôaffaires dans lô£tat ou dans le 

territoire où elle a été créée ; 

« ï ses produits, ses charges, ses bénéfices ou ses pertes ne sont pas 

attribuables à un établissement stable ; 

« 15° Entité mère : une entité mère intermédiaire, une entité mère 

partiellement détenue ou une entité mère ultime, qui nôest pas une entit® 

exclue conform®ment ¨ lôarticle 223 VL bis ; 

« 16° Entité mère intermédiaire : une entité constitutive qui détient, 

directement ou indirectement, une participation dans une autre entité 

constitutive du m°me groupe dôentreprises multinationales ou du même 

groupe national, sans être considérée comme une entité mère ultime, une 

entité mère partiellement détenue, un établissement stable, une entité 

dôinvestissement ou une entit® dôinvestissement dôassurance ou une 

entit® dôinvestissement ; 

« 17° Entité mère partiellement détenue : une entité constitutive qui 

nôest pas consid®r®e comme une entit® m¯re ultime, un ®tablissement stable, 

une entit® dôinvestissement ou une entit® dôinvestissement 

dôassuranceou une entité dôinvestissement, qui détient, directement ou 

indirectement, une participation dans une autre entité constitutive du même 

groupe dôentreprises multinationales ou du m°me groupe national et dont 

plus de 20 % des titres ouvrant droit à ses bénéfices sont détenus, directement 

ou indirectement, par une ou plusieurs personnes qui ne sont pas des entités 

constitutives du groupe dôentreprises multinationales ou du groupe national ; 
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« 18° Entité mère ultime : 

« a) Une entité qui détient, directement ou indirectement, une 

participation conférant le contrôle, au sens du 38°, dans une entité 

constitutive et qui nôest pas elle-même détenue dans les mêmes conditions ; 

« b) Ou lôentit® principale dôun groupe au sens du b du 26° ; 

« 19° Entité publique : une entité qui remplit les conditions cumulatives 

suivantes : 

« a) Elle est un organe ou un d®membrement dôun £tat, dôune autorit® 

locale ou dôune subdivision politique ou administrative de ceux-ci ou est 

intégralement détenue, directement ou indirectement, par ceux-ci ; 

« b) Elle nôexerce aucune activit® commerciale et a pour objet 

principal : 

« ï de remplir une fonction dôadministration publique ; 

« ï de g®rer ou dôinvestir les actifs dôune des entit®s mentionn®es au a 

du présent 19° en réalisant et en conservant des investissements, en assurant 

la gestion des actifs et en r®alisant des activit®s dôinvestissement connexes 

portant sur les actifs dôune de ces entit®s ; 

« c) Elle rend compte de ses r®sultats dôensemble ¨ lôune des entit®s 

mentionnées au même a dont elle dépend et lui remet un rapport annuel 

dôinformation ; 

« d) Lors de sa dissolution, ses actifs reviennent ¨ lôune des entit®s 

mentionnées audit a et, dans la mesure où elle distribue des bénéfices nets, 

lôint®gralit® de ces derniers sont distribu®s ¨ lôune de ces m°mes entit®s. 

« Aux fins de la présente définition, on entend par activité commerciale 

une activité qui présente un caractère agricole, industriel, commercial, 

artisanal ou libéral ; 
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« 20° Établissement stable : 

« a) Une installation dôaffaires ou un dispositif r®put® constituer une 

telle installation situé dans un État ou territoire où il est considéré comme un 

établissement stable en application dôune convention fiscale, ¨ la condition 

que cet État ou territoire impose les bénéfices attribuables à cette installation 

ou ¨ ce dispositif en application dôune disposition similaire ¨ lôarticle 7 du 

modèle de convention fiscale de lôOrganisation de coop®ration et de 

développement économiques concernant le revenu et la fortune ; 

« b) En lôabsence de convention fiscale applicable, une installation 

dôaffaires ou un dispositif r®put® °tre une telle installation situ® dans un État 

ou territoire, à condition que les bénéfices attribuables à cette installation ou 

¨ ce dispositif soient impos®s par cet £tat ou ce territoire dôune mani¯re 

similaire à celle prévue pour imposer ses résidents ; 

« c) Une installation dôaffaires ou un dispositif réputé être une telle 

installation situé dans un État ou territoire dans lequel aucun impôt sur les 

b®n®fices nôest appliqu®, dans la mesure o½ cette installation ou ce dispositif 

seraient consid®r®s comme un ®tablissement stable selon lôarticle 5 du 

modèle de convention fiscale mentionné au a du présent 20° et dans la 

mesure o½ cet £tat ou ce territoire aurait eu le droit dôimposer les b®n®fices 

attribuables ¨ cette installation ou ce dispositif en application de lôarticle 7 

du même modèle de convention ; 

« d) Une installation dôaffaires ou un dispositif r®put® °tre une telle 

installation, autre que ceux mentionnés aux a, b et c du présent 20°, par 

lôinterm®diaire duquel une entit® exerce une ou plusieurs activit®s en dehors 

de lô£tat ou du territoire dans lequel cette entit® est situ®e, et pour autant que 

cet £tat ou ce territoire nôimpose pas, en raison de ses r¯gles de territorialité, 

les bénéfices attribuables à ces activités ; 

« 21° État ou territoire à faible imposition : un État ou territoire dans 

lequel un groupe dôentreprises multinationales ou un groupe national 

constate, au cours dôun exercice, un r®sultat qualifié défini au 43° et est 

soumis ¨ un taux effectif dôimposition qui est inf®rieur au taux minimum 

dôimposition d®fini au 45° ; 
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« 22° États financiers consolidés : 

« a) Les ®tats financiers ®tablis par une entit® en application dôune 

norme de comptabilité financière qualifiée, dans lesquels les actifs, les 

passifs, les produits, les charges et les flux de trésorerie de cette entité et des 

entités dans lesquelles elle détient une participation conférant le contrôle, au 

sens du 38°, sont présentés comme si ces entités constituaient une seule unité 

économique ; 

« b) Pour les groupes définis au b du 26°, les états financiers établis par 

lôentit® en application dôune norme de comptabilit® financi¯re qualifi®e ; 

« c) Les états financiers de lôentit® m¯re ultime qui ne sont pas ®tablis 

en application dôune norme de comptabilit® financi¯re qualifi®e mais qui ont 

été retraités afin de corriger les écarts significatifs conformément à 

lôarticle 223 VN bis ; 

« d) Lorsque lôentit® m¯re ultime nô®tablit pas dô®tats financiers au sens 

des a, b ou c du présent 22°, les états financiers qui auraient été établis si elle 

avait été tenue de le faire, en application : 

« ï dôune norme de comptabilit® financi¯re qualifi®e ; 

« ï ou dôune norme de comptabilité financière agréée, sous réserve que 

ces états financiers soient retraités afin de corriger les écarts significatifs 

conform®ment ¨ lôarticle 223 VN bis ; 

« 23° Exercice : la p®riode comptable au titre de laquelle lôentit® m¯re 

ultime dôun groupe dôentreprises multinationales ou dôun groupe national 

®tablit ses ®tats financiers consolid®s ou, lorsque lôentit® m¯re ultime 

nô®tablit pas de tels ®tats financiers, la p®riode correspondant ¨ lôann®e 

civile ; 

« 24° Fonds dôinvestissement : une entité ou un dispositif qui remplit les 

conditions cumulatives suivantes : 

« a) Lôentit® ou le dispositif est constitu® pour mettre en commun des 

actifs financiers ou non financiers de plusieurs investisseurs qui ne sont pas 

étroitement liés entre eux ; 

« b) Lôentit® ou le dispositif investit conform®ment ¨ une politique 

dôinvestissement d®finie ; 
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« c) Lôentit® ou le dispositif permet aux investisseurs de r®duire leurs 

co¾ts de transaction, de recherche et dôanalyse ou de r®partir le risque pour 

quôil soit assum® collectivement ; 

« d) Lôentit® ou le dispositif est principalement constitu® en vue de 

générer des plus-values ou des revenus dôinvestissement ou en vue de couvrir 

un résultat ou un événement ; 

« e) Ses investisseurs ont droit, en fonction de leurs investissements, à 

un rendement sur les actifs du fonds ou sur les revenus perçus par ce fonds 

au titre des actifs quôil d®tient ; 

« f) Lôentit®, le dispositif ou leur gestionnaire est soumis aux r¯gles 

applicables aux fonds dôinvestissement dans lô£tat ou le territoire o½ il est 

situé ou géré, notamment celles relatives à la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et à la protection des investisseurs ; 

« g) Lôentit® ou le dispositif est g®r® par des gestionnaires 

professionnels de fonds pour le compte des investisseurs ; 

« 25° Fonds de pension : 

« a) Une entité constituée et gérée dans un État ou territoire 

exclusivement, ou presque exclusivement, dans le but dôadministrer ou de 

verser à des personnes physiques des prestations de retraite et des prestations 

qui leur sont annexes ou accessoires et remplissant au moins lôune des 

conditions suivantes : 

« ï cette entité est réglementée en tant que telle par cet État ou ce 

territoire ou par lôune de ses subdivisions politiques ou administratives ou 

lôune de ses autorit®s locales ; 

« ï les prestations vers®es par lôentit® sont garanties ou prot®g®es par la 

r®glementation de lô£tat ou du territoire et financ®es par un ensemble dôactifs 

d®tenus dans le cadre dôune fiducie ou dôun accord similaire afin de garantir 

lôex®cution des obligations correspondantes en mati¯re de pensions ; 

« b) Une entité de services de fonds de pension ; 
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« 26° Groupe : 

« a) Un ensemble dôentit®s liées entre elles du fait de la structure de 

détention ou de contrôle définie par la norme de comptabilité financière 

qualifi®e utilis®e pour lô®tablissement des ®tats financiers consolid®s par 

lôentit® m¯re ultime, y compris les entit®s exclues des ®tats financiers 

consolid®s de lôentit® m¯re ultime en raison de leur caract¯re non significatif 

ou parce quôelles sont destin®es ¨ °tre vendues ; 

« b) Ou une entit® qui dispose dôun ou de plusieurs ®tablissements 

stables, sous r®serve quôelle ne fasse pas partie dôun autre groupe d®fini au a 

du présent 26° ; 

« 27° Groupe dôentreprises multinationales : groupe comprenant au 

moins une entit® ou un ®tablissement stable qui nôest pas situ® dans lô£tat ou 

le territoire de lôentit® m¯re ultime ; 

« 28° Groupe national : groupe dont toutes les entités constitutives sont 

situées en France ; 

« 29° Impôt complémentaire : un impôt calculé pour un État ou 

territoire ou une entité constitutive en application de la sous-section 2 de la 

section IV du présent chapitre ; 

« 30° Impôt imputé remboursable non qualifié : un imp¹t, autre quôun 

impôt imputé qualifié, dû ou acquitté par une entité constitutive et qui est : 

« ï remboursable au b®n®ficiaire effectif dôun dividende distribu® par 

cette entité constitutive au titre de ce dividende ou imputable par le 

b®n®ficiaire effectif sur un imp¹t d¾ autre quôun imp¹t d¾ au titre de ce 

dividende ; 

« ï ou remboursable à la société effectuant la distribution, lors de la 

distribution dôun dividende à un actionnaire. 
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« On entend par impôt imputé qualifié un impôt couvert, au sens du 

paragraphe 1 de la sous-section 2 de la section III, dû ou acquitté par une 

entité constitutive, y compris un établissement stable, qui peut être 

remboursé ou cr®dit® au b®n®ficiaire des dividendes distribu®s par lôentit® 

constitutive ou, dans le cas dôun imp¹t couvert d¾ ou acquitt® par un 

établissement stable, des dividendes distribués par le siège, dans la mesure 

où le remboursement est dû ou que le crédit est accordé : 

« a) Par un État ou territoire autre que celui qui prélève les impôts 

couverts ; 

« b) À un bénéficiaire effectif des dividendes imposés à un taux nominal 

®gal ou sup®rieur au taux minimum dôimposition applicable aux dividendes 

perçus en application de la l®gislation nationale de lô£tat ou du territoire qui 

soumet lôentit® constitutive aux imp¹ts couverts ; 

« c) À une personne physique qui est le bénéficiaire effectif des 

dividendes, qui a sa r®sidence fiscale dans lô£tat ou le territoire qui soumet 

lôentit® constitutive aux imp¹ts couverts et qui est imposable ¨ un taux 

nominal ®gal ou sup®rieur au taux normal dôimposition applicable au revenu 

ordinaire ; 

« d) Ou à une entité publique, à une organisation internationale, à une 

organisation à but non lucratif résidente, à un fonds de pension résident, à 

une entit® dôinvestissement r®sidente qui ne fait pas partie du groupe 

dôentreprises multinationales ou dôun groupe national ou ¨ une entreprise 

dôassurance vie r®sidente, dans la mesure où les dividendes sont perçus en 

lien avec les activit®s dôun fonds de pension r®sident et sont soumis ¨ lôimp¹t 

dôune mani¯re similaire ¨ un dividende reu par un fonds de pension. 

« Aux fins du présent d : 

« ï un fonds de pension ou une organisation à but non lucratif est 

r®sident de lô£tat ou du territoire dans lequel il est cr®® et g®r® ; 

« ï une entit® dôinvestissement est r®sidente dans un £tat ou territoire 

dans lequel elle est créée et réglementée ; 

« ï une entreprise dôassurance vie est r®sidente de lô£tat ou du territoire 

dans lequel elle est située ; 
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« 31° Impôt national complémentaire qualifié : un impôt 

compl®mentaire mis en îuvre dans un £tat ou territoire et qui pr®voit que 

les bénéfices des entités constitutives situées dans cet État ou ce territoire 

sont imposés conformément aux règles établies au présent chapitre ou dans 

le mod¯le de r¯gles adopt® par le cadre inclusif de lôOrganisation de 

coopération et de développement économiques le 14 décembre 2021 ; 

« 32° Montant corrigé des impôts couverts des entités constitutives : la 

somme des montants corrigés des impôts couverts de toutes les entités 

constitutives situées dans un même État ou territoire déterminés 

conformément à la sous-section 2 de la section III du présent chapitre ; 

« 33° Norme de comptabilité financière agréée : un ensemble de 

principes comptables généralement admis et autorisés par une autorité de 

normalisation comptable dans lô£tat ou le territoire o½ une entit® est située. 

Est entendu par autorit® de normalisation comptable lôorganisme investi par 

les autorit®s dôun £tat ou dôun territoire pour pr®voir, ®tablir ou accepter des 

normes comptables ¨ des fins dôinformation financi¯re ; 

« 34° Norme de comptabilité financière qualifiée : les normes 

comptables internationales, celles adopt®es par lôUnion europ®enne, 

conformément au règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et 

du Conseil du 19 juillet 2002 sur lôapplication des normes comptables 

internationales, ou les normes de comptabilité financière généralement 

admises en Australie, au Brésil, au Canada, en Corée du Sud, dans les États 

membres de lôUnion europ®enne ou parties ¨ lôaccord sur lôEspace 

économique européen, aux États-Unis, à Hong Kong, en Inde, au Japon, au 

Mexique, en Nouvelle-Zélande, en République populaire de Chine, en 

Russie, à Singapour, en Suisse et au Royaume-Uni ; 

« 35° Organisation à but non lucratif : une entité qui remplit les 

conditions cumulatives suivantes : 

« a) Elle est constituée et exploitée dans son État ou territoire de 

résidence : 

« ï exclusivement à des fins religieuses, caritatives, scientifiques, 

artistiques, culturelles, sportives, éducatives, de santé publique, de 

promotion et de protection des droits de lôhomme et des animaux et de 

protection de lôenvironnement ou ¨ dôautres fins similaires ; 
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« ï ou en tant que fédération professionnelle, organisation patronale, 

chambre de commerce, organisation syndicale, organisation agricole ou 

horticole, organisation civique ou organisme dont lôobjet exclusif est de 

promouvoir lôaction sociale ; 

« b) Elle est exon®r®e dôimp¹t sur la quasi-totalité de ses revenus dans 

son État ou territoire de résidence ; 

« c) Elle nôa aucun actionnaire ni aucun membre disposant dôun droit de 

propriété ou de jouissance sur ses revenus ou ses actifs ; 

« d) Les revenus ou les actifs de lôentit® ne peuvent pas °tre distribu®s ¨ 

des personnes physiques ou à des organismes à but lucratif ou utilisés à leur 

b®n®fice, ¨ moins que cette utilisation nôintervienne : 

« ï en relation avec les activit®s non lucratives de lôentit® ; 

« ï à titre de rémunération en adéquation avec les services rendus ou 

pour lôutilisation de biens ou de capitaux ; 

« ï ou à titre de paiement, au prix du marché, pour les biens acquis par 

lôentit® ; 

« e) Lors de la cessation dôactivit®s, de la liquidation ou de la dissolution 

de lôentit®, tous ses actifs sont distribu®s ou revers®s ¨ une organisation ¨ but 

non lucratif ou à une entité publique de son État ou territoire de résidence. 

« Cette définition est également applicable aux entités qui remplissent 

les conditions du présent 35° et exercent une activité commerciale au sens 

du dernier alinéa du 19° constituant le prolongement de leur objet ou activité 

principale ; 

« 36° Organisation internationale : une institution créée par un accord 

international, principalement constitu®e dô£tats, une agence de celle-ci ou un 

organisme détenu intégralement par celle-ci, remplissant les conditions 

cumulatives suivantes : 

« a) Elle a conclu un accord de siège ou un accord substantiellement 

similaire avec lô£tat ou le territoire dans lequel elle est ®tablie ; 

« b) La loi ou ses statuts empêchent que ses revenus puissent échoir à 

des personnes privées ; 
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« 37° Participation : une participation assortie de droits sur les 

b®n®fices, sur les capitaux ou sur les r®serves dôune entit® ou dôun 

établissement stable ; 

« 38° Participation conférant le contrôle : une participation dans une 

entité du fait de laquelle le détenteur est tenu ou aurait été tenu, 

conformément à une norme de comptabilité financière qualifiée, de 

consolider, ligne par ligne, les actifs, les passifs, les produits, les charges et 

les flux de trésorerie de cette entité. 

« Un siège est réputé détenir les participations conférant le contrôle de 

ses établissements stables ; 

« 39° R®gime ®ligible dôimposition des distributions : un régime 

dôimposition des b®n®fices des sociétés applicable dans un État ou un 

territoire : 

« a) Dans lequel les bénéfices sont imposés uniquement lorsque ceux-ci 

sont distribués ou sont réputés distribués ou encore lorsque sont engagées 

certaines dépenses qui ne sont pas exposées dans lôint®r°t de lôexploitation ; 

« b) Dont le taux dôimposition est ®gal ou sup®rieur au taux minimum 

dôimposition d®fini au 45° ; 

« c) Et qui était en vigueur au plus tard le 1er juillet 2021 ; 

« 40° Régime fiscal des sociétés étrangères contrôlées : un ensemble de 

r¯gles fiscales, autres quôune r¯gle dôinclusion du revenu qualifi®e au sens 

du 41Á, en application desquelles lôactionnaire ou lôassoci®, direct ou 

indirect, dôune entit® ®trang¯re ou le si¯ge dôun ®tablissement stable est 

soumis dans son État de résidence, proportionnellement à sa participation, à 

une imposition sur tout ou partie du résultat de cette entité ou de cet 

établissement, que ce résultat soit ou non distribué ; 

« 41° R¯gle dôinclusion du revenu qualifiée : un ensemble de règles 

mises en îuvre dans le droit interne dôun £tat ou territoire, qui sont 

équivalentes et appliquées conformément aux règles prévues au présent 

chapitre ou dans le modèle de règles adopté par le cadre inclusif de 

lôOrganisation de coopération et de développement économiques le 

14 décembre 2021, selon lesquelles lôentit® m¯re dôun groupe dôentreprises 

multinationales ou dôun groupe national calcule et paie la part de lôimp¹t 

complémentaire qui lui est attribuable à raison des entités constitutives 

faiblement imposées du groupe ; 
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« 42° Règle relative aux bénéfices insuffisamment imposés qualifiée : 

un ensemble de r¯gles mises en îuvre dans le droit interne dôun £tat ou 

territoire, qui sont équivalentes et appliquées conformément aux règles 

prévues au présent chapitre ou dans le modèle de règles adopté par le cadre 

inclusif de lôOrganisation de coop®ration et de d®veloppement ®conomiques 

le 14 décembre 2021, selon lesquelles un État ou territoire perçoit la fraction 

lui revenant de lôimp¹t compl®mentaire dôun groupe dôentreprises 

multinationales qui nôa pas ®t® pr®lev® en application dôune r¯gle dôinclusion 

du revenu qualifiée ; 

« 43° Résultat qualifié : le résultat net comptable défini à 

lôarticle 223 VN dôune entit® constitutive corrigé conformément aux 

paragraphes 2 à 5 de la sous-section 1 de la section III  ; 

« 44° Siège : lôentit® qui comptabilise dans ses ®tats financiers le 

r®sultat net comptable dôun ®tablissement stable ; 

« 45° Taux minimum dôimposition : un taux dôimposition 

correspondant à 15 % ; 

« 46° Titres de portefeuille : une participation dont la détention par le 

groupe, à la date de distribution ou de cession, ouvre droit à moins de 10 % 

des bénéfices, des capitaux, des réserves ou des droits de vote de lôentit® 

émettrice ; 

« 47° Valeur nette comptable dôun actif corporel : la moyenne des 

valeurs comptables dôun actif corporel entre lôouverture et la cl¹ture de 

lôexercice apr¯s prise en compte du cumul des amortissements, des 

d®pr®ciations et des pertes de valeur, tels quôils sont enregistr®s dans les ®tats 

financiers ; 

« 48° V®hicule dôinvestissement immobilier : une entité dont les 

capitaux sont largement répartis qui détient principalement des actifs 

immobiliers et qui est soumise à une imposition unique de son résultat, soit 

¨ son niveau, soit entre les mains de ses d®tenteurs, reportable dôun an au 

maximum. 
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« Section II  

« Champ dôapplication de lôimposition et territorialit® 

« Sous-section 1 

« Champ dôapplication de lôimposition 

« Art. 223 VL. ï Lôimp¹t compl®mentaire sôapplique aux entit®s 

constitutives situ®es en France membres dôun groupe dôentreprises 

multinationales ou dôun groupe national dont le chiffre dôaffaires de 

lôexercice, dans les ®tats financiers consolid®s de lôentit® m¯re ultime, y 

compris celui des entit®s exclues mentionn®es ¨ lôarticle 223 VL bis, est égal 

ou supérieur à 750 millions dôeuros au cours dôau moins deux des 

quatre exercices précédant lôexercice consid®r®. 

« Lorsquôun ou plusieurs des quatre exercices pr®c®dant lôexercice 

considéré sont supérieurs ou inférieurs à douze mois, le seuil de chiffre 

dôaffaires est ajust® proportionnellement pour chacun de ces exercices. 

« Art. 223 VL bis. ï Les entités suivantes sont exclues du champ 

dôapplication de lôimp¹t compl®mentaire pr®vu ¨ lôarticle 223 VL : 

« 1° Une entité publique, une organisation internationale, une 

organisation à but non lucratif, un fonds de pension, un fonds 

dôinvestissement qui est une entit® m¯re ultime ou un v®hicule 

dôinvestissement immobilier qui est une entit® m¯re ultime ; 

« 2° Une entité détenue à 95 % au moins de sa valeur par une ou 

plusieurs entités mentionnées au 1° du présent article, directement ou par 

lôinterm®diaire dôune ou de plusieurs entit®s exclues, ¨ lôexception des 

entit®s de services de fonds de pension, et qui remplit lôune des conditions 

suivantes : 

« a) Elle a pour objet exclusif, ou presque exclusif, de détenir des actifs 

ou de r®aliser des placements pour le compte dôune ou de plusieurs entit®s 

mentionnées au même 1° ; 

« b) Ou elle exerce exclusivement des activités accessoires à celles 

exercées par une ou plusieurs entités mentionnées audit 1° ; 
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« 3° Une entité détenue à 85 % au moins de sa valeur par une ou 

plusieurs entités mentionnées au même 1°, directement ou par 

lôinterm®diaire dôune ou de plusieurs entit®s exclues, ¨ lôexception des 

entités de services de fonds de pension, à la condition que le résultat net 

comptable de cette entité soit constitué pour sa quasi-totalité de dividendes 

ou de plus ou moins-values exclus du calcul du résultat qualifié, 

conformément aux 2° et 3Á de lôarticle 223 VO. 

« Art. 223 VL ter. ï Lôentit® constitutive déclarante peut, sur option, ne 

pas traiter une entité mentionnée aux 2° et 3Á de lôarticle 223 VL bis comme 

une entité exclue. 

« Cette option est valable pour une période de cinq exercices à compter 

de celui au titre duquel elle est exercée. 

« Elle est formul®e par lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration 

mentionnée au II de lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice 

au titre duquel elle sôapplique. 

« Lôoption est reconduite tacitement, sauf renonciation formul®e par 

lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration mentionn®e au m°me II 

souscrite au titre du dernier exercice dôapplication de lôoption. En cas de 

renonciation, une nouvelle option ne peut être exercée au titre des 

cinq exercices suivant le dernier exercice dôapplication de lôoption. 

« Sous-section 2 

« Territorialité 

« Art. 223 VM. ï I. ï Pour lôapplication du pr®sent chapitre, une entit®, 

autre quôune entit® interpos®e, est r®put®e °tre situ®e dans lô£tat ou le 

territoire dans lequel elle est passible, en application de la législation de cet 

£tat ou de ce territoire, dôun imp¹t sur les b®n®fices en raison de son si¯ge 

de direction, de son lieu de cr®ation ou dôautres crit¯res similaires. 

« Lorsquôil nôest pas possible de d®terminer lô£tat ou le territoire dans 

lequel cette entit® est passible dôun imp¹t dans les conditions mentionn®es 

au premier alin®a, elle est r®put®e °tre situ®e dans lô£tat ou le territoire dans 

lequel elle a été créée. 
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« II.  ï Une entité interposée est considérée comme apatride, à moins 

quôelle soit lôentit® m¯re ultime dôun groupe dôentreprises multinationales ou 

dôun groupe national ou quôelle soit tenue dôappliquer une r¯gle dôinclusion 

du revenu conform®ment ¨ lôarticle 223 WG, auquel cas lôentité interposée 

est r®put®e °tre situ®e dans lô£tat ou le territoire dans lequel elle a ®t® cr®®e. 

« Art. 223 VM bis. ï Pour lôapplication du pr®sent chapitre, un 

établissement stable au sens : 

« 1° Du a du 20Á de lôarticle 223 VK, est r®put® °tre situ® dans lô£tat ou 

le territoire où il est considéré comme un établissement stable et est imposé 

conformément à la convention fiscale applicable ; 

« 2° Du b du même 20Á, est r®put® °tre situ® dans lô£tat ou le territoire 

qui impose les b®n®fices de cet ®tablissement stable, en raison de lôexistence 

dôune installation dôaffaires, dôune mani¯re similaire ¨ celle pr®vue pour 

imposer ses résidents ; 

« 3° Du c dudit 20Á, est r®put® °tre situ® dans lô£tat ou le territoire où 

lôinstallation dôaffaires est ®tablie ; 

« 4° Du d du même 20°, est considéré comme apatride. 

« Art. 223 VM ter. ï Lorsquôune entit® constitutive est situ®e dans 

deux États ou territoires ayant conclu une convention fiscale, lôentit® 

constitutive est r®put®e °tre situ®e dans lô£tat ou le territoire dans lequel elle 

est considérée comme résidente en application de cette convention fiscale. 

« Nonobstant le premier alinéa, il est fait application de 

lôarticle 223 VM quater lorsque la convention fiscale applicable : 

« 1° Exige des autorit®s comp®tentes quôelles parviennent ¨ un accord 

amiable sur le lieu r®put® °tre la r®sidence de lôentit® constitutive et quôaucun 

accord nôa ®t® conclu ; 

« 2° Ou ne pr®voit pas lô®limination de la double imposition pour 

lôentit® constitutive qui est r®sidente des deux parties contractantes. 

« Art. 223 VM quater. ï Lorsquôune entit® constitutive est situ®e dans 

deux £tats ou territoires qui nôont pas conclu de convention fiscale, lôentit® 

constitutive est réputée être située dans celui qui a appliqué le montant 

dôimp¹ts couverts au sens du paragraphe 1 de la sous-section 2 de la 

section III le plus ®lev® au titre de lôexercice consid®r®. 
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« Pour lôapplication du premier alin®a, il nôest pas tenu compte du 

montant des imp¹ts acquitt®s en application dôun r®gime fiscal des soci®t®s 

étrangères contrôlées. 

« Si le montant des impôts couverts est identique ou nul dans les 

deux États ou territoires, lôentit® constitutive est r®put®e °tre situ®e dans 

celui où le montant de la déduction fondée sur la substance, calculé pour 

chaque entité conformément à la sous-section 1 de la section IV, est le plus 

élevé. 

« Si le montant de la déduction fondée sur la substance est identique ou 

nul dans les deux £tats ou territoires, lôentit® constitutive est consid®r®e 

comme apatride, ¨ moins dô°tre une entit® m¯re ultime, auquel cas elle est 

r®put®e °tre situ®e dans lô£tat ou le territoire dans lequel elle a été créée. 

« Art. 223 VM quinquies. ï Lorsque, ¨ la suite de lôapplication des 

articles 223 VM ter et 223 VM quater, une entité mère est située dans un 

£tat ou un territoire o½ elle nôest pas soumise ¨ une r¯gle dôinclusion du 

revenu qualifiée, elle est soumise ¨ la r¯gle dôinclusion du revenu qualifi®e 

de lôautre £tat ou territoire, ¨ moins quôune convention fiscale fasse obstacle 

¨ lôapplication de cette r¯gle. 

« Art. 223 VM sexies. ï Pour lôapplication du pr®sent chapitre, le lieu de 

situation dôune entit® constitutive sôappr®cie au premier jour de lôexercice 

concerné. 

« Section III  

« Calcul du taux effectif dôimposition 

« Sous-section 1 

« Détermination du dénominateur 

« Paragraphe 1 

« Détermination du résultat qualifié 

« Art. 223 VN. ï I. ï Le r®sultat qualifi® dôune entit® constitutive 

correspond ¨ son r®sultat net comptable d®termin® au titre de lôexercice 

conformément à la norme de comptabilité financière utilisée pour 

lô®tablissement des ®tats financiers consolid®s de lôentit® m¯re ultime, avant 

toute correction afférente aux opérations réalisées entre entités du groupe et 

après prise en compte des corrections prévues aux paragraphes 2 à 5 de la 

présente sous-section. Le résultat qualifié constitue un bénéfice qualifié 

lorsquôil est positif et une perte qualifi®e lorsquôil est n®gatif. 
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« II.  ï Lorsque le r®sultat net comptable dôune entit® constitutive est 

particulièrement difficile à déterminer en application de la norme de 

comptabilit® financi¯re utilis®e pour lô®tablissement des ®tats financiers 

consolid®s de lôentit® m¯re ultime, il peut °tre d®termin® en application de la 

norme utilis®e pour lô®tablissement des ®tats financiers de cette entit® 

constitutive, sous réserve quôil sôagisse dôune norme qualifi®e ou agr®®e et 

que les conditions suivantes soient remplies : 

« 1° Les informations contenues dans ces états financiers sont fiables ; 

« 2° Les différences permanentes supérieures à un million dôeuros qui 

r®sultent de lôapplication aux ®l®ments de produits ou de charges ou aux 

transactions dôune r¯gle ou dôun principe sp®cifique qui diff¯re de la norme 

de comptabilit® financi¯re utilis®e pour lô®tablissement des ®tats financiers 

consolid®s de lôentit® mère ultime sont corrigées afin que le traitement de ces 

®l®ments soit conforme ¨ celui r®sultant de lôapplication de cette derni¯re 

norme. 

« Art. 223 VN bis. ï I. ï Lorsquôune entit® m¯re ultime nôa pas ®tabli 

ses états financiers consolidés en application dôune norme de comptabilit® 

financière qualifiée, ces derniers sont retraités en vue de corriger tout écart 

significatif, conformément au IV. 

« II.  ï Lorsquôune entit® m¯re ultime nôa pas ®tabli dô®tats financiers 

consolidés au sens des a, b ou c du 22Á de lôarticle 223 VK, les états 

financiers consolidés à retenir sont ceux mentionnés au d du même 22°. 

« III.  ï Lorsque la l®gislation dôun £tat ou territoire pr®voit lôapplication 

dôun imp¹t national compl®mentaire qualifi®, le r®sultat net comptable des 

entités constitutives situées dans cet État ou ce territoire peut être déterminé 

en application dôune norme de comptabilit® financi¯re qualifi®e ou agr®®e 

différente de la norme utilisée pour établir les états financiers consolidés de 

lôentit® m¯re ultime, sous r®serve que ce r®sultat soit retrait® afin de corriger 

tout écart significatif conformément au IV du présent article. 

« IV. ï Lorsque lôapplication dôune r¯gle ou dôun principe sp®cifique 

prévu par une norme de comptabilit® financi¯re qui nôest pas qualifi®e 

entra´ne un ®cart significatif, le traitement comptable dôune op®ration ou 

dôune transaction soumise ¨ cette r¯gle est corrig® afin que le traitement de 

ces éléments soit conforme au traitement requis en application des normes 

comptables internationales. 
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« Paragraphe 2 

« Corrections apportées au résultat qualifié 

« Art. 223 VO. ï Pour lôapplication du pr®sent paragraphe, sont 

entendus par : 

« 1° Charge fiscale nette de lôexercice : la somme des éléments 

suivants : 

« a) Les impôts couverts au sens du paragraphe 1 de la sous-section 2 

comptabilisés en charges et les impôts couverts différés et exigibles inclus 

dans la charge dôimp¹t sur les b®n®fices, y compris les imp¹ts couverts sur 

les bénéfices exclus du calcul du résultat qualifié ; 

« b) Les actifs dôimp¹ts diff®r®s r®sultant du d®ficit constat® au titre de 

lôexercice ; 

« c) Les impôts nationaux complémentaires qualifiés comptabilisés en 

charges ; 

« d) Les impôts compl®mentaires ®tablis au moyen dôune r¯gle 

dôinclusion du revenu ou dôune r¯gle relative aux b®n®fices insuffisamment 

imposés conformes à la directive (UE) 2022/2523 du Conseil du 

15 décembre 2022 visant ¨ assurer un niveau minimum dôimposition 

mondiale pour les groupes dôentreprises multinationales et les groupes 

nationaux de grande envergure dans lôUnion ou, pour les £tats non membres 

de lôUnion europ®enne, au mod¯le de r¯gles adopt® par le cadre inclusif de 

lôOrganisation de coop®ration et de d®veloppement économiques le 

14 décembre 2021 et comptabilisés en charges ; 

« e) Les impôts non qualifiés qui ont ouvert droit à imputation ou 

remboursement au sens du 30Á de lôarticle 223 VK et sont comptabilisés en 

charges ; 

« 2° Dividendes exclus : les dividendes ou autres distributions perçus ou 

¨ percevoir par une entit® constitutive, ¨ lôexception de ceux perus ou ¨ 

percevoir afférents à : 

« a) Des titres de portefeuille dont elle a la propriété économique depuis 

moins dôun an ¨ la date de la distribution ; 

« b) Une participation dans une entit® faisant lôobjet de lôoption 

mentionnée au I de lôarticle 223 WV bis ; 
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« c) Des titres pour lesquels la réglementation comptable conduit 

lôentit® constitutive qui les a ®mis ¨ constater une augmentation du montant 

des charges prises en compte dans le calcul de son résultat qualifié à raison 

des dividendes ainsi versés ; 

« 3° Plus ou moins-values sur participation exclues : les gains ou pertes 

résultant : 

« a) Des variations de la juste valeur dôune participation, ¨ lôexception 

de celles portant sur des titres de portefeuille ; 

« b) Des variations dôune participation enregistr®e selon la m®thode 

comptable de mise en équivalence ; 

« c) De la cession dôune participation, ¨ lôexception de la cession de 

titres de portefeuille ; 

« 4° Plus ou moins-values incluses au titre de la méthode de 

réévaluation : les plus ou moins-values nettes majorées ou minorées des 

éventuels impôts couverts appliqués, constat®es au titre de lôexercice pour 

lôensemble des immobilisations corporelles et r®sultant de lôapplication 

dôune m®thode comptable qui : 

« a) Corrige périodiquement la valeur comptable de ces immobilisations 

à leur juste valeur ; 

« b) Comptabilise les variations de valeur de ces immobilisations dans 

le poste ñautres ®l®ments du r®sultat globalò ; 

« c) Et ne reporte pas ultérieurement les plus ou moins-values ainsi 

comptabilisées dans le compte de résultat ; 

« 5° Gains ou pertes de change asymétriques : les gains ou les pertes de 

change constatés par une entité constitutive dont la monnaie fonctionnelle 

utilisée en comptabilité et la monnaie fonctionnelle utilisée localement en 

fiscalité sont différentes et qui sont : 

« a) Pris en compte dans le calcul du résultat net comptable utilisé dans 

les états financiers ou du résultat fiscal local et imputables aux fluctuations 

de taux de change entre les monnaies fonctionnelles utilisées en comptabilité 

et en fiscalité ; 
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« b) Pris en compte dans le calcul du résultat net comptable utilisé dans 

les ®tats financiers dôune entit® constitutive et imputables aux fluctuations 

du taux de change entre une monnaie étrangère et la monnaie fonctionnelle 

utilisée en comptabilité ; 

« c) Ou imputables aux fluctuations du taux de change entre une 

monnaie étrangère et la monnaie fonctionnelle utilisée en fiscalité, que ces 

gains ou pertes de change soient ou non inclus dans le revenu fiscal local ; 

« 6° Dépenses non admises : 

« a) Les charges comptabilis®es par lôentit® constitutive au titre de 

paiements illégaux, notamment les pots-de-vin et les détournements de 

fonds ; 

« b) Et les charges comptabilis®es par lôentit® constitutive au titre 

dôamendes et de p®nalit®s, dôun montant ®gal ou sup®rieur ¨ 50 000 ú ou dôun 

montant équivalent dans la monnaie fonctionnelle utilisée en comptabilité 

servant au calcul du r®sultat net comptable de lôentit® ; 

« 7° Erreurs relatives à des exercices antérieurs et changements de 

principes comptables : la variation du solde des capitaux propres au bilan 

dôouverture cons®cutive : 

« a) ê la correction dôune erreur dans la d®termination du r®sultat net 

comptable dôun exercice ant®rieur ayant affect® le montant des produits et 

charges pris en compte dans la détermination du résultat qualifié au titre de 

cet exercice, sauf si la correction se traduit par une baisse significative du 

montant des impôts couverts mentionnée au II de lôarticle 223 VX ; 

« b) Et à une modification de la réglementation applicable ou des 

principes comptables ayant affecté le montant des produits et des charges 

pris en compte dans le calcul du résultat qualifié ; 

« 8° Charges de pension de retraite à payer : la différence entre le 

montant des charges au titre des engagements en matière de pensions de 

retraite pris en compte dans la détermination du résultat net comptable et le 

montant vers® ¨ un fonds de pension au titre de lôexercice ; 
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« 9° Plus-value nette agrégée de cession de biens immobiliers : la 

somme des plus et moins-values nettes r®alis®es au titre dôun exercice par 

toutes les entit®s constitutives dôun groupe dôentreprises multinationales 

situées dans un même État ou territoire et résultant de la cession à des tiers 

nôappartenant pas à ce même groupe de biens immobiliers situés dans cet 

État ou ce territoire ; 

« 10° Accord de financement intragroupe : lôop®ration financi¯re au 

titre de laquelle une ou plusieurs entités constitutives accordent un 

financement à une ou plusieurs autres entités constitutives du même groupe, 

dans le cadre de prêts ou de la mise à disposition de sommes, ou effectuent 

un investissement dans ces entités ; 

« 11° Provisions techniques exclues : les charges comptabilisées par 

une entreprise dôassurance au titre de lôaugmentation des engagements 

envers les assurés résultant de la perception de dividendes ou de la réalisation 

de plus-values exclus en application des 2° et 3Á de lôarticle 223 VO bis. 

« Art. 223 VO bis. ï Le résultat net comptable dôune entit® constitutive 

est corrigé des éléments suivants : 

« 1° La charge fiscale nette ; 

« 2° Les dividendes exclus ; 

« 3° Les plus ou moins-values sur participation exclues ; 

« 4° Les plus ou moins-values incluses au titre de la méthode de 

réévaluation ; 

« 5° Les plus ou moins-values r®sultant de la cession dôactifs et de 

passifs exclues en application de la sous-section 3 de la section VI ; 

« 6° Les gains ou pertes de change asymétriques ; 

« 7° Les dépenses non admises ; 

« 8° Les erreurs relatives à des exercices antérieurs et les changements 

de principes comptables ; 

« 9° Les charges de pension de retraite à payer ; 

« 10° Les provisions techniques exclues. 
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« Art. 223 VO ter. ï Une transaction entre entités constitutives situées 

dans des États ou territoires différents est comptabilisée pour le même 

montant, le cas échéant après correction, par les entités parties à la 

transaction et respecte le principe de pleine concurrence. 

« La perte prise en compte dans le calcul du résultat qualifié résultant 

dôune cession ou dôun autre transfert dôactif entre deux entités constitutives 

situées dans le même État ou territoire est comptabilisée, le cas échéant après 

correction, conformément au principe de pleine concurrence. 

« Aux fins du présent article, on entend par principe de pleine 

concurrence le principe selon lequel les transactions entre entités 

constitutives doivent être enregistrées par référence aux conditions qui 

auraient été obtenues entre des entreprises indépendantes dans le cadre de 

transactions comparables et dans des circonstances comparables. 

« Art. 223 VO quater. ï Les cr®dits dôimp¹t qualifi®s sont consid®r®s 

comme des produits pour le calcul du r®sultat qualifi® dôune entit® 

constitutive. Les cr®dits dôimp¹t non qualifi®s ne sont pas consid®r®s comme 

des produits pour le calcul du r®sultat qualifi® dôune entit® constitutive. 

« Art. 223 VO quinquies. ï La charge engagée dans le cadre dôun accord 

de financement intragroupe est exclue de la détermination du résultat qualifié 

de lôentit® constitutive si les trois conditions suivantes sont remplies : 

« 1° Lôentit® constitutive est situ®e dans un £tat ou territoire ¨ faible 

imposition ou dans un État ou territoire qui aurait prélevé une faible 

imposition si la charge nôavait pas ®t® comptabilis®e par lôentit® constitutive ; 

« 2° Lôaccord de financement est susceptible dôentra´ner, au cours de sa 

p®riode dôapplication, une augmentation du montant des charges prises en 

compte dans le calcul du r®sultat qualifi® de lôentit® constitutive qui b®n®ficie 

du financement, sans se traduire par une augmentation proportionnelle du 

r®sultat fiscal local de lôentit® constitutive qui lôaccorde ; 

« 3° Lôentit® constitutive qui accorde le financement est situ®e dans un 

£tat ou territoire qui nôest pas consid®r® comme ®tant ¨ faible imposition ou 

dans un £tat ou territoire qui nôaurait pas ®t® consid®r® comme ®tant ¨ faible 

imposition si le produit correspondant nôavait pas ®t® comptabilis® par cette 

entité. 
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« Art. 223 VO sexies. ï Pour la détermination de son résultat qualifié, 

une entreprise dôassurance exclut les sommes mises ¨ la charge de ses assur®s 

au titre des impôts quôelle a acquitt®s sur les revenus qui leur sont attribu®s. 

Elle inclut les profits attribués à ses assurés et non pris en compte à hauteur 

de lôaugmentation ou de la diminution des engagements envers ceux-ci, pour 

leurs montants comptabilisés dans son résultat net comptable. 

« Art. 223 VO septies. ï Le montant comptabilisé en diminution des 

fonds propres dôune entit® constitutive et imputable ¨ des distributions 

pay®es ou ¨ payer au titre dôun instrument ®mis par cette entit® constitutive 

en application des règles prudentielles prévues dans le 

règlement (UE) n° 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 

26 juin 2013 concernant les exigences prudentielles applicables aux 

établissements de crédit et modifiant le règlement (UE) n° 648/2012, 

dénomm®s ñfonds propres additionnels T1ò, ou dans la directive 

n° 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 

sur lôacc¯s aux activit®s de lôassurance et de la r®assurance et leur 

exercice (solvabilité II) complétée par le règlement délégué (UE) 2015/35 de 

la Commission du 10 octobre 2014, d®nomm®s ñfonds propres restreints de 

niveau 1ò, est trait® comme une charge du r®sultat qualifi® de lôentit® 

constitutive. 

« Le montant comptabilis® en augmentation des fonds propres dôune 

entité constitutive et résultant des distributions perçues ou à percevoir au titre 

de ñfonds propres additionnels T1ò d®tenus par cette entit® est trait® comme 

un produit du r®sultat qualifi® de lôentit® constitutive. 

« Art. 223 VO octies. ï Sur option exerc®e par lôentit® constitutive 

d®clarante, une entit® constitutive peut, sôagissant des r®mun®rations 

octroy®es sous forme dôactions, substituer au montant comptabilis® en 

charge dans ses états financiers le montant admis en déduction de son résultat 

fiscal en application de la l®gislation de lô£tat ou du territoire dans lequel 

elle est située. 

« Lorsque lôoption de souscription ou dôachat dôactions expire sans 

avoir été levée, le montant de la charge afférente à cette rémunération qui a 

été déduit du r®sultat net comptable de lôentit® constitutive et pris en compte 

pour le calcul de son r®sultat qualifi® au titre dôexercices ant®rieurs est ajout® 

au r®sultat qualifi® de lôexercice au cours duquel cette option a expir®. 
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« Lorsquôune partie du montant de la charge relative à la rémunération 

sous forme dôactions a ®t® comptabilis®e dans les ®tats financiers de lôentit® 

constitutive au titre dôexercices ant®rieurs ¨ celui au titre duquel lôoption est 

exercée, un montant égal à la différence entre le montant total de la charge 

relative à cette rémunération déduit du résultat qualifié des exercices 

antérieurs et le montant total de la charge relative à cette rémunération qui 

aurait ®t® d®duit pour le calcul de son r®sultat qualifi® si lôoption avait été 

exerc®e au titre de ces exercices est r®int®gr® au r®sultat qualifi® de lôentit® 

constitutive de lôexercice au titre duquel lôoption est exerc®e. 

« Lôoption mentionn®e au premier alin®a est valable pour une p®riode 

de cinq exercices, à compter de celui au titre duquel elle est exercée, et 

sôapplique ¨ toutes les entit®s constitutives situ®es dans lô£tat ou le territoire 

pour lequel elle a été formulée. Elle est formulée sur la déclaration 

mentionnée au II de lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice 

dôapplication. Elle est reconduite tacitement, sauf renonciation formul®e par 

lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration mentionn®e au m°me II 

souscrite au titre du dernier exercice dôapplication de lôoption. En cas de 

renonciation, une nouvelle option ne peut pas être exercée au titre des 

cinq exercices suivant le dernier exercice dôapplication de lôoption. 

« En cas de renonciation ¨ lôoption, lôentit® constitutive r®int¯gre au 

résultat qualifié du premier exercice au titre duquel lôoption cesse de 

sôappliquer un montant correspondant ¨ la fraction de la r®mun®ration sous 

forme dôactions qui nôa pas encore ®t® acquitt®e, d®termin® par diff®rence 

entre le montant de cette rémunération qui a été déduit en application de 

lôoption mentionn®e au premier alin®a du pr®sent article et le montant de la 

charge comptable. 

« Art. 223 VO nonies. ï Sur option exerc®e par lôentit® constitutive 

déclarante, les plus ou moins-values afférentes aux actifs et passifs réévalués 

à leur juste valeur ou issues dôun test de d®pr®ciation dans les ®tats financiers 

consolid®s, au titre dôun exercice, peuvent °tre d®termin®es sur la base de 

leur valeur effectivement réalisée pour le calcul du résultat qualifié. 

« Les plus ou moins-values r®sultant de lôapplication de la m®thode de 

comptabilisation ¨ la juste valeur ou du test de d®pr®ciation dôun actif ou 

dôun passif sont alors exclues du calcul du r®sultat qualifi® de lôentit® 

constitutive. 
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« La valeur dôun actif ou dôun passif ¨ retenir pour le calcul de la plus 

ou moins-value correspond à sa valeur comptable à la date la plus récente 

entre la date dôacquisition de lôactif ou dôinscription du passif et le premier 

jour de lôexercice au titre duquel lôoption est exerc®e. 

« Lôoption mentionn®e au premier alin®a est valable pour une p®riode 

de cinq exercices à compter de celui au titre duquel elle est exercée. Elle 

sôapplique ¨ toutes les entit®s constitutives situ®es dans lô£tat ou le territoire 

pour lequel elle a été formulée, sauf si lôentit® constitutive d®clarante choisit 

dôen limiter lôapplication aux seuls actifs corporels des entit®s constitutives 

ou aux seules entit®s dôinvestissement. Elle est formul®e sur la d®claration 

mentionnée au II de lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice 

dôapplication. Lôoption est reconduite tacitement, sauf renonciation formul®e 

par lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration mentionn®e au m°me II 

souscrite au titre du dernier exercice dôapplication de lôoption. En cas de 

renonciation, une nouvelle option ne peut être exercée au titre des 

cinq exercices suivant le dernier exercice dôapplication de lôoption. 

« En cas de renonciation ¨ lôoption, lôentit® constitutive r®int¯gre au 

résultat qualifié du premier exercice au titre duquel lôoption cesse de 

sôappliquer un montant ®gal ¨ la diff®rence entre la juste valeur des actifs ou 

des passifs, déterminée au premier jour de cet exercice, et leur valeur 

dôorigine si la juste valeur est sup®rieure ¨ la valeur comptable ou le déduit 

du résultat qualifié si la valeur comptable est supérieure à la juste valeur. 

« Art. 223 VO decies. ï Sur option exerc®e par lôentit® constitutive 

déclarante, la plus-value nette agrégée de cession de biens immobiliers est 

soumise aux règles prévues au présent article. 

« La plus-value nette agrégée est imputée sur les moins-values nettes 

réalisées par une entité constitutive située dans le même État ou territoire au 

titre des quatre exercices antérieurs à celui au titre duquel est exercée 

lôoption, par ordre dôanciennet®. 

« Lô®ventuel montant r®siduel de plus-value nette agrégée est imputé à 

parts égales sur la période de cinq exercices mentionnée au deuxième alinéa. 

Pour chaque exercice, la part imputée est répartie entre les entités 

constitutives ayant réalisé une plus-value nette au titre de lôexercice de 

lôoption et ¨ proportion du rapport existant entre la plus-value nette réalisée 

par une entit® constitutive au titre de lôexercice de lôoption et la somme des 

plus-values nettes de toutes les entit®s constitutives au titre de lôexercice de 

lôoption. 
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« Si, au titre de lôexercice au titre duquel lôoption a ®t® exerc®e, aucune 

des entités constitutives situées dans un État ou territoire, hormis celle pour 

laquelle lôoption est exerc®e, nôa r®alis® de plus-value nette sur cession de 

biens immobiliers, la part du montant résiduel de la plus-value nette agrégée 

est répartie à parts égales entre toutes les entités constitutives situées dans 

cet État ou ce territoire. 

« Lôimputation de la plus-value nette agrégée sur les moins-values 

r®alis®es au titre dôexercices pr®c®dant lôexercice de lôoption fait lôobjet de 

corrections en application de la sous-section 3 de la section IV du présent 

chapitre. 

« Cette option sôapplique, pour lôensemble des entit®s constitutives 

situ®es dans lô£tat ou le territoire, ¨ lôexercice au titre duquel elle est exerc®e. 

Elle est formulée sur la déclaration mentionnée au II de lôarticle 223 WW 

souscrite au titre du premier exercice dôapplication. Lôoption est reconduite 

tacitement, sauf renonciation formul®e par lôentit® constitutive d®clarante sur 

la déclaration mentionnée au même II souscrite au titre du dernier exercice 

dôapplication de lôoption. 

« Art. 223 VO undecies. ï Sur option exerc®e par lôentit® constitutive 

déclarante, une entité mère ultime peut appliquer le traitement comptable 

consolid® quôelle utilise pour ®liminer les produits, les charges et les plus ou 

moins-values relatifs à des transactions entre des entités constitutives situées 

dans le même État ou territoire et appartenant au même groupe fiscal, afin 

de calculer le résultat qualifié de ces entités constitutives. 

« Cette option est valable pour une période de cinq exercices à compter 

de celui au titre duquel elle est exercée. Elle est formulée sur la déclaration 

mentionnée au II de lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice 

dôapplication. Lôoption est reconduite tacitement, sauf renonciation formul®e 

par lôentit® constitutive d®clarante sur la déclaration mentionnée au même II 

souscrite au titre du dernier exercice dôapplication de lôoption. En cas de 

renonciation, une nouvelle option ne peut être exercée au titre des 

cinq exercices suivant le dernier exercice dôapplication de lôoption. 

« Au cours du premier exercice ou de celui suivant le dernier exercice 

dôapplication de lôoption, les corrections n®cessaires sont r®alis®es afin 

dô®viter la double comptabilisation ou lôomission dô®l®ments du r®sultat 

qualifi® r®sultant de lôexercice ou de la renonciation à cette option. 
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« Art. 223 VO duodecies. ï Sur option exerc®e par lôentit® constitutive 

d®clarante, sont exclus du r®sultat qualifi® dôune entit® constitutive les 

abandons de créance qui lui sont consentis : 

« 1° Dans le cadre dôune proc®dure collective sous contr¹le judiciaire 

ou lorsquôun administrateur ind®pendant est nomm® en vue de g®rer lôentit® 

en difficult® conform®ment ¨ la l®gislation de lô£tat ou du territoire dans 

lequel lôentit® d®bitrice est situ®e ; 

« 2° En application dôun accord conclu entre lôentit® d®bitrice et une ou 

plusieurs personnes qui ne lui sont pas ®troitement li®es, d¯s lors quôil peut 

être démontré que cette entité aurait été insolvable dans les douze mois 

suivant la date de lôaccord si celui-ci nôavait pas ®t® conclu ; 

« 3° Ou, lorsque les 1° et 2Á ne sôappliquent pas, par des personnes qui 

ne sont pas ®troitement li®es ¨ lôentit® d®bitrice. Le montant ainsi exclu ne 

peut excéder le montant le moins élevé entre la situation nette négative de 

cette entit®, d®termin®e imm®diatement avant que lôabandon de cr®ance soit 

consenti, et le montant de la correction de lôimp¹t ou de son assiette, op®r®e 

en application de la l®gislation de lô£tat ou du territoire dans lequel elle est 

située, du fait de lôabandon de cr®ance dont cette entit® a b®n®fici®. 

« Cette option est valable pour lôexercice au titre duquel elle est exerc®e 

et sôapplique ¨ lôensemble des abandons de cr®ances consentis ¨ une m°me 

entité constitutive. Elle est formulée sur la déclaration mentionnée au II de 

lôarticle 223 WW souscrite au titre de lôexercice pour lequel elle sôapplique. 

« Art. 223 VO terdecies. ï Sur option exerc®e par lôentit® constitutive 

déclarante et par dérogation au 2Á de lôarticle 223 VO, les dividendes perçus 

ou à percevoir par une entité constitutive afférents à des titres de portefeuille 

dont elle a la propriété économique depuis au moins un an à la date de la 

distribution sont inclus dans le calcul du résultat qualifié. 

« Cette option est valable pour une période de cinq exercices à compter 

de celui au titre duquel elle est exerc®e et sôapplique ¨ lôensemble des 

dividendes afférents à des titres de portefeuille perçus par une même entité 

constitutive. Elle est formulée sur la déclaration mentionnée au II de 

lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice dôapplication. 
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« Lôoption est reconduite tacitement, sauf renonciation formul®e par 

lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration mentionn®e au m°me II 

souscrite au titre du dernier exercice dôapplication de lôoption. En cas de 

renonciation, une nouvelle option ne peut être exercée au titre des 

cinq exercices suivant le dernier exercice dôapplication de lôoption. 

« Art. 223 VO quaterdecies. ï Sur option exerc®e par lôentit® 

constitutive déclarante, le gain ou la perte sur instrument de couverture du 

risque de change portant sur une participation est considéré comme une plus 

ou moins-value sur participation exclue r®alis®e par lôentit® constitutive 

supportant effectivement le risque de change, sous réserve que : 

« 1° Le risque de change ainsi couvert porte sur une participation autre 

quôun titre de portefeuille ; 

« 2° Le gain ou la perte soit comptabilisé dans les autres éléments du 

résultat global des états financiers consolidés ; 

« 3° Lôinstrument de couverture constitue une couverture efficace en 

application de la norme de comptabilité financière agréée. 

« Cette option est valable pour une période de cinq exercices à compter 

de celui au titre duquel elle est exerc®e et sôapplique ¨ lôensemble des 

op®rations r®alis®es par lôentit® concern®e. Elle est formul®e sur la 

déclaration mentionnée au II de lôarticle 223 WW souscrite au titre du 

premier exercice dôapplication. Elle est reconduite tacitement, sauf 

renonciation formul®e par lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration 

mentionnée au même II souscrite au titre du dernier exercice dôapplication 

de lôoption. En cas de renonciation, une nouvelle option ne peut °tre exerc®e 

au titre des cinq exercices suivant le dernier exercice dôapplication de 

lôoption. 
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« Paragraphe 3 

« Exclusion applicable au r®sultat provenant de lôexploitation de navires 

en trafic international 

« Art. 223 VP. ï Pour lôapplication du présent paragraphe, est entendu 

par : 

« 1° R®sultat provenant de lôexploitation de navires en trafic 

international : le r®sultat net dôune entit® constitutive provenant de lôexercice 

des activit®s suivantes, lorsque le transport nôest pas effectu® par les voies 

navigables intérieures du même État ou territoire : 

« a) Le transport de passagers ou de marchandises effectué par des 

navires que lôentit® constitutive exploite en trafic international, que les 

navires lui appartiennent, soient pris en location ou soient mis à sa 

disposition dôune autre mani¯re ; 

« b) Le transport de passagers ou de marchandises en trafic international 

effectu® par des navires dans le cadre dôaccords dôaffr¯tement de cellules ; 

« c) La location dôun navire, entièrement armé et équipé, destiné au 

transport de passagers ou de marchandises en trafic international ; 

« d) La location coque nue dôun navire destin® au transport de passagers 

ou de marchandises en trafic international à une autre entité constitutive du 

même groupe ; 

« e) La participation à un groupement, à une exploitation en commun ou 

¨ un organisme international dôexploitation en vue du transport maritime de 

passagers ou de marchandises en trafic international ; 

« f) La cession dôun navire utilis® pour le transport de passagers ou de 

marchandises en trafic international, sous réserve que ce navire ait été détenu 

pour °tre utilis® ¨ cette fin par lôentit® constitutive pendant une dur®e 

minimale dôun an ; 

?&; ?&< ?'3 ?'4 ?'5 ?'6 ?'7 ?'8 ?'9 ?': 



ï 69 ï 

« 2° Résultat provenant de lôexercice dôactivit®s accessoires ¨ 

lôexploitation de navires en trafic international : le r®sultat net dôune entit® 

constitutive provenant de lôexercice des activit®s suivantes, sous r®serve 

quôelles soient exerc®es ¨ titre principal dans le cadre du transport maritime 

de passagers ou de marchandises en trafic international : 

« a) La location coque nue dôun navire ¨ une autre entreprise de 

transport maritime qui nôest pas une entit® constitutive du m°me groupe, 

sous réserve que la durée du contrat nôexc¯de pas trois ans ; 

« b) La vente de billets ®mis par dôautres entreprises de transport 

maritime pour le trajet int®rieur dôun voyage international ; 

« c) La location et le stockage à court terme de conteneurs ou les frais 

dôimmobilisation li®s au retour tardif de conteneurs ; 

« d) La fourniture de services ¨ dôautres entreprises de transport 

maritime par des ingénieurs, des agents de maintenance, des 

manutentionnaires de fret et des membres du personnel chargés de la 

restauration ou des services à la clientèle ; 

« e) Les revenus dôinvestissement lorsque lôinvestissement fait partie 

int®grante de lôexploitation des navires en trafic international. 

« Art. 223 VP bis. ï Le r®sultat provenant de lôexploitation de navires 

en trafic international et le r®sultat provenant de lôexercice dôactivit®s 

accessoires ¨ lôexploitation de navires en trafic international dôune entit® 

constitutive sont exclus de la détermination de son résultat qualifié, sous 

réserve que la gestion strat®gique ou commerciale de lôensemble des navires 

concern®s soit assur®e ¨ partir de lô£tat ou du territoire dans lequel lôentit® 

est située. 

« Art. 223 VP ter. ï Lorsque la somme du résultat provenant de 

lôexploitation de navires en trafic international et du résultat provenant de 

lôexercice dôactivit®s accessoires ¨ lôexploitation de navires en trafic 

international dôune entit® constitutive conduit ¨ constater une perte, elle est 

également exclue de la détermination du résultat qualifié de lôentit® 

constitutive. 
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« Art. 223 VP quater. ï La somme des r®sultats provenant de lôexercice 

dôactivit®s accessoires ¨ lôexploitation de navires en trafic international de 

lôensemble des entit®s constitutives situ®es dans un m°me £tat ou territoire 

exclus de la détermination de leur résultat qualifié en application de 

lôarticle 223 VP bis ne peut excéder la moitié de la somme des résultats 

provenant de lôexploitation de navires en trafic international constat®s par 

ces mêmes entités constitutives. 

« Art. 223 VP quinquies. ï Pour la détermination du résultat qualifié : 

« 1° Les coûts supportés par une entité constitutive qui sont directement 

imputables aux activit®s mentionn®es ¨ lôarticle 223 VP sont affectés à 

chacune de ces activités ; 

« 2° Les coûts supportés par une entité constitutive qui sont 

indirectement imputables aux activités mentionnées au même article 223 VP 

sont d®duits du chiffre dôaffaires provenant de lôexercice de chacune de ces 

activités, à hauteur du rapport existant entre le montant de chiffre dôaffaires 

provenant de chacune de ces activit®s et le montant total du chiffre dôaffaires 

de lôentit® constitutive. 

« Paragraphe 4 

« Répartition du résultat qualifié entre un établissement stable et son siège 

« Art. 223 VQ. ï Lorsquôune entit® constitutive est un ®tablissement 

stable défini aux a, b ou c du 20Á de lôarticle 223 VK, son résultat net 

comptable correspond au résultat figurant dans les états financiers distincts 

de cet établissement stable. 

« Lorsquôun ®tablissement stable ne dispose pas dô®tats financiers 

distincts, son résultat net comptable correspond au montant qui aurait été pris 

en compte dans ses états financiers si ces derniers avaient été établis de 

manière autonome et conformément à la norme de comptabilité financière 

utilis®e pour lô®tablissement des ®tats financiers consolid®s de lôentit® m¯re 

ultime. 

« Art. 223 VQ bis. ï Lorsquôune entit® constitutive est un ®tablissement 

stable défini aux a ou b du 20Á de lôarticle 223 VK, son résultat net 

comptable est corrigé afin de ne prendre en compte que les produits et les 

charges qui peuvent lui être attribués conformément à la convention fiscale 

applicable ou ¨ la l®gislation interne de lô£tat ou du territoire o½ il est situ®, 

indépendamment du caractère imposable de ces produits ou du caractère 

déductible de ces charges au regard de cette législation. 
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« Lorsquôune entit® constitutive est un ®tablissement stable d®fini au c 

du même 20°, son résultat net comptable ne prend en compte que les produits 

et les charges qui, en application de lôarticle 7 du modèle de convention 

fiscale de lôOrganisation pour la coop®ration et le d®veloppement 

économiques, auraient pu être fiscalement attribués à cet établissement 

stable. 

« Art. 223 VQ ter. ï Lorsquôune entit® constitutive est un ®tablissement 

stable défini au d du 20° de lôarticle 223 VK, son résultat net comptable est 

déterminé en prenant en compte les produits qui ne sont pas imposés et les 

charges qui ne sont pas d®duites fiscalement dans lô£tat ou le territoire o½ 

est situé son siège, dans la mesure où ces produits et ces charges peuvent être 

rattachés aux activités exercées en dehors de cet État ou de ce territoire. 

« Art. 223 VQ quater. ï Sous r®serve de lôarticle 223 VQ quinquies, le 

r®sultat net comptable dôun ®tablissement stable nôest pas pris en compte 

pour la détermination du résultat qualifié de son siège. 

« Art. 223 VQ quinquies. ï La perte qualifi®e dôun ®tablissement stable 

est considérée comme une charge pour la détermination du résultat qualifié 

de son siège lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

« 1° Cette perte est considérée comme une charge déductible du résultat 

fiscal local du siège ; 

« 2° Cette perte nôest pas imput®e sur un ®l®ment constitutif du r®sultat, 

au sens de la l®gislation fiscale de lô£tat ou du territoire où est situé le siège, 

dans lôhypoth¯se o½ cet ®l®ment constitutif du r®sultat est soumis ¨ lôimp¹t 

¨ la fois dans lô£tat ou le territoire o½ est situ® le si¯ge et dans lô£tat ou le 

territoire o½ est situ® lô®tablissement stable. 

« Le bénéfice qualifi® ult®rieurement r®alis® par lô®tablissement stable 

est considéré comme un bénéfice qualifié de son siège à hauteur de la perte 

qualifiée qui a antérieurement été considérée comme une charge du siège en 

application du présent article. 
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« Paragraphe 5 

« R®partition du r®sultat qualifi® dôune entit® interpos®e 

« Art. 223 VR. ï Le r®sultat net comptable dôune entit® constitutive qui 

est une entité interposée est réduit à concurrence de la quote-part de ce 

résultat revenant à ses détenteurs qui ne sont pas des entités constitutives du 

groupe et qui détiennent une participation dans cette entité soit directement, 

soit par lôinterm®diaire dôune cha´ne dôentit®s transparentes. 

« Le premier alin®a ne sôapplique pas : 

« 1° Aux entités interposées qui sont une entité mère ultime ; 

« 2° Aux entités interposées détenues, directement ou par 

lôinterm®diaire dôune cha´ne dôentit®s transparentes, par une entit® interpos®e 

mère ultime de son groupe. 

« Art. 223 VR bis. ï Le r®sultat net comptable dôune entit® interpos®e 

est réduit à concurrence de la quote-part de ce résultat attribué à une autre 

entité constitutive. 

« Art. 223 VR ter. ï Lorsquôune entit® interpos®e exerce tout ou partie 

de ses activités par lôinterm®diaire dôun ®tablissement stable, le montant de 

son r®sultat net comptable r®duit conform®ment ¨ lôarticle 223 VR est 

attribué à cet établissement stable dans les conditions prévues au 

paragraphe 4 de la présente sous-section. 

« Art. 223 VR quater. ï Lorsquôune entit® interpos®e est une entit® 

transparente et nôest pas lôentit® m¯re ultime, le montant de son r®sultat net 

comptable réduit conformément aux articles 223 VR et 223 VR ter est 

attribué, pour la part correspondant à leurs droits, aux entités constitutives 

détenant une participation dans cette entité. 

« Art. 223 VR quinquies. ï Lorsquôune entit® interpos®e est soit une 

entit® transparente et lôentit® m¯re ultime, soit une entit® hybride invers®e, le 

montant de son résultat net comptable, réduit conformément aux articles 

223 VR et 223 VR ter, lui est attribué. 

« Art. 223 VR sexies. ï Les articles 223 VR ter à 223 VR quinquies 

sôappliquent au titre de chaque participation dans une entit® interpos®e. 
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« Sous-section 2 

« Détermination du numérateur : calcul du montant corrigé des impôts 

couverts 

« Paragraphe 1 

« Impôts couverts 

« Art. 223 VS. ï Les imp¹ts couverts dôune entit® constitutive 

sôentendent : 

« 1° Des impôts comptabilisés dans ses états financiers dus au titre de 

ses b®n®fices ou de sa part dans les b®n®fices dôune autre entit® constitutive 

qui lui est attribu®e ¨ raison de la participation quôelle d®tient dans cette 

entité ; 

« 2° Des impôts sur les bénéfices distribués ou réputés distribués et sur 

les d®penses qui ne sont pas expos®es dans lôint®r°t de lôexploitation, ®tablis 

selon un r®gime ®ligible dôimposition des distributions ; 

« 3° Des imp¹ts perus en lieu et place de lôimp¹t sur les b®n®fices des 

sociétés généralement applicable ; 

« 4° Des impôts prélevés sur les bénéfices non distribués et sur les fonds 

propres, y compris les impôts assis sur des éléments relatifs aux bénéfices et 

aux fonds propres. 

« Art. 223 VS bis. ï Ne constituent pas des impôts couverts : 

« 1° Lôimp¹t compl®mentaire d¾ par une entit® constitutive au titre dôun 

impôt national complémentaire qualifié ; 

« 2° Lôimp¹t compl®mentaire d¾ par une entit® m¯re au titre de la r¯gle 

dôinclusion du revenu qualifi®e ; 

« 3° Lôimp¹t compl®mentaire d¾ par une entit® constitutive en 

application de la règle relative aux bénéfices insuffisamment imposés 

qualifiée ; 

« 4° Les impôts imputés remboursables non qualifiés ; 

« 5° Les impôts acquittés par une entreprise dôassurance au titre des 

revenus attribués aux assurés. 
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« Art. 223 VS ter. ï Sont exclus du calcul du montant des impôts 

couverts les imp¹ts dus au titre dôune plus ou moins-value de cession dôactifs 

immobiliers situés dans le même État ou territoire que lôentit® constitutive, 

r®alis®e durant lôexercice au titre duquel lôoption mentionn®e ¨ 

lôarticle 223 VO decies est exercée. 

« Paragraphe 2 

« Montant corrigé des impôts couverts 

« Art. 223 VT. ï Le montant corrigé des imp¹ts couverts dôune entit® 

constitutive au titre dôun exercice correspond ¨ la somme des imp¹ts 

couverts comptabilisés dans son résultat net comptable corrigée : 

« 1° Des ajouts et déductions définis aux articles 223 VT bis et 

223 VT ter ; 

« 2° De la correction pour impôt différé prévue au paragraphe 3 de la 

présente sous-section ; 

« 3° De la majoration ou de la minoration des impôts couverts, 

comptabilisée dans les fonds propres ou dans les autres éléments du résultat 

global, qui se rapporte à des montants pris en compte pour la détermination 

du r®sultat qualifi® et qui seront assujettis ¨ lôimp¹t en application des r¯gles 

fiscales de lô£tat ou du territoire dans lequel est situ®e lôentit® constitutive. 

« Art. 223 VT bis. ï Sont ajout®s aux imp¹ts couverts de lôexercice : 

« 1° Les impôts couverts comptabilisés en charges pour la 

détermination du bénéfice avant impôt dans les états financiers ; 

« 2° Les actifs dôimp¹ts diff®r®s au titre dôune perte qualifi®e nette 

utilis®s conform®ment ¨ lôarticle 223 VV bis ; 

« 3° Les impôts couverts se rapportant à un traitement fiscal incertain, 

précédemment exclus dans le montant des impôts couverts en application 

du 4Á de lôarticle 223 VT ter et acquitt®s au cours de lôexercice ; 

« 4° Les cr®dits dôimp¹t qualifi®s comptabilis®s comme une r®duction 

de la charge dôimp¹t exigible. 

« Art. 223 VT ter. ï Sont d®duits des imp¹ts couverts de lôexercice : 

« 1° La charge dôimp¹t exigible aff®rente aux ®l®ments exclus du 

résultat qualifié en application de la sous-section 1 ; 
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« 2° Les cr®dits dôimp¹t non qualifi®s non comptabilis®s comme une 

r®duction de la charge dôimp¹t exigible ; 

« 3° Les imp¹ts couverts ayant fait lôobjet dôun remboursement ou dôun 

cr®dit, ¨ lôexception des cr®dits dôimp¹t qualifi®s, non comptabilis®s comme 

une r®duction de la charge dôimp¹t exigible ; 

« 4° La charge dôimp¹t exigible se rapportant ¨ un traitement fiscal 

incertain ; 

« 5° La charge dôimp¹t exigible qui nôa pas vocation ¨ °tre acquitt®e 

dans les trois ann®es suivant la fin de lôexercice. 

« Art. 223 VT quater. ï Lorsque, au titre dôun exercice, aucun b®n®fice 

qualifi® net nôest constat® dans un £tat ou territoire et que le montant corrig® 

dôimp¹ts couverts est n®gatif et inf®rieur au produit de la perte qualifi®e nette 

par le taux minimum dôimposition, le montant ®gal ¨ la diff®rence entre le 

montant corrig® dôimp¹ts couverts et le r®sultat du produit pr®cit® constitue 

un impôt complémentaire additionnel au titre de cet exercice. Le montant de 

lôimp¹t compl®mentaire additionnel est r®parti entre toutes les entit®s 

constitutives situ®es dans lô£tat ou le territoire conform®ment ¨ 

lôarticle 223 WC ter. 

« Par dérogation, sur option formul®e par lôentit® constitutive d®clarante 

sur la déclaration mentionnée au II de lôarticle 223 WW souscrite au titre de 

lôexercice dôapplication de lôoption, le montant ®gal ¨ la diff®rence 

mentionnée au premier alinéa du présent article ne constitue pas un impôt 

compl®mentaire additionnel au titre de lôexercice concern®. Il est report® et 

utilis® au titre dôexercices ult®rieurs, dans les conditions pr®vues aux 

troisième à dernier alinéas du présent article. 

« Au titre des exercices ultérieurs à celui au titre duquel lôoption 

mentionn®e au deuxi¯me alin®a est exerc®e, le groupe est tenu, lorsquôun 

b®n®fice qualifi® net et un montant corrig® dôimp¹ts couverts positif sont 

constat®s pour lô£tat ou le territoire concern®, de minorer ce montant corrig® 

dôimpôts couverts du montant égal à la différence mentionnée au premier 

alinéa. Cette minoration ne peut toutefois pas conduire à constater un 

montant corrig® dôimp¹ts couverts n®gatif au titre dôun exercice. 

« Si le montant corrig® dôimp¹ts couverts est inférieur au montant égal 

¨ la diff®rence mentionn®e au m°me premier alin®a, lôexc®dent de ce dernier 

montant est imputé dans les mêmes conditions au titre des exercices 

ultérieurs. 
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« Lôoption mentionn®e au deuxi¯me alin®a est irr®vocable et sôapplique 

à tous les exercices ultérieurs, dès lors que le montant égal à la différence 

mentionn®e au premier alin®a, constat® au cours de lôexercice au titre duquel 

lôoption est exerc®e, nôest pas int®gralement imput®. 

« Le montant à reporter en application de lôoption mentionn®e au 

deuxi¯me alin®a nôinclut pas la fraction du montant corrig® dôimp¹ts 

couverts attribuable, le cas échéant, au montant du déficit reporté en arrière 

en application de la l®gislation de lô£tat ou le territoire dans lequel est située 

lôentit® constitutive. 

« Si le groupe ne dispose plus dôentit®s constitutives dans lô£tat ou le 

territoire concern® au cours dôun ou de plusieurs exercices, lô®ventuel 

excédent du montant égal à la différence mentionnée au premier alinéa qui 

nôa pas ®t® int®gralement imput® au titre dôexercices ant®rieurs est report® et 

utilis® dans les m°mes conditions ¨ compter de lôexercice au titre duquel le 

groupe dispose ¨ nouveau dôentit®s constitutives dans cet £tat ou ce 

territoire. 

« Paragraphe 3 

« Montant total de la correction pour impôt différé 

« Art. 223 VU. ï Pour lôapplication du pr®sent paragraphe, est entendu 

par : 

« 1° Charge dôimp¹t non reconnue : la variation de la charge dôimp¹t 

différé dans les états financiers dôune entit® constitutive, au titre dôun 

exercice, qui est liée à un traitement fiscal incertain ou à des distributions de 

bénéfices par une entité constitutive ; 

« 2° Charge dôimp¹t dont le paiement nôest pas exig® : la majoration 

dôun passif dôimp¹t diff®r® dans les ®tats financiers dôune entit® constitutive 

au titre dôun exercice, correspondant ¨ une charge dôimp¹t qui nôa pas 

vocation à être acquittée au cours des cinq exercices ultérieurs et qui, sur 

option de lôentit® constitutive d®clarante, nôest pas prise en compte, au titre 

de cet exercice, dans le calcul du montant total de la correction pour impôt 

différé, déterminé selon les modalités prévues au présent paragraphe. 
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« Lôoption mentionn®e au 2° est valable pour une période dôun an. Elle 

est formul®e par lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration mentionn®e 

au II de lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice dôapplication 

de lôoption. Elle est reconduite tacitement, sauf renonciation formul®e par 

lôentité constitutive déclarante sur la déclaration souscrite au titre du dernier 

exercice dôapplication de lôoption. 

« Art. 223 VU bis. ï Sous réserve des articles 223 VU ter à 

223 VU quinquies, pour la d®termination au titre dôun exercice du montant 

total de la correction pour impôt différé mentionnée au 2° de 

lôarticle 223 VT, sont pris en compte : 

« 1° La charge dôimp¹t diff®r® aff®rente aux imp¹ts couverts, 

comptabilis®e dans les ®tats financiers de lôentit® constitutive. 

« Lorsque le taux dôimposition retenu pour d®terminer cette charge 

dôimp¹t diff®r® est sup®rieur au taux minimum dôimposition, son montant 

est corrig® et d®termin® en application de ce taux minimum dôimposition ; 

« 2° Le montant de la charge dôimp¹t non reconnue ou de la charge 

dôimp¹t dont le paiement nôest pas exig®, qui est acquitt® au cours de 

lôexercice ; 

« 3° Le montant correspondant au passif dôimp¹t diff®r® constat® et 

r®gularis®, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle 223 VU sexies, au titre 

dôun exercice ant®rieur et qui a ®t® acquitt® au cours de lôexercice. 

« Art. 223 VU ter. ï Lorsque, au titre dôun exercice, un actif dôimp¹t 

diff®r® li® ¨ la constatation dôun d®ficit nôest pas comptabilis® dans les ®tats 

financiers au motif que les critères permettant sa comptabilisation ne sont 

pas remplis, le montant total de la correction pour impôt différé mentionné à 

lôarticle 223 VU bis est minor® du montant de cet actif dôimp¹t diff®r®, 

d®termin® comme sôil devait °tre comptabilis® conform®ment ¨ la norme de 

comptabilité financière utilisée et retenu en application du présent article. 

« Art. 223 VU quater. ï La correction pour impôt différé définie à 

lôarticle 223 VU bis nôinclut pas : 

« 1° La charge dôimp¹t diff®r® se rapportant ¨ des éléments exclus de la 

détermination du résultat qualifié en application de la sous-section 1 de la 

présente section ; 

« 2° La charge dôimp¹t diff®r® correspondant ¨ des charges dôimp¹t non 

reconnues et ¨ des charges dôimp¹t dont le paiement nôest pas exigé ; 
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« 3° La variation constat®e au titre dôun actif dôimp¹t diff®r® qui est li®e 

à une correction de sa valeur ou de sa reconnaissance comptable ; 

« 4° La variation de la charge dôimp¹t diff®r® qui r®sulte de la prise en 

compte dôun changement de taux dôimposition applicable dans lô£tat ou le 

territoire concerné ; 

« 5° La charge dôimp¹t diff®r® aff®rente ¨ lôobtention et ¨ lôutilisation 

de cr®dits dôimp¹t. 

« Art. 223 VU quinquies. ï Par dérogation au 1° de 

lôarticle 223 VU bis, lôactif dôimp¹t diff®r® qui est li® ¨ la constatation dôun 

d®ficit par une entit® constitutive et qui a ®t® comptabilis® au titre dôun 

exercice et d®termin® en application dôun taux inf®rieur au taux minimum 

dôimposition peut °tre major® en application du taux minimum dôimposition 

au titre de ce m°me exercice, si lôentit® constitutive est en mesure de 

d®montrer que cet actif dôimp¹t diff®r® est attribuable ¨ une perte qualifi®e. 

« Lorsque le montant de lôactif dôimp¹t diff®r® couvert est corrigé en 

application du premier alinéa du présent article, la correction pour impôt 

diff®r® d®finie ¨ lôarticle 223 VU bis est réduite de ce montant corrigé. 

« Art. 223 VU sexies. ï Un passif dôimp¹t diff®r® qui nôest pas repris et 

dont le montant dôimp¹t correspondant nôest pas acquitt® au cours des 

cinq exercices qui suivent celui de sa comptabilisation est régularisé lorsque 

ce passif a été pris en compte dans le montant total de la correction pour 

imp¹t diff®r® dôune entit® constitutive. 

« La régularisation prévue au premier alinéa est effectuée en déduisant 

le montant du passif dôimp¹t diff®r® r®gularis® du montant des imp¹ts 

couverts d®termin® au titre du cinqui¯me exercice pr®c®dant lôexercice en 

cours. Cette r®gularisation entra´ne lôactualisation, au titre du cinquième 

exercice pr®c®dent, du taux effectif dôimposition ainsi que de lôimp¹t 

complémentaire dû, selon les modalités prévues à la sous-section 3 de la 

section IV. 

« Art. 223 VU septies. ï Par dérogation à lôarticle 223 VU sexies, ne 

sont pas soumis ¨ r®gularisation les passifs dôimp¹ts diff®r®s qui se 

rapportent aux éléments suivants : 

« 1° Les dotations aux amortissements des actifs corporels ; 
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« 2° Le co¾t dôune licence ou dôun dispositif de même nature concédé 

par un £tat en contrepartie de lôutilisation de biens immobiliers ou de 

lôexploitation de ressources naturelles entra´nant des investissements 

significatifs dans des actifs corporels ; 

« 3° Les dépenses de recherche et développement ; 

« 4° Les dépenses de mise hors service et de réparation ; 

« 5° Les plus-values latentes résultant de la comptabilisation à la juste 

valeur ; 

« 6° Les gains nets de change ; 

« 7° Les provisions techniques des entreprises dôassurance et les co¾ts 

diff®r®s de souscription de polices dôassurance ; 

« 8° Les plus-values réalisées lors de la cession de biens corporels situés 

dans le m°me £tat ou territoire que lôentit® constitutive, qui sont r®investies 

dans des biens corporels situés dans cet État ou ce territoire ; 

« 9° Les montants comptabilisés en raison de modifications des 

principes comptables applicables aux éléments énumérés aux 1° à 8° du 

présent article. 

« Art. 223 VU octies. ï Par dérogation au 5° de lôarticle 223 VU quater, 

le montant total de la correction pour impôt différé défini à 

lôarticle 223 VU bis inclut la charge dôimp¹t diff®r® aff®rente ¨ un cr®dit 

dôimp¹t accord® ¨ une entit® constitutive ¨ raison des imp¹ts acquitt®s dans 

un autre État ou territoire si les conditions cumulatives suivantes sont 

remplies : 

« 1° Lôentit® constitutive constate un d®ficit avant la prise en compte 

des revenus de source étrangère ; 

« 2° La l®gislation de lô£tat ou du territoire de lôentit® constitutive 

prévoit que les revenus de source étrangère sont ajoutés au déficit avant que 

les cr®dits dôimp¹t attach®s ¨ ces revenus puissent °tre imput®s sur lôimp¹t 

national dû au titre de ces revenus de source étrangère ; 

« 3° La l®gislation de lô£tat ou du territoire de lôentit® constitutive 

pr®voit que les cr®dits dôimp¹t correspondant aux imp¹ts acquitt®s ¨ 

lô®tranger sont reportables et imputables sur lôimp¹t d¾ au titre du r®sultat 

dôun exercice ult®rieur. 
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« Le montant de la charge dôimp¹t différé mentionné au premier alinéa 

du présent article est déterminé en retenant le moins élevé entre les 

deux montants suivants, multiplié par le rapport entre le taux minimum 

dôimposition et le taux normal de lôimp¹t ®quivalent ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s 

pr®vu par la l®gislation de lô£tat ou du territoire de lôentit® constitutive : 

« a) Le montant du cr®dit dôimp¹t correspondant ¨ lôimp¹t acquitt® ¨ 

lô®tranger que la l®gislation de lô£tat ou du territoire permet dôimputer sur 

un exercice postérieur ¨ celui au titre duquel lôentit® constituante a constat® 

un déficit, avant prise en compte de tout revenu de source étrangère ; 

« b) Le montant du d®ficit de lôentit® constitutive au titre de lôexercice, 

avant prise en compte de tout revenu de source étrangère, multiplié par le 

taux normal de lôimp¹t ®quivalent ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s. 

« Le montant de la charge dôimp¹t diff®r® mentionn® au premier alin®a 

est soumis ¨ lôexclusion pr®vue au 1Á de lôarticle 223 VU quater. 

« Paragraphe 4 

« Option liée à la perte qualifiée nette 

« Art. 223 VV. ï Sur option formul®e par lôentit® constitutive d®clarante 

applicable ¨ lôensemble des entit®s constitutives situ®es dans lô£tat ou le 

territoire pour lequel elle est exercée, un actif dôimp¹t diff®r® est pris en 

compte pour chaque exercice au titre duquel une perte qualifiée nette est 

constat®e dans cet £tat ou ce territoire. Lorsque lôoption est formul®e, le 

paragraphe 3 de la présente sous-section ne sôapplique pas aux entit®s situ®es 

dans lô£tat ou le territoire pour lequel elle est exerc®e. 

« Lôactif dôimp¹t diff®r® mentionn® au premier alin®a du pr®sent article 

est ®gal au produit de la perte qualifi®e nette constat®e dans lô£tat ou le 

territoire au titre dôun exercice par le taux minimum dôimposition. 

« Toutefois, lôoption mentionn®e au m°me premier alin®a ne peut °tre 

exerc®e pour un £tat ou territoire dont la l®gislation pr®voit lôapplication 

dôun r®gime ®ligible dôimposition des distributions, au sens de 

lôarticle 223 WS. 
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« Art. 223 VV bis. ï Lôactif dôimp¹t diff®r® mentionn® ¨ 

lôarticle 223 VV est utilisé pour la détermination des impôts couverts, en 

application de lôarticle 223 VT bis, au titre des exercices ultérieurs au cours 

desquels un bénéfice qualifié net est constat® dans lô£tat ou le territoire, dans 

la limite du plus faible des deux montants suivants : 

« 1° Le r®sultat du produit du b®n®fice qualifi® net de lôexercice 

consid®r® par le taux minimum dôimposition ; 

« 2° Le solde du montant dôactif dôimp¹t diff®r® d®termin® en 

application de lôarticle 223 VV. 

« Le montant dôactif dôimp¹t diff®r® d®termin® dans les conditions 

prévues au même article 223 VV à raison de la perte qualifiée nette constatée 

au titre dôun exercice est minoré du montant utilisé en application du présent 

article et le solde est reporté et utilisable au titre des exercices suivants. 

« Art. 223 VV ter. ï Lorsque lôoption pr®vue ¨ lôarticle 223 VV est 

r®voqu®e, le solde dôactif dôimp¹t diff®r® mentionn® ¨ lôarticle 223 VV bis 

est d®finitivement perdu ¨ compter de lôouverture du premier exercice au 

titre duquel lôoption cesse dô°tre applicable. 

« Art. 223 VV quater. ï Lôoption mentionn®e ¨ lôarticle 223 VV est 

formulée dans la première déclaration du groupe qui inclut des entités 

constitutives de lô£tat ou du territoire pour lequel lôoption est exerc®e. 

« Art. 223 VV quinquies. ï Lorsque lôentit® m¯re ultime est une entit® 

interpos®e et quôelle exerce lôoption mentionn®e ¨ lôarticle 223 VV, lôactif 

dôimp¹t diff®r® est d®termin® ¨ partir de la perte qualifi®e de cette entit® et 

après application de la réduction définie au III de lôarticle 223 WQ bis. 

« Paragraphe 5 

« Affectation spécifique des impôts couverts dus par certains types dôentit®s 

constitutives 

« Art. 223 VW. ï Le montant des impôts couverts comptabilisé dans les 

®tats financiers dôune entit® constitutive qui se rapporte au r®sultat qualifi® 

dôun ®tablissement stable est affect® ¨ celui-ci. 

« Art. 223 VW bis. ï Le montant des impôts couverts comptabilisé dans 

les ®tats financiers dôune entit® transparente qui se rapporte au r®sultat 

qualifié attribué à une entité constitutive conformément à 

lôarticle 223 VR quater est affecté à celle-ci. 
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« Art. 223 VW ter. ï Le montant des impôts couverts comptabilisé dans 

les ®tats financiers dôune entit® constitutive au titre dôun r®gime fiscal des 

sociétés étrangères contrôlées, pour la part correspondant à ses droits dans 

une entité constitutive ainsi contrôlée, est affecté à cette dernière. 

« Art. 223 VW quater. ï Le montant des impôts couverts comptabilisé 

dans les ®tats financiers de lôentit® constitutive d®tenant une participation 

dans une entité hybride et qui se rapporte au bénéfice qualifié de cette entité 

hybride est affecté à cette dernière. 

« Pour lôapplication du pr®sent article, une entit® hybride sôentend dôune 

entit® constitutive consid®r®e comme une entit® imposable dans lô£tat ou le 

territoire où elle se situe mais dont les produits, les charges, les bénéfices ou 

les pertes sont trait®s par la l®gislation de lô£tat ou du territoire dans lequel 

se situe son détenteur, pour la part se rapportant à ses droits dans cette entité, 

comme sôils ®taient r®alis®s ou comptabilis®s par ce détenteur. 

« Art. 223 VW quinquies. ï Le montant des impôts couverts 

comptabilis® dans les ®tats financiers dôune entit® constitutive qui d®tient 

directement une participation dans une autre entité constitutive relatifs à une 

distribution de cette entit® au cours de lôexercice est affect® ¨ lôentit® 

distributrice. 

« Art. 223 VW sexies. ï Par dérogation aux articles 223 VW ter et 

223 VW quater, une entité constitutive à laquelle sont affectés des impôts 

couverts se rapportant à des revenus passifs ne les prend en compte dans le 

montant corrig® de ses imp¹ts couverts quô¨ concurrence du montant le plus 

faible entre : 

« 1° Le montant total des impôts couverts à réaffecter en application des 

mêmes articles 223 VW ter et 223 VW quater ; 

« 2° Le montant correspondant au produit du taux dôimp¹t 

compl®mentaire pour lô£tat ou le territoire multipli® par le montant des 

revenus passifs de lôentit® constitutive pris en compte, par son d®tenteur 

direct ou indirect, au titre dôun r®gime fiscal des sociétés étrangères 

contr¹l®es ou dans le cadre de la d®tention dôune participation dans une entit® 

hybride. Pour lôapplication du pr®sent 2Á, le taux dôimp¹t compl®mentaire 

pour lô£tat ou le territoire est d®termin® ind®pendamment des imp¹ts 

couverts dus, au titre de ces revenus passifs, par lôentit® d®tentrice dôune 

participation dans lôentit® constitutive. 

A < A!3 A!4 A!5 A!6 A!7 A!8 



ï 83 ï 

« Les imp¹ts couverts de lôentit® constitutive d®tentrice de titres de 

lôentit® constitutive d®tenue, dus au titre de ces revenus passifs, qui ne sont 

pas affect®s, apr¯s lôapplication des trois premiers alinéas du présent article, 

¨ lôentit® constitutive d®tenue restent affect®s ¨ lôentit® constitutive 

détentrice. 

« Art. 223 VW septies. ï Pour lôapplication de lôarticle 223 VW sexies, 

constituent des revenus passifs : 

« 1° Les dividendes ou équivalents ; 

« 2° Les intérêts ou équivalents ; 

« 3° Les loyers ; 

« 4° Les redevances ; 

« 5° Les rentes ; 

« 6° Les plus-values nettes résultant de la cession dôun bien qui produit 

un revenu relevant dôune ou de plusieurs des cat®gories mentionn®es aux 1° 

à 5° du présent article. 

« Art. 223 VW octies. ï Lorsque le b®n®fice qualifi® dôun ®tablissement 

stable est considéré comme le bénéfice qualifié du siège conformément à 

lôarticle 223 VQ quinquies, un imp¹t couvert d¾ dans lô£tat ou le territoire 

o½ est situ® lô®tablissement stable et aff®rent ¨ ce b®n®fice est consid®r® 

comme un impôt couvert du siège à concurrence du montant du produit de 

ce bénéfice par le taux normal de lôimp¹t sur les soci®t®s ou le taux plus 

®lev® de lôimp¹t ®quivalent sur les b®n®fices applicable dans lô£tat ou le 

territoire où est situé le siège. 

« Paragraphe 6 

« Corrections postérieures au dépôt de la déclaration et variations du taux 

dôimposition 

« Art. 223 VX. ï I. ï En cas dôaugmentation du montant corrig® des 

imp¹ts couverts dôune entit® constitutive au titre dôun exercice ant®rieur, 

cette correction est prise en compte dans le calcul du montant corrigé des 

imp¹ts couverts au titre de lôexercice o½ elle est constat®e. 
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« II.  ï En cas de diminution du montant corrigé des impôts couverts 

dôune entit® constitutive au titre dôun exercice ant®rieur, le taux effectif 

dôimposition et lôimp¹t compl®mentaire afférents à ce même exercice sont 

recalculés conformément à la sous-section 3 de la section IV, en réduisant le 

montant corrigé des impôts couverts à hauteur de cette diminution. 

« Le r®sultat qualifi® de lôexercice ant®rieur et, le cas ®chéant, de tous 

autres exercices antérieurs est corrigé en conséquence. 

« III.  ï Sur option de lôentit® constitutive d®clarante, une diminution 

non significative du montant corrig® des imp¹ts couverts au titre dôun 

exercice antérieur peut être prise en compte dans le calcul du montant des 

imp¹ts corrig®s au titre de lôexercice o½ elle est constat®e. 

« Est considérée comme non significative une diminution totale du 

montant corrig® des imp¹ts couverts, pour lô£tat ou le territoire au titre de 

cet exercice, inférieure à un million dôeuros. 

« Cette option sôapplique, pour lôensemble des entit®s constitutives 

situ®es dans lô£tat ou le territoire, ¨ lôexercice au titre duquel elle est exerc®e. 

Elle est formulée sur la déclaration mentionnée au II de lôarticle 223 WW 

souscrite au titre du premier exercice dôapplication. Lôoption est reconduite 

tacitement, sauf renonciation formul®e par lôentit® constitutive d®clarante sur 

la déclaration mentionnée au même II souscrite au titre du dernier exercice 

dôapplication de lôoption. 

« Art. 223 VX bis. ï Lorsque le taux dôimposition applicable dans un 

£tat ou territoire est abaiss® en dessous du taux minimum dôimposition et 

quôil en r®sulte une variation de la charge dôimp¹t diff®r® prise en compte au 

titre dôun exercice ant®rieur, celle-ci donne lieu à une correction des impôts 

couverts de ce même exercice conformément au paragraphe 2 de la présente 

sous-section. 

« Art. 223 VX ter. ï Lorsquôune charge dôimp¹t diff®r® a ®t® prise en 

compte, au titre dôun exercice ant®rieur, ¨ un taux inf®rieur au taux minimum 

dôimposition, que le taux dôimposition applicable est major® par la suite et 

quôil en r®sulte une variation de cette charge dôimp¹t diff®r®, celle-ci donne 

lieu à une correction des impôts couverts de lôexercice du paiement effectif 

de lôimp¹t correspondant. 

« Cette correction nôexc¯de pas un montant ®gal ¨ la charge dôimp¹t 

diff®r® calcul®e sur la base du taux minimum dôimposition. 
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« Art. 223 VX quater. ï Lorsquôun montant supérieur à un 

million dôeuros ¨ raison dôune charge dôimp¹t exigible prise en compte dans 

le montant corrigé des impôts couverts dû par une entité constitutive au titre 

dôun exercice nôest pas acquitt® avant la cl¹ture du troisi¯me exercice 

suivant, le taux effectif dôimposition et lôimp¹t compl®mentaire au titre de 

lôexercice au cours duquel le montant non acquitt® a ®t® consid®r® comme 

un imp¹t couvert sont recalcul®s conform®ment ¨ lôarticle 223 WC, en 

excluant le montant corrig® des imp¹ts couverts qui nôa pas été acquitté. 

« Sous-section 3 

« Modalit®s de d®termination du taux effectif dôimposition 

« Paragraphe 1 

« D®termination du taux effectif dôimposition 

« Art. 223 VY. ï Le taux effectif dôimposition dôun groupe dôentreprises 

multinationales ou dôun groupe national est calcul®, pour chaque exercice et 

pour chaque État ou territoire dans lequel sont situées des entités 

constitutives, lorsquôest constat® un b®n®fice qualifi® net. 

« Le taux effectif dôimposition est ®gal au rapport, exprim® en 

pourcentage, entre la somme des montants corrigés des impôts couverts des 

entités constitutives situées dans un État ou territoire et le bénéfice qualifié 

net de celles-ci. 

« Ce taux est exprimé quatre chiffres après la virgule, le quatrième 

chiffre ®tant augment® dôune unit® si le chiffre suivant est ®gal ou sup®rieur 

à cinq. 

« Art. 223 VY bis. ï Le montant corrigé des impôts couverts et le 

r®sultat qualifi® des entit®s dôinvestissement et des entit®s dôinvestissement 

dôassurance ne sont pas pris en compte pour le calcul du taux effectif 

dôimposition et du b®n®fice qualifi® net. 

« Art. 223 VY ter. ï Le taux effectif dôimposition de chaque entit® 

constitutive apatride est calculé, pour chaque exercice, distinctement de celui 

des autres entités du groupe. 

« Art. 223 VY quater. ï Lorsque, au titre dôun exercice, il est constat®, 

dans un État ou territoire, un bénéfice qualifié net et un montant corrigé des 

impôts couverts négatif, celui-ci est reporté et déduit à due concurrence du 

montant corrig® dôimp¹ts couverts positifs des exercices ult®rieurs. 
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« Le montant à reporter en application du premier alinéa ne tient pas 

compte, le cas ®ch®ant, de la fraction dôimp¹ts couverts attribuable au déficit 

reporté en arrière en application de la législation de cet État ou ce territoire. 

« Si le groupe ne dispose plus dôentit®s constitutives dans cet £tat ou ce 

territoire au cours dôun ou de plusieurs exercices, lô®ventuel montant corrig® 

dôimp¹ts couverts n®gatif qui subsiste est report® et utilis® dans les m°mes 

conditions ¨ compter de lôexercice au titre duquel le groupe en dispose ¨ 

nouveau. 

« Le taux effectif dôimposition est corrig® en cons®quence. 

« Paragraphe 2 

« Régimes de protection 

« Art. 223 VZ. ï La d®claration mentionn®e ¨ lôarticle 223 VZ bis 

sôentend : 

« 1° Pour les groupes dôentreprises multinationales, dôune d®claration 

établie, conformément à la directive (UE) 2016/881 du 25 mai 2016 

modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui concerne lô®change automatique 

et obligatoire dôinformations dans le domaine fiscal ou aux conventions 

conclues par la France permettant lô®change automatique et obligatoire des 

informations relatives à la déclaration pays par pays, sur la base des états 

financiers consolid®s de lôentit® m¯re ultime ou, ¨ d®faut, des ®tats financiers 

individuels des entit®s constitutives, sous r®serve quôils soient ®tablis ¨ partir 

dôune norme de comptabilit® financi¯re qualifi®e ou dôune norme de 

comptabilité financière agréée et que les informations contenues dans ces 

®tats soient fiables, au sens de lôarticle 223 VN du présent code ; 

« 2° Pour les groupes nationaux, de la déclaration de résultats. 

« Art. 223 VZ bis. ï Lôimp¹t compl®mentaire exigible en application 

des articles 223 WF, 223 WG et 223 WJ nôest pas d¾ lorsque lôune des 

conditions suivantes est remplie : 

« 1° La somme des chiffres dôaffaires des entit®s constitutives situ®es 

dans lô£tat ou le territoire reportés dans la déclaration définie à 

lôarticle 223 VZ est inférieure à dix millions dôeuros et la somme des 

bénéfices et des pertes de ces entités avant impôt sur les bénéfices reportés 

dans cette même déclaration est négative ou inférieure à un million dôeuros. 

« Le premier seuil sôappr®cie en tenant compte des entit®s constitutives 

destinées à être vendues ; 
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« 2° Le taux effectif dôimposition simplifi® de lôensemble de ces entit®s 

constitutives situ®es dans lô£tat ou le territoire est égal ou supérieur au taux 

minimum dôimposition transitoire. 

« Le taux effectif dôimposition simplifi® est ®gal au rapport entre la 

somme des impôts couverts simplifiés et la somme des bénéfices et des 

pertes avant impôt sur les bénéfices de lôensemble des entit®s constitutives 

situées dans cet État ou ce territoire reportés dans la déclaration. 

« Les imp¹ts couverts simplifi®s de lôensemble des entit®s constitutives 

situées dans un État ou territoire correspondent à la somme de leur charge 

dôimp¹t report®e dans les ®tats financiers consolid®s, d®duction faite des 

imp¹ts non couverts, en application de lôarticle 223 VS bis, et des positions 

fiscales incertaines. 

« Le taux minimum dôimposition transitoire est fix® ¨ 15 % pour les 

exercices ouverts du 31 décembre 2023 au 31 décembre 2024, à 16 % pour 

les exercices ouverts du 1er janvier au 31 décembre 2025 et à 17 % pour les 

exercices ouverts du 1er janvier au 31 décembre 2026 ; 

« 3° La somme des bénéfices et des pertes des entités constitutives avant 

imp¹t sur les b®n®fices report®s dans la d®claration d®finie ¨ lôarticle 223 VZ 

est inférieure au montant de la déduction fondée sur la substance de ces 

mêmes entités, calculée conformément à la sous-section 1 de la section IV. 

« Lorsque le pr®sent article sôapplique au titre des entit®s constitutives 

situées dans un État ou territoire, le contenu de la déclaration mentionnée 

au II de lôarticle 223 WW est aménagé en conséquence et seuls les éléments 

permettant lôapplication du dispositif transitoire sont mentionnés. 

« Art. 223 VZ ter. ï Lôarticle 223 VZ bis sôapplique ¨ une coentreprise 

et à ses filiales situées dans un État ou un territoire comme si celles-ci 

constituaient un groupe dôentreprises multinationales ou un groupe national 

distinct. 

« Pour lôapplication des conditions pr®vues au m°me article 223 VZ bis 

à une coentreprise et à ses filiales, il est tenu compte, par le groupe 

dôentreprises multinationales ou le groupe national qui d®tient directement 

ou indirectement une participation dans le groupe de la coentreprise et de ses 

filiales, du chiffre dôaffaires, du bénéfice ou de la perte et des impôts 

concernés simplifiés figurant dans les états financiers individuels de ces 

entités. 
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« Art. 223 VZ quater. ï Lôarticle 223 VZ bis sôapplique aux entit®s 

constitutives dôun groupe dôentreprises multinationales ou dôun groupe 

national situ®es dans lô£tat ou le territoire dans lequel est situ®e lôentit® m¯re 

ultime lorsque celle-ci est une entit® interpos®e, ¨ condition que lôensemble 

des détenteurs de cette entité mère ultime soient des entités ou des personnes 

mentionnées aux I ou II de lôarticle 223 WQ bis. 

« Art. 223 VZ quinquies. ï Lôarticle 223 VZ bis sôapplique ¨ une entit® 

m¯re ultime dôun groupe dôentreprises multinationales ou dôun groupe 

national lorsque celle-ci est soumise à un régime de dividendes déductibles. 

« Pour lôapplication du m°me article 223 VZ bis, le bénéfice ou la perte 

avant impôt sur les bénéfices est réduit à due concurrence des sommes 

distribuées sous forme de dividendes déductibles à des entités ou des 

personnes mentionnées aux II ou III de lôarticle 223 WR bis. 

« Les impôts couverts simplifiés de cette entité mère ultime autres que 

ceux auxquels sôappliquent le r®gime de dividendes d®ductibles sont r®duits 

dans la même proportion que le bénéfice ou la perte avant impôt sur les 

bénéfices. 

« Art. 223 VZ sexies. ï Lôarticle 223 VZ bis sôapplique aux entit®s 

dôinvestissement et aux entit®s dôinvestissement dôassurance qui ne sont pas 

des entités transparentes, sous réserve que les conditions cumulatives 

suivantes soient remplies : 

« 1° Lôentit® et ses d®tenteurs sont situ®s dans le m°me £tat ou 

territoire ; 

« 2° Aucune des options prévues aux articles 223 WU et 223 WV bis 

nôa ®t® exerc®e pour lôentit®. 

« Lôimp¹t compl®mentaire dôune autre entit® dôinvestissement ou dôune 

autre entit® dôinvestissement dôassurance qui nôest pas une entit® 

transparente est calculé conformément à la sous-section 2 de la section VII, 

sans pr®judice de lôapplication de lôarticle 223 VZ bis aux autres entités 

constitutives situées dans cet État ou ce territoire. 

« Art. 223 VZ septies. ï Les articles 223 VZ bis à 223 VZ sexies ne 

sôappliquent pas : 

« 1° Aux entités apatrides ; 
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« 2° Aux groupes à entités mères multiples dont la déclaration définie à 

lôarticle 223 VZ ne comprend pas les informations sur lôensemble des 

groupes concernés ; 

« 3° Aux entit®s situ®es dans un £tat ou territoire pour lequel lôoption 

pr®vue ¨ lôarticle 223 WS a été exercée. 

« Art. 223 VZ octies. ï I. ï Les articles 223 VZ à 223 VZ septies 

sôappliquent aux exercices ouverts au plus tard le 31 décembre 2026 et clos 

au plus tard le 30 juin 2028. 

« II.  ï Lorsque lôentit® constitutive d®clarante nôa pas fait application 

des articles 223 VZ à 223 VZ septies au titre dôun £tat ou territoire, alors 

m°me que les conditions ®taient satisfaites au titre dôun exercice, elle en perd 

la faculté pour tout exercice ultérieur. 

« Art. 223 VZ nonies. ï Pour lôapplication du II de lôarticle 223 WK, 

lôimp¹t compl®mentaire calcul® pour une entit® constitutive faiblement 

impos®e du groupe qui est situ®e dans lô£tat ou le territoire de r®sidence de 

lôentit® m¯re ultime, y compris pour cette derni¯re entit® lorsquôelle est 

elle-même faiblement impos®e, est nul au titre de chaque exercice dôune 

durée maximale de douze mois ouvert jusquôau 31 décembre 2025 et clos 

avant le 31 décembre 2026, lorsque la l®gislation de lô£tat ou du territoire 

concern® pr®voit lôapplication dôun taux normal dôun impôt équivalent à 

lôimp¹t sur les soci®t®s au moins ®gal ¨ 20 %. 

« Section IV 

« Liquidation de lôimp¹t compl®mentaire 

« Sous-section 1 

« Déduction fondée sur la substance 

« Art. 223 WA. ï Pour lôapplication de la présente sous-section, sont 

entendus par : 

« 1° Employés : les employ®s ¨ temps plein ou ¨ temps partiel dôune 

entité constitutive et les travailleurs indépendants ou intérimaires participant 

sous son autorité et sous son contrôle à ses activités opérationnelles 

ordinaires ; 

A'9 A': A'; A'< A(3 A(4 A(5 A(6 A(7 A(8 A(9 



ï 90 ï 

« 2° Charges de personnel : les dépenses de rémunération des employés 

définis au 1°, y compris les salaires, traitements et autres avantages 

personnels directs et distincts au profit des employés, les impôts assis sur les 

salaires et sur lôemploi et les cotisations et contributions sociales ; 

« 3° Actifs corporels situ®s dans lô£tat ou le territoire de lôentit® 

constitutive : 

« a) Les biens, usines et équipements ; 

« b) Les ressources naturelles ; 

« c) Le droit, pour un locataire, dôutiliser les actifs corporels ; 

« d) Le droit concédé par un État ou territoire et permettant à son 

titulaire lôutilisation de biens immobiliers ou de lôexploitation de ressources 

naturelles entraînant des investissements importants dans des actifs 

corporels. 

« Les droits mentionnés aux c et d du présent 3° sont réputés situés dans 

lô£tat ou le territoire de situation des actifs corporels ainsi utilis®s ou 

exploités. 

« Art. 223 WA bis. ï Une déduction fondée sur la substance, établie sur 

la base des charges de personnel et de la valeur comptable des actifs 

corporels, déterminée conformément aux articles 223 WA ter et 

223 WA quater pour chaque entité constitutive située dans un État ou 

territoire est imputée sur le bénéfice qualifié net. 

« Sur option de lôentit® constitutive d®clarante, cette d®duction peut ne 

pas être appliquée. 

« Cette option sôapplique ¨ lôensemble des entit®s constitutives situ®es 

dans lô£tat ou le territoire pour lequel elle est exercée. Elle est formulée sur 

la déclaration mentionnée au II de lôarticle 223 WW souscrite au titre de 

lôexercice pour lequel lôoption sôapplique. Elle est tacitement reconduite, 

sauf renonciation formul®e par lôentit® constitutive d®clarante sur la 

déclaration mentionnée au même II souscrite au titre du dernier exercice 

dôapplication de lôoption. 
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« Art. 223 WA ter. ï La part de la déduction afférente aux charges de 

personnel dôune entit® constitutive situ®e dans un £tat ou territoire est égale 

à 5 % des charges de personnel relatives aux employés qui exercent des 

activit®s pour le groupe dôentreprises multinationales ou le groupe national 

dans cet £tat ou ce territoire, ¨ lôexception des charges de personnel qui sont : 

« 1° Immobilisées et incorporées dans la valeur comptable des actifs 

corporels ; 

« 2° Ou affectées au résultat exclu en application de 

lôarticle 223 VP bis. 

« Art. 223 WA quater. ï La part de la déduction afférente aux actifs 

corporels dôune entité constitutive située dans un État ou territoire est égale 

à 5 % de la valeur comptable des actifs corporels situés dans cet État ou ce 

territoire, ¨ lôexception des actifs corporels : 

« 1° D®tenus en vue dô°tre c®d®s ou lou®s ou d®tenus ¨ des fins 

patrimoniales ; 

« 2° Ou affectés aux activités concourant au résultat exclu en 

application de lôarticle 223 VP bis. 

« La valeur comptable des actifs corporels correspond à la moyenne de 

leurs valeurs comptables ¨ lôouverture et ¨ la cl¹ture de lôexercice, telles 

quôelles sont comptabilis®es dans les ®tats financiers consolid®s de lôentit® 

mère ultime, diminuées des amortissements cumulés, provisions et autres 

dotations et augmentées de tout montant de charges de personnel 

immobilisées et incorporées dans la valeur comptable des actifs corporels. 

« Art. 223 WA quinquies. ï Pour lôapplication des articles 223 WA ter 

et 223 WA quater, les charges de personnel et les actifs corporels dôun 

établissement stable sont ceux qui figurent dans ses états financiers distincts 

conformément aux articles 223 VQ et 223 VQ bis, sous réserve que les 

employés et les actifs se trouvent dans le même État ou territoire que 

lô®tablissement stable. 

« Ils ne sont pas pris en compte pour déterminer la déduction fondée sur 

la substance applicable au siège de cet établissement. 
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« Lorsque le r®sultat qualifi® dôun ®tablissement stable par 

lôinterm®diaire duquel une entit® interpos®e exerce tout ou partie de ses 

activités a été totalement ou partiellement exclu conformément à 

lôarticle 223 VR et aux 2° et 3Á de lôarticle 223 WQ, les charges de personnel 

et les actifs corporels de cet établissement stable sont exclus dans la même 

proportion du calcul effectué au titre de la présente sous-section pour le 

groupe dôentreprises multinationales ou le groupe national. 

« Art. 223 WA sexies. ï Les charges de personnel et les actifs corporels 

dôune entit® interpos®e qui ne sont pas attribu®s conform®ment ¨ 

lôarticle 223 WA quinquies sont attribués : 

« 1° Aux entités constitutives détenant une participation dans cette 

entité interposée, proportionnellement au montant qui leur a été attribué 

conform®ment ¨ lôarticle 223 VR quater, lorsque les employés ou les actifs 

corporels se trouvent dans lô£tat ou le territoire où se situent ces entités ; 

« 2° ê lôentit® interpos®e, si elle est lôentit® m¯re ultime, r®duits 

proportionnellement au bénéfice exclu du calcul du bénéfice qualifié de 

lôentit® interpos®e conform®ment aux I et II de lôarticle 223 WQ bis, lorsque 

les employ®s ou les actifs corporels se trouvent dans lô£tat ou territoire o½ 

se situe cette entité. 

« Les autres charges de personnel et les autres actifs corporels de lôentit® 

interposée ne sont pas pris en compte dans le calcul de la déduction fondée 

sur la substance du groupe dôentreprises multinationales ou du groupe 

national. 

« Art. 223 WA septies. ï La d®duction fond®e sur la substance dôune 

entité constitutive apatride est calculée, pour chaque exercice, distinctement 

de celle applicable aux autres entités constitutives du même groupe. 

« Art. 223 WA octies. ï La déduction fondée sur la substance ne prend 

en compte ni les charges de personnel ni les actifs corporels rattachables aux 

entit®s dôinvestissement et aux entit®s dôinvestissement dôassurance de lô£tat 

ou du territoire concerné. 
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« Art. 223 WA nonies. ï I. ï Par d®rogation ¨ lôarticle 223 WA ter, pour 

les exercices ouverts à compter du 31 décembre des années mentionnées au 

second alinéa du présent I, le taux de la déduction pour charges de personnel 

est fixé comme suit : 

 

« Exercice ouvert ¨ compter du 31 d®cembre de lôann®e Taux applicable 

 2023 10 % 

 2024 9,8 % 

 2025 9,6 % 

 2026 9,4 % 

 2027 9,2 % 

 2028 9,0 % 

 2029 8,2 % 

 2030 7,4 % 

 2031 6,6 % 

 2032 5,8 % 

 

« II.  ï Par d®rogation ¨ lôarticle 223 WA quater, pour les exercices 

ouverts à compter du 31 décembre des années mentionnées au second alinéa 

du présent II, le taux de la déduction pour actifs corporels est fixé comme 

suit : 

 

« Exercice ouvert ¨ compter du 31 d®cembre de lôann®e Taux applicable 

 2023 8 % 

 2024 7,8 % 

 2025 7,6 % 

 2026 7,4 % 

 2027 7,2 % 

 2028 7,0 % 

 2029 6,6 % 

 2030 6,2 % 

 2031 5,8 % 

 2032 5,4 % 

 

« Sous-section 2 

« D®termination du montant de lôimp¹t compl®mentaire 

« Art. 223 WB. ï Un imp¹t compl®mentaire est d¾ lorsque, au titre dôun 

exercice, le taux effectif dôimposition dôun groupe dôentreprises 

multinationales ou dôun groupe national est inf®rieur, dans un État ou 

territoire, au taux minimum dôimposition. 

« Lôimp¹t compl®mentaire est calcul® s®par®ment pour chaque £tat ou 

territoire puis réparti, le cas échéant, entre les entités constitutives ayant 

réalisé un bénéfice qualifié situées dans cet État ou ce territoire. 
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« Art. 223 WB bis. ï Lôimp¹t compl®mentaire dôun groupe 

dôentreprises multinationales ou dôun groupe national d¾ au titre de son 

implantation dans un État ou territoire est égal au résultat positif du produit 

du taux dôimp¹t complémentaire défini au deuxième alinéa par le bénéfice 

exc®dentaire d®fini au dernier alin®a, le cas ®ch®ant major® de lôimp¹t 

complémentaire additionnel déterminé en application de la sous-section 3 de 

la pr®sente section et minor® de lôimp¹t national complémentaire déterminé 

¨ lôarticle 223 WF. 

« Le taux dôimp¹t compl®mentaire est ®gal ¨ la diff®rence positive en 

points de pourcentage entre le taux minimum dôimposition et le taux effectif 

dôimposition d®termin® conform®ment ¨ la sous-section 3 de la section III.  

« Le bénéfice excédentaire est égal à la différence positive entre le 

b®n®fice qualifi® net dôun groupe dans un £tat ou territoire et le montant de 

la déduction fondée sur la substance définie à la sous-section 1 de la présente 

section. 

« Art. 223 WB ter. ï Lôimp¹t compl®mentaire affect® ¨ une entit® 

constitutive au titre dôun exercice est ®gal au produit de lôimp¹t 

complémentaire du groupe dans un État ou territoire par le rapport entre le 

bénéfice qualifié de cette entité constitutive et la somme des bénéfices 

qualifiés des entités constitutives situées dans cet État ou territoire. 

« Art. 223 WB quater. ï Lorsque lôimp¹t compl®mentaire dôun groupe 

dôentreprises multinationales ou dôun groupe national dans un £tat ou 

territoire r®sulte de lôapplication de lôarticle 223 WC et quôaucun b®n®fice 

qualifi® net nôest constat® dans cet £tat ou ce territoire, lôimp¹t 

complémentaire est affecté à chaque entité constitutive conformément à la 

formule pr®vue ¨ lôarticle 223 WB ter, sur la base des bénéfices qualifiés 

réalisés par les entités constitutives au titre des exercices pour lesquels il a 

®t® fait application de lôarticle 223 WC. 

« Art. 223 WB quinquies. ï Lôimp¹t compl®mentaire de chaque entit® 

constitutive apatride est calculé distinctement de celui des autres entités du 

groupe. 
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« Sous-section 3 

« Impôt complémentaire additionnel 

« Art. 223 WC. ï Lorsque les impôts couverts ou le résultat qualifié sont 

corrigés en application des articles 223 VO decies, 223 VU sexies, 223 VX 

et 223 VX quater, du III de lôarticle 223 WH bis et de 

lôarticle 223 WS quinquies, le taux effectif dôimposition et lôimp¹t 

compl®mentaire du groupe dôentreprises multinationales ou du groupe 

national, au titre dôun exercice antérieur, sont recalculés conformément aux 

règles prévues au paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section III et aux 

sous-sections 1 et 2 de la présente section. 

« Le montant dôimp¹t compl®mentaire additionnel qui en r®sulte est d¾ 

au titre de lôexercice au cours duquel le nouveau calcul est effectu®. 

« Art. 223 WC bis. ï Lorsquôun imp¹t compl®mentaire additionnel est 

d¾ au titre dôun exercice ant®rieur et que le groupe dôentreprises 

multinationales ou le groupe national ne réalise pas de bénéfice qualifié net 

au titre de lôexercice au cours duquel le nouveau calcul est effectu®, le 

b®n®fice imposable de chaque entit® constitutive situ®e dans lô£tat ou le 

territoire est ®gal au rapport entre lôimp¹t compl®mentaire affect® ¨ celle-ci 

conformément aux articles 223 WB ter et 223 WB quater et le taux 

minimum dôimposition. 

« Art. 223 WC ter. ï Lorsquôun imp¹t compl®mentaire additionnel est 

d¾ en application de lôarticle 223 VT quater, le bénéfice qualifié de chaque 

entité constitutive situ®e dans lô£tat ou le territoire est ®gal au rapport entre 

lôimp¹t compl®mentaire affect® ¨ celle-ci conformément aux articles 

223 WB ter et 223 WB quater et le taux minimum dôimposition. 

« Lôaffectation est effectu®e au prorata, pour chaque entité constitutive, 

du montant ®gal ¨ la diff®rence entre, dôune part, le produit du r®sultat 

qualifi® par le taux minimum dôimposition et, dôautre part, les imp¹ts 

couverts corrigés. 

« Lôimp¹t compl®mentaire additionnel nôest affect® conformément au 

pr®sent article quôaux seules entit®s constitutives auxquelles sôapplique 

lôarticle 223 VT quater. 
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« Art. 223 WC quater. ï Lorsquôun imp¹t compl®mentaire additionnel 

est affecté à une entité constitutive en application de la présente sous-section 

et des articles 223 WB ter et 223 WB quater, celle-ci est considérée comme 

une entit® constitutive faiblement impos®e pour lôapplication des 

sous-sections 2 et 3 de la section V. 

« Sous-section 4 

« Option en faveur de lôexclusion de minimis 

« Art. 223 WD. ï Par dérogation au paragraphe 1 de la sous-section 3 de 

la section III et aux sous-sections 1, 2, 3 et 5 de la présente section, sur option 

de lôentit® constitutive d®clarante au titre dôun exercice, lôimp¹t 

complémentaire dû à raison des entités constitutives situées dans un État ou 

territoire est nul si les conditions cumulatives suivantes sont réunies : 

« 1° La moyenne des chiffres dôaffaires cumul®s de lôensemble des 

entités constitutives situées dans cet État ou ce territoire, réduits ou 

augmentés de tout ajustement effectué conformément à la sous-section 1 de 

la section III, au titre de cet exercice et des deux exercices précédents, est 

inférieure à dix millions dôeuros ; 

« 2° Et la moyenne des bénéfices qualifiés nets ou des pertes qualifiées 

nettes de cet État ou ce territoire, au sens du 1Á de lôarticle 223 VK, au titre 

de cet exercice et des deux exercices précédents, est une perte ou un bénéfice 

inférieur à un million dôeuros. 

« Art. 223 WD bis. ï Lôoption est formul®e sur la d®claration 

mentionnée au II de lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice 

au titre duquel elle sôapplique. Elle est reconduite tacitement, sauf 

renonciation formul®e par lôentit® constitutive d®clarante sur la déclaration 

mentionnée au même article 223 WW souscrite au titre du dernier exercice 

dôapplication de lôoption. 

« Art. 223 WD ter. ï Lorsquôaucune des entit®s constitutives situ®es 

dans un £tat ou territoire nôa r®alis® un chiffre dôaffaires ou une perte 

qualifi®e dans lô£tat ou le territoire au cours de lôun des deux exercices 

pr®c®dents, cet exercice nôest pas pris en compte pour le calcul des moyennes 

mentionnées aux 1° et 2Á de lôarticle 223 WD. 

« Art. 223 WD quater. ï Lôoption pr®vue ¨ lôarticle 223 WD ne 

sôapplique ni aux entit®s constitutives apatrides ni aux entit®s 

dôinvestissement. Leur chiffre dôaffaires et leur r®sultat qualifi® ne sont pas 

pris en compte pour le calcul des moyennes prévu au même article 223 WD. 
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« Sous-section 5 

« Entités constitutives à détention minoritaire 

« Art. 223 WE. ï Pour lôapplication de la pr®sente sous-section, il est 

entendu par : 

« 1° Entité constitutive à détention minoritaire : une entité constitutive 

dont lôentit® m¯re ultime détient, directement ou indirectement, une 

participation inférieure ou égale à 30 % ; 

« 2° Entité mère à détention minoritaire : une entité constitutive à 

détention minoritaire dont les titres conférant le contrôle ne sont pas détenus, 

directement ou indirectement, par une autre entité constitutive à détention 

minoritaire et qui détient, directement ou indirectement, une participation 

conf®rant le contr¹le dôune autre entit® constitutive ¨ d®tention minoritaire ; 

« 3° Filiale à détention minoritaire : une entité constitutive à détention 

minoritaire dont les titres conférant le contrôle sont détenus, directement ou 

indirectement, par une entité mère à détention minoritaire ; 

« 4° Sous-groupe à détention minoritaire : une entité mère à détention 

minoritaire et ses filiales à détention minoritaire. 

« Art. 223 WE bis. ï Pour la d®termination du taux effectif dôimposition 

et de lôimp¹t compl®mentaire, chaque sous-groupe à détention minoritaire 

est traité comme un groupe dôentreprises multinationales ou un groupe 

national distinct pour lôapplication des sections III à VII du présent chapitre. 

« Le groupe dôentreprises multinationales ou le groupe national ne tient 

pas compte du montant corrigé des impôts couverts ni du résultat qualifié 

des entités constitutives membres du sous-groupe à détention minoritaire 

dans la d®termination de son taux effectif dôimposition calcul® 

conformément au paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section III et de 

leur bénéfice ou perte qualifiés nets. 

« Art. 223 WE ter. ï Le taux effectif dôimposition et lôimp¹t 

compl®mentaire dôune entit® constitutive ¨ d®tention minoritaire qui nôest 

pas membre dôun sous-groupe à détention minoritaire sont calculés 

séparément. 
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« Le groupe dôentreprises multinationales ou le groupe national ne tient 

pas compte du montant corrigé des impôts couverts ni du résultat qualifié de 

cette entité constitutive à détention minoritaire dans la détermination de son 

taux effectif dôimposition calcul® conformément au paragraphe 1 de la 

sous-section 3 de la section III et de leur bénéfice ou perte qualifié nets. 

« Nonobstant les deux premiers alinéas du présent article, le taux 

effectif dôimposition et lôimp¹t compl®mentaire dôune entit® ¨ d®tention 

minoritaire qui est une entit® dôinvestissement sont d®termin®s 

conformément aux articles 223 WT à 223 WT quinquies. 

« Section V 

« Modalit®s de collecte de lôimp¹t compl®mentaire 

« Sous-section 1 

« Impôt national complémentaire qualifié 

« Art. 223 WF. ï I. ï Les entit®s constitutives de groupes dôentreprises 

multinationales ou de groupes nationaux mentionnées au premier alinéa de 

lôarticle 223 VL et situ®es en France en application de lôarticle 223 VM sont 

redevables dôun impôt national complémentaire. 

« II.  ï Lôimp¹t national compl®mentaire est assis sur le b®n®fice 

excédentaire réalisé par le groupe mentionné au I du présent article. Il est 

déterminé conformément aux sections III,  IV, VI et VII du présent chapitre. 

« Ce bénéfice excédentaire peut être calculé à partir du résultat net 

comptable déterminé selon les principes comptables français, prévu par le 

r¯glement de lôAutorit® des normes comptables, ou selon les normes 

comptables internationales, en lieu et place de la norme de comptabilité 

financi¯re utilis®e pour lô®tablissement des ®tats financiers consolid®s de 

lôentit® m¯re ultime. 

« III.  ï Le taux de lôimp¹t national compl®mentaire est d®termin® selon 

les modalités prévues au deuxième alinéa de lôarticle 223 WB bis. 

« IV. ï Chaque entit® constitutive est redevable de lôimp¹t national 

complémentaire pour la part qui lui est affectée conformément à 

lôarticle 223 WB ter. 
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« V. ï Lorsquôun imp¹t compl®mentaire additionnel est appliqu® 

conformément à la sous-section 3 de la section IV à des entités constitutives 

mentionnées au I du présent article, cet impôt est dû par chaque entité 

constitutive pour la part qui lui revient. Cet impôt est considéré comme un 

impôt national complémentaire pour lôapplication de lôarticle 223 WH bis et 

du premier alin®a de lôarticle 223 WB bis. 

« Sous-section 2 

« R¯gle dôinclusion du revenu qualifi®e 

« Art. 223 WG. ï Sont redevables de lôimp¹t compl®mentaire au titre de 

la r¯gle dôinclusion du revenu, lorsquôelles sont situ®es en France : 

« 1° Lôentit® m¯re ultime dôun groupe dôentreprises multinationales, ¨ 

raison des entités constitutives du groupe, y compris cette même entité mère 

ultime, faiblement imposées et situées en France, dans un autre État ou 

territoire ou apatrides ; 

« 2° Lôentit® m¯re ultime dôun groupe national ¨ raison des entit®s 

constitutives du groupe, y compris cette même entité mère ultime, faiblement 

imposées et situées en France ; 

« 3° Lôentit® m¯re intermédiaire détenue par une entité mère ultime 

située dans un autre État ou territoire, à raison des entités constitutives du 

groupe quôelle d®tient au sens du 16Á de lôarticle 223 VK, y compris cette 

même entité mère intermédiaire, faiblement imposées et situées en France, 

dans un autre État ou territoire ou apatrides, sous réserve que : 

« a) Lôentit® m¯re ultime situ®e dans un autre £tat ou territoire ne soit 

pas soumise ¨ une r¯gle dôinclusion du revenu qualifi®e au titre de 

lôexercice ; 

« b) Et quôune autre entit® m¯re interm®diaire qui d®tient, directement 

ou indirectement, une participation conf®rant le contr¹le dans lôentit® m¯re 

intermédiaire mentionnée au premier alinéa du présent 3° ne soit pas soumise 

¨ une r¯gle dôinclusion du revenu qualifi®e au titre de lôexercice ; 

« 4° Lôentit® m¯re interm®diaire d®tenue par une entit® m¯re ultime 

exclue au sens de lôarticle 223 VL bis, à raison des entités constitutives du 

groupe quôelle d®tient, au sens du 16Á de lôarticle 223 VK, y compris cette 

même entité mère intermédiaire, faiblement imposées et situées en France, 

dans un autre État ou territoire ou apatrides. 
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« Le premier alinéa du présent 4Á ne sôapplique pas lorsquôune autre 

entité mère intermédiaire qui détient, directement ou indirectement, une 

participation conf®rant le contr¹le dans lôentit® m¯re interm®diaire 

mentionn®e au m°me premier alin®a est soumise ¨ une r¯gle dôinclusion des 

revenus qualifi®e au titre de lôexercice ; 

« 5° Lôentit® m¯re partiellement détenue, à raison des entités 

constitutives du groupe quôelle d®tient, au sens du 17Á de lôarticle 223 VK, 

y compris cette même entité mère partiellement détenue, faiblement 

imposées et situées en France, dans un autre État ou territoire ou apatrides. 

« Le premier alinéa du présent 5Á ne sôapplique pas lorsque les titres 

conf®rant le contr¹le de lôentit® m¯re partiellement d®tenue sont 

intégralement détenus, directement ou indirectement, par une autre entité 

mère partiellement détenue soumise à une r¯gle dôinclusion des revenus 

qualifi®e au titre de lôexercice. 

« Art. 223 WH. ï Au titre dôun exercice, lôimp¹t compl®mentaire 

d®termin® sur le fondement de la r¯gle dôinclusion du revenu d¾ par une 

entité mère, en application de lôarticle 223 WG, comprend : 

« 1° Le montant total de lôimp¹t compl®mentaire calcul® pour 

elle-même ; 

« 2° Et la part de lôimp¹t compl®mentaire d¾ ¨ raison dôune entit® 

constitutive faiblement imposée. 

« Art. 223 WH bis. ï I. ï Le montant de lôimposition minimale dont est 

redevable, selon la r¯gle dôinclusion du revenu, une entit® m¯re dôun groupe 

dôentreprises multinationales ou dôun groupe national est diminu® ¨ 

concurrence du montant de lôimp¹t national compl®mentaire qualifi® d¾ par 

celle-ci et par les entit®s constitutives de son groupe au titre dôun m°me 

exercice. 

« II.  ï Toutefois, lorsque lôimp¹t national compl®mentaire qualifi® d¾ 

dans un État ou territoire a été calculé à partir des normes comptables 

internationales ou de la norme de comptabilité financière utilisée pour 

lô®tablissement des ®tats financiers consolid®s de lôentit® m¯re ultime, aucun 

imp¹t compl®mentaire nôest d¾ sur le fondement de la r¯gle dôinclusion du 

revenu à raison des entités constitutives situées dans cet État ou ce territoire. 
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« III.  ï Le montant de lôimp¹t national compl®mentaire qualifi® non 

acquitté au cours des quatre exercices suivant celui au cours duquel il est dû 

est ajout® ¨ lôimp¹t compl®mentaire d®termin® selon la r¯gle dôinclusion du 

revenu ou selon la règle relative aux bénéfices insuffisamment imposés 

prévue à la sous-section 3 de la présente section. 

« Art. 223 WH ter. ï I. ï En pr®sence dôautres d®tenteurs de 

participations, le montant dû en application du 2Á de lôarticle 223 WH est 

®gal au produit de lôimp¹t compl®mentaire de lôentit® constitutive faiblement 

impos®e, ®tabli conform®ment ¨ lôarticle 223 WB bis, par le ratio dôinclusion 

de lôentit® m¯re ¨ son ®gard. 

« II.  ï Le ratio dôinclusion de lôentit® m¯re correspond au rapport entre, 

dôune part, le b®n®fice qualifi® de lôentit® constitutive minor® de la part de 

ce bénéfice attribuable aux participations des autres détenteurs dans cette 

entit® constitutive et, dôautre part, le b®n®fice qualifi® de cette m°me entité 

constitutive. 

« III.  ï La part du bénéfice qualifié attribuable aux participations des 

autres détenteurs correspond à la part qui leur aurait été attribuable en 

application de la norme de comptabilité financière utilisée pour 

lô®tablissement des ®tats financiers consolid®s de lôentit® m¯re ultime dans 

lôhypoth¯se o½ auraient ®t® cumulativement remplies les conditions 

suivantes : 

« 1° Lôentit® m¯re ®tablit des ®tats financiers consolid®s conform®ment 

à la norme de comptabilité financière utilis®e pour lô®tablissement des ®tats 

financiers consolid®s de lôentit® m¯re ultime ; 

« 2° Le r®sultat net comptable de lôentit® constitutive faiblement 

imposée est réputé égal à ce bénéfice qualifié ; 

« 3° Lôentit® m¯re d®tient une participation de contr¹le dans lôentit® 

constitutive faiblement imposée, de sorte que tous les produits et charges de 

cette entit® sont consolid®s ligne par ligne avec ceux de lôentit® m¯re dans 

les états financiers établis conformément au 1° du présent II I ; 

« 4° Lôint®gralit® du b®n®fice qualifi® de lôentit® faiblement impos®e est 

attribuable à des transactions avec des personnes qui ne sont pas des entités 

du groupe ; 

« 5° Toutes les participations non détenues directement ou 

indirectement par lôentit® m¯re sont d®tenues par des personnes autres que 

des entités du groupe. 
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« Art. 223 WĶ. ï Lôimp¹t compl®mentaire d¾ au titre dôun exercice sur 

le fondement de la r¯gle dôinclusion du revenu par une entit® m¯re situ®e en 

France ¨ raison dôune entit® constitutive faiblement impos®e quôelle d®tient 

par lôinterm®diaire dôune entit® m¯re interm®diaire ou dôune entit® m¯re 

partiellement d®tenue est r®duit ¨ concurrence du montant dôimp¹t 

complémentaire dû, sur le fondement de la même règle, par cette entité mère 

intermédiaire ou cette entité mère partiellement détenue à raison de cette 

même entité constitutive faiblement imposée. 

« Sous-section 3 

« Règle relative aux bénéfices insuffisamment imposés qualifiée 

« Art. 223 WJ. ï Sont redevables dôun imp¹t compl®mentaire, ®tabli 

selon la règle relative aux bénéfices insuffisamment imposés et déterminé 

conform®ment ¨ lôarticle 223 WK, les entit®s constitutives dôun groupe 

dôentreprises multinationales qui sont situ®es en France, ¨ lôexception des 

entit®s dôinvestissement, lorsque lôentit® m¯re ultime de ce groupe est : 

« 1° Située dans un État ou territoire dont la législation ne prévoit pas 

lôapplication dôune r¯gle dôinclusion du revenu qualifi®e ; 

« 2° Ou située dans un État ou territoire à faible imposition et que cette 

même entité mère ultime et, le cas échéant, les entités constitutives de son 

groupe situées dans le même État ou territoire ne sont pas elles-mêmes 

soumises, pour ce qui les concerne, à une règle dôinclusion du revenu 

qualifiée dans cet État ou ce territoire ; 

« 3° Ou une entité exclue. 

« Art. 223 WK. ï I. ï Le montant de lôimp¹t compl®mentaire d¾ en 

application de lôarticle 223 WJ est égal au produit du montant total de 

lôimp¹t complémentaire afférent aux bénéfices insuffisamment imposés du 

groupe calculé en application du II du présent article par le rapport déterminé 

dans les conditions prévues au III.  

« II.  ï Le montant total de lôimp¹t compl®mentaire ®tabli selon la r¯gle 

relative aux b®n®fices insuffisamment impos®s est ®gal, au titre dôun 

exercice, ¨ la somme de lôimp¹t compl®mentaire calcul® pour chaque entit® 

constitutive faiblement impos®e du groupe dôentreprises multinationales au 

titre de cet exercice, déterminé dans les conditions prévues aux articles 

223 WB à 223 WB quinquies. 
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« Toutefois, pour lôapplication du pr®sent article, lôimp¹t 

complémentaire calculé pour une entité constitutive faiblement imposée du 

groupe est : 

« 1° Nul lorsque toutes les participations de lôentit® m¯re ultime dans 

cette entité constitutive sont détenues, directement ou indirectement, par une 

ou plusieurs entit®s m¯res qui sont tenues dôappliquer, dans lô£tat ou le 

territoire o½ elles sont situ®es, une r¯gle dôinclusion du revenu qualifiée ; 

« 2° Diminué, lorsque le 1° du présent II ne trouve pas ¨ sôappliquer, de 

la fraction attribuable ¨ lôentit® m¯re soumise dans son £tat ou territoire de 

r®sidence ¨ une r¯gle dôinclusion du revenu qualifi®e. 

« III.  ï Le rapport mentionné au I est déterminé, au titre de chaque 

exercice et pour chaque groupe dôentreprises multinationales, sous r®serve 

des articles 223 WK bis et 223 WK ter, en additionnant les montants 

suivants : 

« 1° La moitié du rapport entre, au numérateur, le nombre total 

dôemploy®s en ®quivalent temps plein, y compris les travailleurs 

indépendants et les travailleurs intérimaires mentionnés au 1° de 

lôarticle 223 WA, de toutes les entités constitutives situées en France et, au 

dénominateur, le nombre total dôemploy®s, d®termin® dans les m°mes 

conditions, de toutes les entités constitutives du groupe situées dans des États 

ou territoires dont la l®gislation pr®voit, au titre de lôexercice, lôapplication 

dôune r¯gle relative aux b®n®fices insuffisamment imposés qualifiée ; 

« 2° La moitié du rapport entre, au numérateur, la somme des valeurs 

nettes comptables des actifs corporels détenus par toutes les entités 

constitutives du groupe situées en France et, au dénominateur, la somme des 

valeurs nettes comptables des actifs corporels détenus par toutes les entités 

constitutives situées dans des États ou territoires dont la législation prévoit, 

au titre de lôexercice, lôapplication dôune r¯gle relative aux b®n®fices 

insuffisamment imposés qualifiée. 

« Art. 223 WK bis. ï I. ï Pour lôapplication du III de lôarticle 223 WK, 

dans le cas dôun ®tablissement stable, il est tenu compte des actifs corporels 

ainsi que des employés dont les coûts salariaux sont comptabilisés dans ses 

états financiers conformément au paragraphe 4 de la sous-section 1 de la 

section III.  
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« Les employ®s et les actifs corporels attribu®s ¨ lô£tat ou au territoire 

dans lequel est situ® lô®tablissement stable ne sont pas pris en compte pour 

la détermination des rapports mentionnés au III de lôarticle 223 WK pour 

lô£tat ou le territoire du si¯ge. 

« II.  ï Sauf sôils sont attribu®s ¨ un ®tablissement stable en application 

du I du présent article, les employés et la valeur nette comptable des actifs 

corporels dôune entité interposée sont attribués, le cas échéant, aux entités 

constitutives situ®es dans lô£tat ou le territoire de cr®ation de cette entit® 

interposée. 

« III.  ï Les employés et la valeur nette comptable des actifs corporels 

dôune entit® dôinvestissement ne sont pas pris en compte pour la 

détermination des rapports mentionnés au III de lôarticle 223 WK. 

« Art. 223 WK ter. ï I. ï Les rapports mentionnés au III de 

lôarticle 223 WK sont déterminés en application du II du présent article 

lorsque, au titre dôun exercice ant®rieur, le montant de lôimp¹t 

complémentaire afférent aux bénéfices insuffisamment imposés du groupe, 

qui est attribu® ¨ un £tat ou territoire dont la l®gislation pr®voit lôapplication 

dôun tel imp¹t, nôa pas ®t® int®gralement pr®levé auprès des entités 

constitutives du groupe situées dans cet État ou ce territoire. Dans cette 

hypoth¯se, le montant dôimp¹t compl®mentaire allou® ¨ cet £tat ou ce 

territoire, au titre des exercices ultérieurs, en application de la règle relative 

aux bénéfices insuffisamment imposés qualifiée est réputé égal à zéro. 

« II.  ï Lorsque le I est applicable, le nombre total des employés et la 

somme des valeurs nettes comptables des actifs corporels de toutes les entités 

constitutives du groupe qui sont situ®es dans lô£tat ou le territoire mentionn® 

au même I sont exclus pour la détermination du dénominateur des rapports 

respectivement mentionnés au III de lôarticle 223 WK et à 

lôarticle 223 WK bis. 

« III.  ï Toutefois, le pr®sent article ne sôapplique pas si, au titre dôun 

exercice, lôensemble des £tats ou territoires dont la l®gislation pr®voit 

lôapplication dôune r¯gle relative aux b®n®fices insuffisamment impos®s 

qualifiée et dans lesquels sont situées des entités constitutives du groupe 

disposent dôun montant dôimp¹t compl®mentaire r®put® ®gal ¨ z®ro, 

conformément au I. 
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« Art. 223 WK quater. ï Lorsque plusieurs entit®s constitutives dôun 

m°me groupe sont situ®es en France, le montant de lôimp¹t compl®mentaire 

d¾ par chacune dôelles est ®gal au produit du montant de lôimp¹t 

complémentaire mentionné au I de lôarticle 223 WK, attribuable aux entités 

constitutives situées en France, par la somme des deux montants suivants : 

« 1° La moiti® du rapport entre, au num®rateur, le nombre dôemployés 

de lôentit® constitutive concern®e, d®termin® en ®quivalent temps plein, y 

compris les travailleurs indépendants et les travailleurs intérimaires 

mentionnés au 1Á de lôarticle 223 WA, et, au dénominateur, le nombre total 

dôemploy®s, d®termin® dans les mêmes conditions, de toutes les entités 

constitutives du groupe situées en France ; 

« 2° La moitié du rapport entre, au numérateur, la somme des valeurs 

nettes comptables des actifs corporels d®tenus par lôentit® constitutive 

concernée et, au dénominateur, la somme des valeurs nettes comptables des 

actifs corporels détenus par toutes les entités constitutives du groupe situées 

en France. 

« Section VI 

« R¯gles relatives ¨ lôorganisation du groupe et aux restructurations 

« Sous-section 1 

« Application du seuil de chiffres dôaffaires consolid® aux fusions et 

scissions de groupes 

« Art. 223 WL. ï Pour lôapplication du pr®sent chapitre, est entendu 

par : 

« 1° Fusion : lôop®ration par laquelle : 

« a) La totalité ou la quasi-totalité des entités faisant partie de plusieurs 

groupes distincts sont plac®es sous contr¹le commun de sorte quôelles 

constituent des entit®s dôun m°me groupe ; 

« b) Ou une entit® qui nôest pas membre dôun groupe est plac®e sous 

contr¹le commun avec une autre entit® ou un groupe de sorte quôils 

constituent des entit®s dôun m°me groupe ; 

« 2° Scission : lôop®ration par laquelle les entit®s faisant partie dôun 

groupe unique sont s®par®es en des groupes diff®rents qui nôentrent plus dans 

le périmètre de consolidation de la même entité mère ultime. 
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« Art. 223 WL bis. ï En cas de fusion, au sens du a du 1° de 

lôarticle 223 WL, r®alis®e au cours de lôun des quatre exercices précédant 

imm®diatement lôexercice consid®r®, le seuil de chiffre dôaffaires consolid® 

du groupe dôentreprises multinationales ou du groupe national, d®fini ¨ 

lôarticle 223 VL, est réputé atteint pour tout exercice précédant celui au cours 

duquel a lieu lôop®ration si la somme des chiffres dôaffaires figurant dans 

chacun des états financiers consolidés des groupes fusionnés, pour ce même 

exercice, est égale ou supérieure à 750 millions dôeuros. 

« Art. 223 WL ter. ï En cas de fusion, au sens du b du 1° de 

lôarticle 223 WL, au cours de lôexercice consid®r®, lorsque lôentit® acquise 

ou lôentit® ou le groupe acqu®reur ne dispose pas dô®tats financiers 

consolid®s au cours de lôun des quatre exercices précédant immédiatement 

lôexercice consid®r®, le seuil de chiffre dôaffaires consolid® du groupe 

dôentreprises multinationales ou du groupe national est r®put® atteint, si la 

somme des chiffres dôaffaires figurant dans chacun des ®tats financiers ou 

états financiers consolidés de ces entités, pour cet exercice, est égale ou 

supérieure à 750 millions dôeuros. 

« Art. 223 WL quater. ï En cas de scission dôun groupe dôentreprises 

multinationales ou dôun groupe national entrant dans le champ des articles 

223 VL à 223 VL ter, le seuil de chiffre dôaffaires consolidé est réputé atteint 

par un groupe issu de la scission : 

« 1° En ce qui concerne le premier exercice suivant la scission, si ce 

groupe r®alise un chiffre dôaffaires annuel ®gal ou sup®rieur ¨ 

750 millions dôeuros pour cet exercice ; 

« 2° En ce qui concerne les deuxième, troisième et quatrième exercices 

suivant la scission, si ce groupe r®alise un chiffre dôaffaires annuel de 

750 millions dôeuros ou plus pour au moins deux de ces exercices suivant la 

scission. 
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« Sous-section 2 

« Entr®es et sorties dôentit®s constitutives au sein dôun groupe 

dôentreprises multinationales ou dôun groupe national 

« Art. 223 WM. ï Lorsquôau cours dôun exercice, ci-après dénommé 

exercice dôacquisition, une entit® devient ou cesse dô°tre une entité 

constitutive dôun groupe dôentreprises multinationales ou dôun groupe 

national ¨ la suite dôun transfert de participations directement ou 

indirectement d®tenues dans cette entit® ou lorsquôelle devient lôentit® m¯re 

ultime dôun nouveau groupe, cette entité est considérée comme un membre 

du groupe dôentreprises multinationales ou du groupe national, ¨ la condition 

quôune partie de ses actifs, de ses passifs, de ses recettes, de ses d®penses et 

de ses flux de trésorerie soit intégrée, ligne par ligne, dans les états financiers 

consolid®s de lôentit® m¯re ultime. Son taux effectif dôimposition et son 

impôt complémentaire sont calculés comme suit. 

« 1. Au titre de lôexercice dôacquisition, le groupe dôentreprises 

multinationales ou le groupe national tient uniquement compte du résultat 

net comptable et du montant corrig® des imp¹ts couverts de lôentit® qui sont 

inscrits dans les ®tats financiers consolid®s de lôentit® m¯re ultime. 

« 2. Au titre de lôexercice dôacquisition et des exercices suivants, le 

r®sultat qualifi® et le montant corrig® des imp¹ts couverts de lôentit® sont 

déterminés sur la base de la valeur comptable de ses actifs et de ses passifs 

avant le transfert. 

« 3. Au titre de lôexercice dôacquisition, les frais de personnel de lôentit® 

pris en compte pour la détermination de la déduction prévue à la 

sous-section 1 de la section IV correspondent aux coûts figurant dans les 

®tats financiers consolid®s de lôentit® m¯re ultime. 

« 4. Au titre de lôexercice dôacquisition, le calcul de la valeur comptable 

des actifs corporels de lôentit® pris en compte pour la d®termination de la 

déduction prévue à la même sous-section 1 est ajusté, le cas échéant, au 

prorata de la p®riode pendant laquelle lôentit® ®tait membre du groupe 

dôentreprises multinationales ou du groupe national. 

« 5. ê lôexception de lôactif dôimp¹t diff®r® au titre dôune perte qualifi®e 

nette déterminé dans les conditions prévues au paragraphe 4 de la 

sous-section 2 de la section III, les actifs et les passifs dôimp¹ts diff®r®s de 

lôentit® qui sont transf®r®s entre des groupes dôentreprises multinationales ou 

des groupes nationaux sont pris en compte par le groupe acquéreur comme 

sôil contr¹lait lôentit® lors de leur constatation. 
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« 6. Pour lôapplication de lôarticle 223 VU sexies, les passifs dôimp¹ts 

diff®r®s de lôentit® qui ont pr®c®demment ®t® pris en compte dans le montant 

total de la correction pour imp¹ts diff®r®s, dôune part, sont r®put®s repris 

chez le groupe dôentreprises multinationales ou le groupe national cédant et, 

dôautre part, sont r®put®s n®s chez le groupe acqu®reur au cours de lôexercice 

dôacquisition. Toute r®gularisation ult®rieure de ces passifs dôimp¹ts diff®r®s 

doit, par dérogation au second alinéa du même article 223 VU sexies, être 

effectu®e au titre du cinqui¯me exercice suivant celui dôacquisition, lorsque 

le passif nôa pas ®t® repris. 

« 7. Lorsque, au cours de lôexercice dôacquisition, lôentit® est une entit® 

m¯re et une entit® constitutive dôun groupe faisant partie de plusieurs 

groupes dôentreprises multinationales ou groupes nationaux, la r¯gle 

dôinclusion du revenu est appliqu®e s®par®ment ¨ chacune des parts 

attribuables dôimp¹t compl®mentaire d®termin®es pour chaque groupe 

dôentreprises multinationales ou groupe national. 

« Art. 223 WM bis. ï Lôacquisition ou la cession dôune participation 

conf®rant le contr¹le dôune entit® est consid®r®e comme un transfert dôactifs 

et de passifs au sens du 1Á de lôarticle 223 WN si lô£tat ou le territoire dans 

lequel est situ®e cette entit® ou, dans le cas dôune entit® transparente, lô£tat 

ou le territoire dans lequel sont situés les actifs impose au cédant un impôt 

couvert assis sur la différence entre la valeur fiscale des actifs et des passifs 

transférés et la contrepartie versée en échange de la participation conférant 

le contrôle ou la juste valeur de ces actifs et de ces passifs. 

« Sous-section 3 

« Transferts dôactifs et de passifs 

« Art. 223 WN. ï Pour lôapplication de la pr®sente sous-section, est 

entendu par : 

« 1° Réorganisation : une transformation ou un transfert dôactifs et de 

passifs, r®sultant dôune fusion, dôune scission, dôune liquidation ou dôune 

opération similaire, qui remplit cumulativement les conditions suivantes : 

« a) La contrepartie du transfert est constituée, en totalité ou en grande 

partie, de parts de capitaux propres ®mis par lôentit® constitutive cessionnaire 

ou par une personne li®e ¨ cette entit® ou, dans le cas dôune liquidation, de 

lôannulation des parts de capitaux propres de lôentit® liquid®e. 

« Lorsque lô®mission de parts de capitaux propres nôa aucune 

importance économique, le premier alinéa du présent a nôest pas applicable ; 
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« b) La plus ou moins-value de lôentit® constitutive cédante sur ces actifs 

nôest pas soumise ¨ lôimp¹t en tout ou partie ; 

« c) La l®gislation fiscale de lô£tat ou du territoire dans lequel est situ®e 

lôentit® constitutive cessionnaire impose ¨ celle-ci de calculer son résultat 

fiscal local après la cession ou lôacquisition en retenant, pour les actifs et les 

passifs acquis, la valeur quôils avaient, du point de vue fiscal, dans les 

®critures de lôentit® constitutive c®dante, ajust®e pour tenir compte de toute 

plus ou moins-value non éligible résultant de la cession ou de lôacquisition ; 

« 2° Plus ou moins-value non éligible : le plus faible des deux montants 

entre la plus ou moins-value de lôentit® constitutive c®dante r®sultant dôune 

r®organisation soumise ¨ lôimp¹t dans lô£tat ou le territoire dans lequel cette 

entité est située et la plus ou moins-value comptable résultant de cette 

réorganisation ; 

« 3° Événement déclencheur : ®v®nement ayant d®clench® lôajustement 

de lôimp¹t ; 

« 4° Entité constitutive cédante : entité constitutive qui cède des actifs 

et des passifs ; 

« 5° Entité constitutive cessionnaire : entité constitutive qui acquiert des 

actifs et des passifs. 

« Art. 223 WN bis. ï Une entité constitutive cédante intègre la plus ou 

moins-value résultant dôune cession dans le calcul de son r®sultat qualifi®. 

« Une entité constitutive cessionnaire détermine son résultat qualifié en 

retenant la valeur dôacquisition des actifs et passifs de lôentit® c®dante, 

déterminée selon la norme comptable et financière utilisée pour 

lô®tablissement des ®tats financiers consolid®s de son entit® m¯re ultime. 

« Art. 223 WN ter. ï Par d®rogation ¨ lôarticle 223 WN bis, lorsquôune 

cession ou une acquisition dôactifs et de passifs a lieu dans le cadre dôune 

réorganisation : 

« 1° Lôentit® constitutive c®dante exclut du calcul de son r®sultat 

qualifié la plus ou moins-value résultant de cette cession ; 

« 2° Lôentit® constitutive cessionnaire d®termine son r®sultat qualifi® en 

retenant la valeur que les actifs et les passifs avaient, du point de vue 

comptable, dans les ®critures de lôentit® constitutive c®dante. 
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« Art. 223 WN quater. ï Par dérogation aux articles 223 WN bis et 

223 WN ter, lorsque le transfert dôactifs et de passifs a lieu dans le cadre 

dôune r®organisation qui entra´ne, pour lôentit® c®dante, une plus ou 

moins-value non éligible : 

« 1° Lôentit® constitutive c®dante inclut, dans le calcul de son r®sultat 

qualifié, la plus ou moins-value résultant de la cession à hauteur de la plus 

ou moins-value non éligible ; 

« 2° Lôentit® constitutive cessionnaire d®termine son r®sultat qualifi® en 

retenant pour les actifs et passifs acquis la valeur quôils avaient, du point de 

vue comptable, dans les ®critures de lôentit® constitutive cédante, ajustée 

conform®ment aux r¯gles fiscales nationales de lôentit® constitutive 

cessionnaire pour tenir compte de la plus ou moins-value non éligible. 

« Art. 223 WN quinquies. ï Lorsquôune entit® constitutive a lôobligation 

ou lôautorisation dôajuster la base de ses actifs et le montant de ses passifs ¨ 

leur juste valeur ¨ des fins fiscales dans lô£tat ou le territoire o½ elle est 

situ®e, lôentit® constitutive d®clarante peut exercer une option par laquelle 

lôentit® constitutive qui procède à cet ajustement : 

« 1° Intègre, dans le calcul de son résultat qualifié, un montant de plus 

ou moins-value pour chacun de ses actifs et passifs qui est égal à la différence 

entre la valeur comptable, aux fins de la comptabilité financi¯re, de lôactif 

ou du passif imm®diatement avant la date de lô®v®nement d®clencheur et la 

juste valeur de lôactif ou du passif imm®diatement apr¯s lô®v®nement 

déclencheur. Le cas échéant, ce montant est minoré ou majoré des plus ou 

moins-values non éligibles en lien avec lô®v®nement d®clencheur ; 

« 2° Utilise la juste valeur, aux fins de la comptabilité financière, de 

lôactif ou du passif imm®diatement apr¯s lô®v®nement d®clencheur pour 

calculer le résultat qualifié de ses exercices clos postérieurement à cet 

événement ; 

« 3° Et intègre le total net des montants déterminés au 1° dans son 

r®sultat qualifi® de lôune des mani¯res suivantes : 

« a) Le total net de ces montants est impos® dans lôexercice au cours 

duquel lô®v®nement d®clencheur se produit ; 
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« b) Un montant égal au total net de ces montants divisés par cinq est 

impos® dans lôexercice au cours duquel lô®v®nement d®clencheur se produit 

et dans chacun des quatre exercices suivants. Toutefois, si lôentit® 

constitutive quitte le groupe dôentreprises multinationales ou le groupe 

national au cours dôun exercice de cette p®riode, le montant restant est 

entièrement imposé au cours de cet exercice de sortie. 

« Sous-section 4 

« Coentreprises 

« Art. 223 WO. ï Pour lôapplication du pr®sent chapitre, est entendu 

par : 

« 1° Coentreprise : toute entité dont les titres sont mis en équivalence 

dans les états financiers consolidés par une entité mère ultime, sous réserve 

que celle-ci détienne dans cette entité, directement ou indirectement, une 

participation supérieure ou égale à 50 %. 

« Nôest pas consid®r®e comme une coentreprise : 

« a) Lôentit® m¯re ultime dôun groupe dôentreprises multinationales ou 

dôun groupe national tenue dôappliquer une r¯gle dôinclusion du revenu 

qualifiée ; 

« b) Une entit® exclue conform®ment ¨ lôarticle 223 VL bis ; 

« c) Une entit® dont la participation d®tenue par le groupe dôentreprises 

multinationales ou le groupe national est directement détenue par une entité 

exclue conformément au même article 223 VL bis et qui satisfait au moins 

lôune des conditions suivantes : 

« ï elle a pour objet exclusif ou presque exclusif de détenir des actifs ou 

de réaliser des placements pour le compte de ses investisseurs ; 

« ï elle exerce des activités qui sont accessoires à celles exercées par 

lôentit® exclue ; 

« ï la totalité ou la quasi-totalité de ses bénéfices sont exclus pour la 

détermination du résultat qualifié en application des 2° et 3° de 

lôarticle 223 VO bis ; 

« d) Une entit® dôun groupe dôentreprises multinationales ou un groupe 

national compos® exclusivement dôentit®s exclues ; 
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« e) Une filiale dôune coentreprise ; 

« 2° Filiale dôune coentreprise : 

« a) Une entité dont les actifs, les passifs, les produits, les charges et les 

flux de trésorerie sont consolidés par une coentreprise conformément à une 

norme de comptabilité financière qualifiée ou auraient été consolidés par une 

coentreprise si cette dernière avait été tenue de consolider ses actifs, passifs, 

produits, charges et flux de trésorerie conformément à une norme de 

comptabilité financière qualifiée ; 

« b) Ou un établissement stable dont le siège est une coentreprise ou une 

entité mentionnée au a du présent 2°. 

« Art. 223 WO bis. ï Lôimp¹t compl®mentaire d®termin® sur le 

fondement de la r¯gle dôinclusion du revenu d¾ par une entit® m¯re qui 

détient directement ou indirectement une participation dans une coentreprise 

ou une filiale de coentreprise comprend la part dôimp¹t compl®mentaire due 

pour le compte de cette coentreprise ou filiale, conformément à la 

sous-section 2 de la section V. 

« Art. 223 WO ter. ï Le calcul de lôimp¹t compl®mentaire de la 

coentreprise et de ses filiales est effectué dans les conditions prévues aux 

sections III,  IV et VII et ¨ la pr®sente section, comme sôil sôagissait dôentit®s 

constitutives dôun groupe dôentreprises multinationales ou dôun groupe 

national distincts dont la coentreprise serait lôentit® mère ultime. 

« Art. 223 WO quater. ï Pour lôapplication du pr®sent article, lôimp¹t 

complémentaire dû par le groupe formé par la coentreprise et ses filiales 

sôentend de la part attribuable ¨ lôentit® m¯re ultime de lôimp¹t 

complémentaire du groupe. 

« Lôimp¹t compl®mentaire d¾ par le groupe est diminu® de la part de 

lôimp¹t compl®mentaire attribuable ¨ chaque entit® m¯re, conform®ment ¨ 

lôarticle 223 WO bis, pour chaque membre du groupe imposable 

conform®ment ¨ lôarticle 223 VO ter. Tout montant dôimp¹t compl®mentaire 

restant est ajout® au montant total de lôimp¹t compl®mentaire ®tabli selon la 

règle relative aux bénéfices insuffisamment imposés prévue à la 

sous-section 3 de la section V, conformément au II de lôarticle 223 WK. 
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« Sous-section 5 

« Groupes dôentreprises multinationales ¨ entit®s m¯res multiples 

« Art. 223 WP. ï Pour lôapplication de la pr®sente sous-section, est 

entendu par : 

« 1° Groupes dôentreprises multinationales ou groupes nationaux ¨ 

entités mères multiples : les groupes dont les entités mères ultimes ont 

conclu un accord de jumelage dôactions ou un accord de double cotation et 

dont au moins une entit® ou un ®tablissement stable nôest pas situ® dans le 

même État ou territoire que les autres entités ; 

« 2° Accord de jumelage dôactions : un accord conclu par plusieurs 

entités mères ultimes de groupes distincts qui remplissent les conditions 

cumulatives suivantes : 

« a) Si les entités mères ultimes des groupes distincts sont cotées en 

bourse, au moins 50 % des titres émis par ces entités sont émis à un prix 

unique et ne peuvent être transférés ou négociés indépendamment les uns des 

autres ; 

« b) Lôune des entit®s m¯res ultimes ®tablit des ®tats financiers 

consolidés réunissant les actifs, les passifs, les recettes, les dépenses et les 

flux de tr®sorerie de lôensemble des entit®s des groupes concern®s comme 

les ®l®ments dôune entit® ®conomique unique. Ces ®tats financiers consolid®s 

sont certifiés conformément à la réglementation comptable en vigueur ; 

« 3° Accord de double cotation : un accord conclu par plusieurs entités 

mères ultimes de groupes distincts qui remplissent les conditions 

cumulatives suivantes : 

« a) Les entités mères ultimes conviennent contractuellement de 

regrouper leurs activités ; 

« b) Les entités mères ultimes exercent leurs activités comme si elles 

constituaient une entité économique unique ; 

« c) Les entités mères ultimes effectuent des distributions de dividendes 

ou, en cas de liquidation, des r®partitions dôactifs sur la base dôun ratio 

déterminé contractuellement ; 

« d) Les titres ®mis par les entit®s m¯res ultimes parties ¨ lôaccord sont 

cotés, négociés ou transférés de façon indépendante sur différents marchés 

financiers ; 
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« e) Les entités mères ultimes établissent des états financiers consolidés 

réunissant les actifs, les passifs, les recettes, les dépenses et les flux de 

tr®sorerie de lôensemble des entit®s des groupes concern®s comme les 

®l®ments dôune seule et même entité économique. Ces états financiers 

consolidés sont certifiés conformément à la réglementation comptable en 

vigueur. 

« Art. 223 WP bis. ï Lorsque des entités de plusieurs groupes font partie 

dôun groupe dôentreprises multinationales ou dôun groupe national ¨ entit®s 

mères multiples, les entités de chaque groupe sont considérées comme des 

membres dôun unique groupe dôentreprises multinationales ou dôun unique 

groupe national à entités mères multiples. 

« Une entit®, autre quôune entité exclue mentionnée à 

lôarticle 223 VL bis, est considérée comme une entité constitutive si ses 

r®sultats sont consolid®s ligne par ligne dans les ®tats financiers dôun groupe 

dôentreprises multinationales ou dôun groupe national ¨ entit®s m¯res 

multiples ou si les participations conférant le contrôle dans cette entité sont 

d®tenues par des entit®s du groupe dôentreprises multinationales ou du 

groupe national à entités mères multiples. 

« Art. 223 WP ter. ï Les états financiers consolidés du groupe 

dôentreprises multinationales ou du groupe national ¨ entit®s m¯res multiples 

correspondent aux états financiers consolidés mentionnés aux 2° et 3° de 

lôarticle 223 WP, établis selon une norme de comptabilité financière 

qualifiée, réputée être la norme comptable de lôentit® m¯re ultime. 

« Art. 223 WP quater. ï Les entit®s m¯res du groupe dôentreprises 

multinationales ou du groupe national à entités mères multiples sont les 

entités mères ultimes des différents groupes composant le groupe 

dôentreprises multinationales ou le groupe national à entités mères multiples. 

« Art. 223 WP quinquies. ï Les entit®s m¯res du groupe dôentreprises 

multinationales ou du groupe national à entités mères multiples sont 

redevables de lôimp¹t compl®mentaire ®tabli selon la r¯gle dôinclusion du 

revenu conformément à la sous-section 2 de la section V à raison de la part 

de lôimp¹t compl®mentaire d¾ au titre des entit®s constitutives faiblement 

imposées. 
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« Art. 223 WP sexies. ï Les entités constitutives du groupe 

dôentreprises multinationales ou du groupe national ¨ entit®s m¯res multiples 

sont redevables de lôimp¹t compl®mentaire ®tabli selon la r¯gle relative aux 

bénéfices insuffisamment imposés conformément à la sous-section 3 de la 

section V. 

« Art. 223 WP septies. ï Les entit®s m¯res du groupe dôentreprises 

multinationales ou du groupe national à entités mères multiples, à moins 

quôelles d®signent une entit® d®clarante unique conform®ment ¨ 

lôarticle 223 WW bis, sont tenues de souscrire une déclaration mentionnée 

au II de lôarticle 223 WW comprenant les informations de chacun des 

groupes composant le groupe dôentreprises multinationales ou le groupe 

national à entités mères multiples. 

« Section VII 

« Dispositions particulières 

« Sous-section 1 

« Régimes de neutralité fiscale et régimes de distribution 

« Paragraphe 1 

« Entités mères ultimes interposées 

« Art. 223 WQ. ï Le pr®sent paragraphe sôapplique aux entit®s 

suivantes : 

« 1° Lôentit® m¯re ultime dôun groupe dôentreprises multinationales ou 

dôun groupe national, lorsquôelle est une entit® interpos®e ; 

« 2° Lô®tablissement stable par lôinterm®diaire duquel lôentit® m¯re 

ultime mentionnée au 1° exerce tout ou partie de ses activités ; 

« 3° Lô®tablissement stable par lôinterm®diaire duquel une entit® 

transparente exerce tout ou partie de ses activit®s, ¨ condition que lôentit® 

mère ultime mentionnée au même 1° détienne une participation dans cette 

entité transparente, directement ou à travers une cha´ne dôentit®s 

transparentes. 
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« Art. 223 WQ bis. ï I. ï Le b®n®fice qualifi® dôune entit® mentionn®e ¨ 

lôarticle 223 WQ est r®duit, au titre dôun exercice, ¨ raison de la part de ce 

bénéfice qualifié revenant, directement ou indirectement, au d®tenteur dôune 

participation dans lôentit® m¯re ultime lorsque ce d®tenteur est imposable sur 

ce b®n®fice au titre dôune p®riode dôimposition qui se termine dans les 

douze mois suivant la cl¹ture de lôexercice de lôentit® et si lôune des 

deux conditions suivantes est remplie : 

« 1° Le détenteur est imposable sur ce bénéfice à un taux nominal 

sup®rieur ou ®gal au taux minimum dôimposition ; 

« 2° Il peut être démontré que le montant total des impôts couverts 

corrig®s de lôentit® m¯re ultime et des impôts auxquels est soumis le 

détenteur à raison de ce bénéfice est égal ou supérieur au montant de ce 

b®n®fice multipli® par le taux minimum dôimposition. 

« II.  ï Le b®n®fice qualifi® dôune entit® mentionn®e ¨ lôarticle 223 WQ 

est également r®duit, au titre dôun exercice, ¨ raison de la part de ce b®n®fice 

qualifi® revenant, directement ou indirectement, au d®tenteur dôune 

participation dans lôentit® m¯re ultime, si lôune des deux conditions suivantes 

est remplie : 

« 1° Le détenteur est une personne physique, r®sidente de lô£tat ou du 

territoire dans lequel est situ®e lôentit® m¯re ultime, et sa participation lui 

confère une part inférieure ou égale à 5 % des droits aux bénéfices et des 

droits sur les actifs de lôentit® m¯re ultime ; 

« 2° Le détenteur est une entité publique, une organisation 

internationale, un organisme sans but lucratif ou un fonds de pension établi 

dans lô£tat ou le territoire dans lequel est situ®e lôentit® m¯re ultime et sa 

participation lui confère une part inférieure ou égale à 5 % des droits aux 

b®n®fices et des droits sur les actifs de lôentit® m¯re ultime. 

« III.  ï La perte qualifi®e dôune entit® mentionn®e ¨ lôarticle 223 WQ 

est r®duite, au titre dôun exercice, ¨ raison de la perte qualifi®e revenant, 

directement ou indirectement, au d®tenteur dôune participation dans lôentit® 

mère ultime, sous réserve que celui-ci puisse imputer cette perte sur son 

revenu fiscal local. 

« IV. ï Le montant des imp¹ts couverts dôune entit® mentionn®e ¨ 

lôarticle 223 WQ est réduit dans les mêmes proportions que le bénéfice 

qualifié conformément aux I et II du présent article. 
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« Paragraphe 2 

« Régimes de dividendes déductibles 

« Art. 223 WR. ï Pour lôapplication du pr®sent chapitre, est entendu 

par : 

« 1° Coopérative : une entit® dont lôactivit® consiste ¨ r®aliser lôachat ou 

la vente en commun de biens ou de services pour le compte de ses membres 

et qui est soumise, dans lô£tat ou le territoire dans lequel elle est situ®e, ¨ un 

régime fiscal garantissant la neutralité fiscale au regard des biens ou des 

services achet®s ou vendus par les membres par lôinterm®diaire de la 

coopérative ; 

« 2° Régime de dividendes déductibles : un régime fiscal qui prévoit 

une imposition unique des revenus distribués par une entité au niveau des 

d®tenteurs de lôentit® ¨ qui ces revenus sont distribu®s, en permettant une 

d®duction du r®sultat fiscal local de lôentit® ¨ concurrence du montant des 

bénéfices distribués à ces détenteurs ou, dans le cas dôune coop®rative, une 

exon®ration dôimp¹t ; 

« 3° Dividende déductible : 

« a) Une distribution de b®n®fices au profit du d®tenteur dôune 

participation dans lôentit® constitutive qui est d®ductible du r®sultat fiscal 

local de cette entité constitutive ou qui provient de son bénéfice exonéré 

conform®ment ¨ la l®gislation de lô£tat ou du territoire dans laquelle elle est 

située ; 

« b) Ou une ristourne accord®e ¨ un membre dôune coop®rative. 

« Art. 223 WR bis. ï I. ï Le présent article sôapplique au r®sultat 

qualifi® de lôentit® m¯re ultime dôun groupe dôentreprises multinationales ou 

dôun groupe national lorsquôelle est soumise ¨ un r®gime de dividendes 

déductibles. 

« II.  ï Le b®n®fice qualifi® dôun exercice est r®duit, sans pouvoir être 

négatif, à raison des sommes distribuées sous forme de dividendes 

déductibles dans les douze mois suivant la cl¹ture de lôexercice de lôentit® 

m¯re ultime, lorsque lôune des conditions suivantes est remplie : 

« 1° Le bénéficiaire des dividendes est imposé à raison de ceux-ci à un 

taux nominal sup®rieur ou ®gal au taux minimum dôimposition ; 
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« 2° Il peut être démontré que la somme des impôts couverts corrigés de 

lôentit® m¯re ultime et des imp¹ts pay®s au titre des dividendes par le 

bénéficiaire est égal ou supérieur au montant de la part du bénéfice 

correspondant multipli®e par le taux minimum dôimposition. 

« Pour lôapplication du pr®sent II, un dividende qui correspond à une 

ristourne de coop®ratives dôapprovisionnement est réputé être soumis à 

lôimp¹t entre les mains de son b®n®ficiaire, sous r®serve que cette ristourne 

vienne en diminution dôune charge d®ductible pour la d®termination du 

résultat fiscal local du bénéficiaire. 

« III.  ï Le b®n®fice qualifi® dôun exercice est également réduit, sans 

pouvoir être négatif, à raison des sommes distribuées sous forme de 

dividendes d®ductibles au titre dôune p®riode dôimposition se terminant dans 

les douze mois suivant la cl¹ture de lôexercice de lôentit® m¯re ultime, 

lorsque lôune des conditions suivantes est remplie : 

« 1° Le bénéficiaire des dividendes est une personne physique et les 

dividendes correspondent à des ristournes accordées par une coopérative 

dôapprovisionnement ; 

« 2° Le bénéficiaire des dividendes est une personne physique résidente 

de lô£tat ou du territoire dans lequel est situ®e lôentit® m¯re ultime et qui 

détient une participation lui conférant une part inférieure ou égale à 5 % des 

droits aux bénéfices et des droits sur les actifs de lôentit® m¯re ultime ; 

« 3° Le bénéficiaire des dividendes est une entité publique, une 

organisation internationale, une organisation à but non lucratif ou un fonds 

de pension, ¨ lôexclusion dôune entit® de services de fonds de pension, ®tablie 

dans lô£tat ou le territoire dans lequel est situ®e lôentit® m¯re ultime. 

« IV. ï Les imp¹ts couverts de lôentit® m¯re ultime, autres que ceux 

auxquels sôapplique le r®gime des dividendes d®ductibles, sont r®duits dans 

les mêmes proportions que le bénéfice qualifié, conformément aux II et III.  
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« V. ï Lorsque lôentit® m¯re ultime d®tient une participation dans une 

entité constitutive également soumise à un régime de dividendes déductibles, 

directement ou par lôinterm®diaire dôune cha´ne dôentités constitutives 

elles-mêmes soumises à un régime de dividendes déductibles, les II à IV 

sôappliquent ¨ chacune de ces entit®s constitutives lorsquôelles sont situ®es 

dans le m°me £tat ou territoire que lôentit® m¯re ultime, ¨ concurrence de la 

part du bén®fice distribu® par ces entit®s qui est ensuite distribu® par lôentit® 

mère ultime à des bénéficiaires remplissant les conditions prévues aux II 

et III.  

« Paragraphe 3 

« R®gimes ®ligibles dôimposition des distributions 

« Art. 223 WS. ï Sur option exerc®e par lôentit® constitutive d®clarante, 

pour elle-même ou pour une autre entité constitutive soumise à un régime 

®ligible dôimposition des distributions, le montant dôimp¹t sur les 

distributions présumées, déterminé dans les conditions prévues à 

lôarticle 223 WS bis, est ajouté au montant corrigé des impôts couverts de 

cette entit® constitutive au titre de lôexercice. 

« Cette option est valable pour un exercice et sôapplique ¨ toutes les 

entit®s constitutives situ®es dans lô£tat ou le territoire pour lequel elle a été 

exercée. Elle est formulée sur la déclaration mentionnée au II de 

lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice au titre duquel elle 

sôapplique. Lôoption est reconduite tacitement, sauf renonciation formul®e 

par lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration mentionn®e au m°me II 

souscrite au titre du dernier exercice dôapplication de lôoption. 

« Art. 223 WS bis. ï Le montant de lôimp¹t sur les distributions 

présumées ajouté au montant corrigé des imp¹ts couverts de lôentit® 

constitutive soumise ¨ un r®gime ®ligible dôimposition des distributions 

correspond au plus faible des deux montants suivants : 

« 1° Le montant corrigé des impôts couverts nécessaire pour porter au 

taux minimum dôimposition le taux effectif dôimposition calcul® 

conform®ment au 1 de lôarticle 223 VY au titre de lôexercice dans lô£tat ou 

le territoire considéré ; 

« 2° Le montant de lôimp¹t qui aurait ®t® d¾ si les entit®s constitutives 

situ®es dans lô£tat ou le territoire avaient distribué la totalité de leur bénéfice 

soumis au r®gime dôimposition des distributions au cours de cet exercice. 
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« Art. 223 WS ter. ï Lorsquôune option est exerc®e conform®ment ¨ 

lôarticle 223 WS, un ®tat de suivi de lôimp¹t sur les distributions présumées 

est ®tabli au titre de chaque exercice au cours duquel cette option sôapplique. 

Le montant de lôimp¹t sur les distributions pr®sum®es pour lô£tat ou le 

territoire, d®termin® conform®ment ¨ lôarticle 223 WS bis, est port® sur lô®tat 

de suivi ®tabli au titre de lôexercice. 

« ê la cl¹ture de chaque exercice ult®rieur, le solde figurant sur lô®tat de 

suivi de lôimp¹t sur les distributions pr®sum®es ®tabli pour des exercices 

ant®rieurs est r®duit, dans lôordre chronologique, sans pouvoir être négatif, à 

raison du montant des impôts acquittés par les entités constitutives au cours 

de lôexercice au titre des b®n®fices distribu®s ou r®put®s distribu®s. 

« Le montant r®siduel figurant dans les ®tats de suivi de lôimp¹t sur les 

distributions présumées après application du deuxième alinéa du présent 

article est r®duit, le cas ®ch®ant, sans pouvoir °tre n®gatif, dôun montant ®gal 

au produit de la perte qualifiée nette déterminée pour un État ou territoire par 

le taux minimum dôimposition. 

« Art. 223 WS quater. ï Le produit du montant résiduel de perte 

qualifi®e nette, apr¯s application du dernier alin®a de lôarticle 223 WS ter, 

par le taux minimum dôimposition est report® sur les exercices suivants et est 

déduit du montant résiduel figurant dans les ®tats de suivi de lôimp¹t sur les 

distributions présumées après application du même article 223 WS ter. 

« Art. 223 WS quinquies. ï Le solde ®ventuel figurant dans lô®tat de 

suivi de lôimp¹t sur les distributions pr®sum®es ¨ la clôture du quatrième 

exercice suivant celui au titre duquel cet état de suivi a été établi est considéré 

comme une réduction du montant corrigé des impôts couverts déterminé 

pr®c®demment pour cet exercice. Le taux effectif dôimposition et lôimp¹t 

complémentaire au titre de cet exercice doivent être recalculés en 

conséquence, conformément à la sous-section 3 de la section IV. 

« Art. 223 WS sexies. ï Les imp¹ts acquitt®s au cours de lôexercice au 

titre des bénéfices distribués ou réputés distribués pris en compte dans lô®tat 

de suivi de lôimp¹t sur les distributions pr®sum®es conform®ment aux 

articles 223 WS ter et 233 WS quater ne sont pas inclus dans le montant 

corrigé des impôts couverts. 
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« Art. 223 WS septies. ï Lorsquôune entit® constitutive à laquelle 

sôapplique lôoption mentionn®e ¨ lôarticle 223 WS quitte le groupe 

dôentreprises multinationales ou le groupe national ou lorsque la 

quasi-totalit® de ses actifs est transf®r®e ¨ une personne qui nôest pas une 

entité constitutive du même groupe dôentreprises multinationales ou groupe 

national située dans le même État ou territoire, le solde figurant dans les états 

de suivi de lôimp¹t sur les distributions pr®sum®es ®tablis au titre des 

exercices précédents est déduit du montant corrigé des impôts couverts pour 

chacun de ces exercices. 

« Le montant dôimp¹t compl®mentaire additionnel d¾ pour lô£tat ou le 

territoire à raison de cette diminution du montant corrigé des impôts couverts 

est ®gal au produit du montant dôimp¹t compl®mentaire additionnel dû en 

application de la sous-section 3 de la section IV par le rapport entre le 

b®n®fice qualifi® de lôentit® constitutive et le b®n®fice qualifi® net pour lô£tat 

ou territoire où elle est située. 

« Pour le calcul de ce rapport : 

« 1° Le b®n®fice qualifi® de lôentit® constitutive est d®termin® 

conformément à la sous-section 1 de la section III pour chaque exercice au 

cours duquel il existe un solde dans les ®tats de suivi de lôimp¹t sur les 

distributions pr®sum®es pour lô£tat ou le territoire où elle est située ; 

« 2° Le b®n®fice qualifi® net pour lô£tat ou le territoire est d®termin® 

conformément au 1Á de lôarticle 223 VK, pour chaque exercice au cours 

duquel il existe un solde dans les ®tats de suivi de lôimp¹t sur les distributions 

pr®sum®es pour lô£tat ou le territoire consid®r®. 

« Sous-section 2 

« Entit®s dôinvestissement et entit®s dôinvestissement dôassurance 

« Paragraphe 1 

« D®termination du taux effectif dôimposition et de lôimp¹t complémentaire 

« Art. 223 WT. ï Lorsquôune entit® constitutive dôun groupe 

dôentreprises multinationales ou dôun groupe national est une entit® 

dôinvestissement ou une entit® dôinvestissement dôassurance qui nôest pas 

une entité transparente et qui nôa pas exerc® lôune des options pr®vues aux 

articles 223 WU et 223 WV bis, le taux effectif dôimposition de cette entit® 

dôinvestissement ou de cette entit® dôinvestissement dôassurance est calcul® 

s®par®ment du taux effectif dôimposition de lô£tat ou du territoire dans lequel 

elle est située. 
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« Art. 223 WT bis. ï Le taux effectif dôimposition de lôentit® 

dôinvestissement ou de lôentit® dôinvestissement dôassurance mentionn®es ¨ 

lôarticle 223 WT est égal au rapport entre le montant corrigé des impôts 

couverts d®termin® conform®ment ¨ lôarticle 223 WT ter et le montant égal 

¨ la part attribuable au groupe dôentreprises multinationales ou au groupe 

national du r®sultat qualifi® de lôentit® dôinvestissement ou de lôentit® 

dôinvestissement dôassurance. 

« Lorsque plusieurs entit®s dôinvestissement ou entit®s dôinvestissement 

dôassurance sont situ®es dans un m°me £tat ou territoire, leur taux effectif 

dôimposition est ®gal au rapport entre la somme des montants corrig®s de 

leurs impôts couverts déterminés conformément au même 

article 223 WT ter et la somme des parts attribuables au groupe dôentreprises 

multinationales ou au groupe national de leur résultat qualifié. 

« Art. 223 WT ter. ï Le montant corrig® des imp¹ts couverts de lôentit® 

dôinvestissement ou de lôentit® dôinvestissement dôassurance mentionn®es ¨ 

lôarticle 223 WT correspond à la somme du montant corrigé des impôts 

couverts aff®rents ¨ la part attribuable au groupe dôentreprises 

multinationales ou au groupe national et des impôts couverts affectés à 

lôentit® dôinvestissement ou ¨ lôentit® dôinvestissement dôassurance 

conformément au paragraphe 5 de la sous-section 2 de la section III.  

« Art. 223 WT quater. ï Lôimp¹t compl®mentaire de lôentit® 

dôinvestissement ou lôentit® dôinvestissement dôassurance mentionn®es ¨ 

lôarticle 223 WT est ®gal au produit du taux dôimp¹t compl®mentaire de cette 

entité par le montant de la part de son résultat qualifié attribuable au groupe 

dôentreprises multinationales ou au groupe national diminuée de la déduction 

fondée sur la substance calculée conformément au dernier alinéa du présent 

article. 

« Le taux dôimp¹t compl®mentaire dôune entit® dôinvestissement ou 

dôune entit® dôinvestissement dôassurance est ®gal ¨ la diff®rence positive 

entre le taux minimum dôimposition et le taux effectif dôimposition de cette 

entité. 
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« Lorsque plusieurs entit®s dôinvestissement ou entit®s dôinvestissement 

dôassurance sont situ®es dans un m°me £tat ou territoire, lôimp¹t 

complémentaire est calculé par application de la formule mentionnée au 

premier alinéa en prenant en compte la somme des montants, déterminés au 

niveau de chacune dôelles, de la part de leur r®sultat qualifi® attribuable au 

groupe dôentreprises multinationales ou au groupe national ainsi que la 

somme des montants, d®termin®s au niveau de chacune dôelles, de la 

déduction fondée sur la substance. 

« La d®duction fond®e sur la substance dôune entit® dôinvestissement ou 

dôune entit® dôinvestissement dôassurance est d®termin®e conformément à la 

sous-section 1 de la section IV, ¨ lôexclusion des articles 223 WA septies et 

223 WA octies. Les actifs corporels et les frais de personnel pris en compte 

pour cette entit® dôinvestissement ou cette entit® dôinvestissement 

dôassurance sont retenus à proportion du rapport existant entre la part du 

b®n®fice qualifi® de lôentit® dôinvestissement ou de lôentit® dôinvestissement 

dôassurance attribuable au groupe dôentreprises multinationales ou au groupe 

national et le bénéfice qualifié total de cette entit® dôinvestissement ou de 

cette entit® dôinvestissement dôassurance. 

« Art. 223 WT quinquies. ï Aux fins du présent article, la part du 

r®sultat qualifi® dôune entit® dôinvestissement ou dôune entit® 

dôinvestissement dôassurance attribuable au groupe dôentreprises 

multinationales ou au groupe national est déterminée conformément aux 

articles 223 WH à 223 WH ter et en tenant compte uniquement des 

participations qui ne font pas lôobjet dôune des options mentionn®es aux 

articles 223 WU et 223 WV bis. 

« Paragraphe 2 

« Option pour le régime des entités transparentes 

« Art. 223 WU. ï Sur option de lôentit® constitutive d®clarante, une 

entit® constitutive qui est une entit® dôinvestissement ou une entit® 

dôinvestissement dôassurance est considérée comme une entité transparente 

lorsque les conditions cumulatives suivantes sont réunies : 

« 1° Lôentit® qui d®tient une participation dans lôentit® constitutive est, 

dans lô£tat ou territoire dans lequel elle est situ®e, soumise ¨ lôimp¹t ¨ raison 

de la variation annuelle de la juste valeur des titres d®tenus dans lôentit® 

dôinvestissement ou lôentit® dôinvestissement dôassurance ; 

« 2° Le taux dôimposition applicable au revenu tir® de cette variation est 

supérieur ou ®gal au taux minimum dôimposition. 
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« Art. 223 WU bis. ï Aux fins de lôapplication du 1° de 

lôarticle 223 WU, une entité constitutive qui détient indirectement des titres 

dans une entit® dôinvestissement ou une entit® dôinvestissement dôassurance 

¨ travers une participation directe dans une autre entit® dôinvestissement ou 

une entit® dôinvestissement dôassurance est consid®r®e comme soumise ¨ 

lôimp¹t ¨ raison de la variation de la juste valeur des titres indirectement 

détenus, si elle est soumise à lôimp¹t ¨ raison de la variation de la juste valeur 

des titres directement détenus. 

« Art. 223 WU ter. ï Lôoption pr®vue ¨ lôarticle 223 WU est valable 

pour une période de cinq exercices à compter de celui au titre duquel elle est 

exercée. Elle est formulée sur la déclaration mentionnée au II de 

lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice pour lequel elle 

sôapplique. Lôoption est reconduite tacitement, sauf renonciation formul®e 

par lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration mentionnée au même II 

souscrite au titre du dernier exercice dôapplication de lôoption. En cas de 

renonciation, une nouvelle option ne peut être exercée au titre des 

cinq exercices suivant le dernier exercice pour lequel lôoption sôest 

appliquée. 

« En cas de renonciation, la plus ou moins-value résultant de la cession 

ult®rieure dôun actif ou dôun passif d®tenu par lôentit® dôinvestissement ou 

lôentit® dôinvestissement dôassurance est d®termin®e sur la base de la juste 

valeur des actifs ou des passifs au premier jour de lôexercice au cours duquel 

lôoption cesse de sôappliquer. 

« Paragraphe 3 

« Option pour lôapplication dôune m®thode de distribution imposable 

« Art. 223 WV. ï Pour lôapplication du pr®sent paragraphe, est entendu 

par : 

« 1° Exercice considéré : le troisième exercice précédant celui au titre 

duquel lôimp¹t compl®mentaire est ®tabli ; 

« 2° Période considérée : la p®riode sô®tendant de lôouverture de 

lôexercice consid®r® jusquô¨ la cl¹ture de lôexercice au titre duquel lôimp¹t 

complémentaire est établi ; 

« 3° Revenu réputé distribué : tout revenu r®put® provenir dôune 

distribution conform®ment ¨ la l®gislation dôun £tat ou territoire applicable 

¨ une entit® d®tenant une participation dans une entit® dôinvestissement ou 

une entit® dôinvestissement dôassurance. 

D(4 D(5 D(6 D(7 D(8 D(9 D(: D(; D(< 



ï 125 ï 

« Art. 223 WV bis. ï I. ï Sur option de lôentit® constitutive d®clarante, 

une entité peut appliquer la méthode de distribution imposable définie au II 

au titre de la participation quôelle d®tient dans une entit® dôinvestissement ou 

une entit® dôinvestissement dôassurance, lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : 

« 1° Lôentit® qui d®tient une participation dans lôentit® dôinvestissement 

ou lôentit® dôinvestissement dôassurance nôest pas elle-même une entité 

dôinvestissement ou une entit® dôinvestissement dôassurance ; 

« 2° Il peut °tre d®montr® que lôentit® d®tenant la participation est 

soumise ¨ un imp¹t au titre des distributions effectu®es par lôentit® 

dôinvestissement ou lôentit® dôinvestissement dôassurance ¨ un taux 

dôimposition sup®rieur ou ®gal au taux minimum dôimposition. 

« II.  ï Pour lôapplication de la m®thode de distribution imposable, les 

revenus distribués ou réputés distribués par une entit® dôinvestissement ou 

une entit® dôinvestissement dôassurance au profit dôune entit® constitutive 

d®tenant une participation dans lôentit® dôinvestissement ou lôentit® 

dôinvestissement dôassurance sont pris en compte dans le r®sultat qualifi® de 

cette entité constitutive. 

« Le montant des impôts couverts dû au titre de la distribution par 

lôentit® dôinvestissement ou lôentit® dôinvestissement dôassurance qui peut 

°tre imput® sur lôimp¹t d¾ par lôentit® d®tenant une participation dans 

celles-ci est ajouté au résultat qualifié et au montant corrigé des impôts 

couverts de lôentit® d®tenant la participation. 

« La part de lôentit® d®tentrice dans le b®n®fice qualifi® de lôentit® 

dôinvestissement ou de lôentit® dôinvestissement dôassurance au titre de 

lôexercice consid®r® non distribu® ¨ lôissue de la p®riode consid®r®e est 

trait®e comme un b®n®fice qualifi® de cette entit® pour lôexercice au titre 

duquel lôimp¹t compl®mentaire est ®tabli. Le produit du montant de cette 

part par le taux minimum dôimposition constitue un imp¹t compl®mentaire 

dôune entit® constitutive faiblement impos®e au sens des sous-sections 2 et 3 

de la section V. 

« Le r®sultat qualifi® dôune entit® dôinvestissement ou dôune entit® 

dôinvestissement dôassurance et le montant corrigé des impôts couverts 

aff®rents ¨ ce r®sultat qualifi® au titre de lôexercice sont exclus du calcul du 

taux effectif dôimposition mentionn® aux articles 223 WT à 223 WT quater, 

¨ lôexception du montant des imp¹ts couverts mentionn® au deuxi¯me alinéa 

du présent II.  
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« Art. 223 WV ter. ï Le b®n®fice qualifi® non distribu® dôune entit® 

dôinvestissement ou dôune entit® dôinvestissement dôassurance pour 

lôexercice consid®r® correspond au b®n®fice qualifi® de cette entit® 

dôinvestissement ou de cette entit® dôinvestissement dôassurance pour le 

même exercice, réduit, sans pouvoir être négatif, des éléments suivants : 

« 1° Le montant des imp¹ts couverts de lôentit® ; 

« 2° Le montant des revenus distribués ou réputés distribués par lôentit® 

au cours de la p®riode consid®r®e en faveur dôactionnaires qui ne sont pas 

des entit®s dôinvestissement ou des entit®s dôinvestissement dôassurance ; 

« 3° Le montant des pertes qualifi®es de lôentit® r®alis®es au cours de la 

période considérée ; 

« 4° Tout montant r®siduel de pertes qualifi®es de lôentit® qui nôa pas ®t® 

d®duit du b®n®fice qualifi® non distribu® de cette entit® au titre dôun exercice 

considéré antérieur. 

« Art. 223 WV quater. ï Pour lôapplication du pr®sent paragraphe, le 

transfert dôune participation directe ou indirecte dans lôentit® 

dôinvestissement ou lôentit® dôinvestissement dôassurance ¨ une entit® qui 

nôappartient pas au groupe dôentreprises multinationales ou au groupe 

national constitue un revenu réputé distribué. Ce revenu réputé distribué est 

égal à la part du bénéfice qualifié non distribué afférent à cette participation 

¨ la date du transfert, d®termin®e conform®ment ¨ lôarticle 223 WV ter. 

« Art. 223 WV quinquies. ï Lôoption mentionn®e ¨ lôarticle 223 WV bis 

est valable pour une période de cinq exercices à compter de celui au titre 

duquel elle est exercée. Elle est formulée sur la déclaration mentionnée au II 

de lôarticle 223 WW souscrite au titre du premier exercice pour lequel elle 

sôapplique. Elle est reconduite tacitement, sauf renonciation formulée par 

lôentit® constitutive d®clarante sur la d®claration mentionn®e au m°me II 

souscrite au titre du dernier exercice dôapplication de lôoption. En cas de 

renonciation, une nouvelle option ne peut être exercée au titre des 

cinq exercices suivant le dernier exercice pour lequel lôoption sôest 

appliquée. 
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« En cas de renonciation, la part de lôentit® d®tenant la participation 

mentionn®e ¨ lôarticle 223 WV bis dans le bénéfice qualifié non distribué de 

lôentit® dôinvestissement ou de lôentit® dôinvestissement dôassurance pour 

lôexercice consid®r® ¨ la cl¹ture du dernier exercice de validit® de lôoption 

est consid®r®e comme un b®n®fice qualifi® de lôentit® dôinvestissement ou de 

lôentit® dôinvestissement dôassurance au titre du premier exercice o½ lôoption 

cesse de sôappliquer. Le produit de ce b®n®fice qualifi® par le taux minimum 

dôimposition est consid®r®, au titre de cet exercice, comme un imp¹t 

compl®mentaire dôune entit® constitutive faiblement imposée au sens des 

sous-sections 2 et 3 de la section V. 

« Section VIII  

« Obligations déclaratives 

« Art. 223 WW. ï I. ï Lôentit® constitutive situ®e en France dôun groupe 

dôentreprises multinationales ou dôun groupe national compris dans le champ 

dôapplication dôun imp¹t compl®mentaire pr®vu ¨ lôarticle 223 VL indique à 

lôadministration fiscale, dans sa d®claration de r®sultat, son appartenance ¨ 

un tel groupe. Elle indique lôidentit® de lôentit® m¯re ultime du groupe et, le 

cas ®ch®ant, de lôentit® qui d®pose la d®claration pr®vue au II du présent 

article dans les cas pr®vus ¨ lôarticle 223 WW bis ainsi que lô£tat ou le 

territoire dans lequel elles sont situées. 

« II.  ï Lôentit® constitutive d®pose une d®claration dôinformations au 

titre de lôimp¹t compl®mentaire pr®vu ¨ lôarticle 223 VJ sous forme 

dématérialisée, dans un délai de quinze mois à compter de la clôture de 

lôexercice ou de dix-huit mois au titre du premier exercice au cours duquel 

le groupe ou lôentit® constitutive entre pour la première fois dans le champ 

dôapplication de lôimp¹t compl®mentaire. 

« III.  ï Elle dépose, par ailleurs, sous forme dématérialisée et dans les 

m°mes d®lais, un relev® de liquidation de lôimp¹t compl®mentaire d¾. 

« Le contenu de la d®claration dôinformations et du relev® de liquidation 

est déterminé par décret. 
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« Art. 223 WW bis. ï Lôentit® constitutive mentionn®e au I de 

lôarticle 223 WW est dispens®e du d®p¹t de la d®claration dôinformations 

mentionnée au II du même article 223 WW lorsque celle-ci est déposée par : 

« 1° Une entit® constitutive dôun groupe qui est situ®e en France et qui 

a ®t® d®sign®e par lôensemble des autres entit®s constitutives du groupe 

situées en France pour déposer la déclaration et en a inform® lôadministration 

fiscale ; 

« 2° Une entité mère ultime située dans un État ou territoire ayant conclu 

avec la France un accord bilatéral ou multilatéral ou tout autre accord 

r®gissant lô®change automatique de d®clarations dôinformations relatives à 

un impôt complémentaire ; 

« 3° Une entité déclarante située dans un État ou territoire ayant conclu 

avec la France un accord mentionné au 2° du présent article. 

« Section IX 

« Règles transitoires 

« Sous-section 1 

« Actifs et passifs dôimp¹ts diff®r®s et actifs transf®r®s pris en compte au 

titre de lôexercice de transition 

« Art. 223 WX. ï Pour lôapplication du pr®sent chapitre, est entendu par 

exercice de transition le premier exercice au titre duquel un groupe 

dôentreprises multinationales ou un groupe national entre pour la premi¯re 

fois, pour ce qui concerne un £tat ou territoire, dans le champ dôapplication 

de lôimp¹t compl®mentaire mentionn® ¨ lôarticle 223 VL et est soumis au 

présent chapitre. 

« Art. 223 WX bis. ï I. ï Pour la détermination du taux effectif 

dôimposition dans un £tat ou territoire au titre dôun exercice de transition et 

des exercices ult®rieurs, sont pris en compte les actifs et les passifs dôimp¹ts 

différés qui figurent dans les états financiers des entités constitutives situées 

dans cet £tat ou ce territoire ¨ lôouverture de lôexercice de transition. 

E!4 E!5 E!6 E!7 E!8 E!9 E!: E!; E!< E"3 



ï 129 ï 

« II.  ï Les actifs et les passifs dôimp¹ts diff®r®s sont pris en compte dans 

la limite du taux le plus faible entre le taux minimum dôimposition et le taux 

dôimposition pr®vu par la l®gislation de lô£tat ou du territoire concern®. 

Toutefois, un actif dôimp¹t diff®r® qui a ®t® comptabilis® ¨ un taux inf®rieur 

au taux minimum dôimposition peut °tre major® ¨ hauteur du taux minimum 

dôimposition si lôentit® constitutive est en mesure de d®montrer que cet actif 

dôimp¹t diff®r® est attribuable ¨ une perte qualifi®e. 

« Les variations liées à une correction de la valeur ou à la 

reconnaissance comptable dôun actif dôimp¹t différé ne sont pas prises en 

compte. 

« III.  ï A. ï Par dérogation au 5Á de lôarticle 223 VU quater, les actifs 

dôimp¹ts diff®r®s relatifs aux cr®dits dôimp¹t qui figurent dans les ®tats 

financiers consolid®s de lôentit® constitutive ¨ lôouverture de lôexercice de 

transition sont pris en compte pour la détermination du taux effectif 

dôimposition au titre de lôexercice de transition et, le cas ®ch®ant, des 

exercices ultérieurs. 

« B. ï Lorsque le taux dôimposition appliqu® pour d®terminer les actifs 

dôimp¹ts diff®r®s de lôentit® constitutive mentionn®s au A du pr®sent III est 

inf®rieur au taux minimum dôimposition, le montant des actifs dôimp¹ts 

diff®r®s est ®gal aux actifs dôimp¹ts diff®r®s qui figurent dans les ®tats 

financiers consolidés de lôentit® constitutive. 

« C. ï Lorsque le taux dôimposition appliqu® pour d®terminer les actifs 

dôimp¹ts diff®r®s de lôentit® constitutive mentionn®s au A du pr®sent III est 

sup®rieur ou ®gal au taux minimum dôimposition, le montant des actifs 

dôimp¹ts diff®r®s est ®gal au produit du taux minimum dôimposition par le 

rapport entre les actifs dôimp¹ts diff®r®s qui figurent dans les ®tats financiers 

consolid®s de lôentit® constitutive et le taux dôimposition pr®vu par la 

l®gislation de lô£tat ou du territoire applicable lors de lôexercice pr®c®dant 

lôexercice de transition. 
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« Lorsque, au cours dôun exercice ult®rieur ¨ lôexercice de transition, le 

taux dôimposition pr®vu par la l®gislation de lô£tat ou du territoire est 

modifié, il est procédé à un recalcul du montant des actifs dôimp¹ts diff®r®s 

par application de la formule mentionnée au premier alinéa du présent C, en 

retenant le solde des cr®dits dôimp¹t qui figurent dans les ®tats financiers 

consolid®s constat® ¨ lôouverture de lôexercice au cours duquel le taux 

dôimposition a ®t® modifi®. Il nôest pas tenu compte de la variation du 

montant dôactif dôimp¹t diff®r® qui r®sulte du recalcul pour la d®termination 

du montant corrig® des imp¹ts couverts au titre de lôexercice de recalcul. La 

charge dôimpôt différé pour cet exercice et les exercices ultérieurs est 

d®termin®e selon le montant de la reprise de lôactif dôimp¹t diff®r® apr¯s le 

recalcul. 

« D. ï Par d®rogation au C, les actifs dôimp¹ts diff®r®s relatifs aux 

cr®dits dôimp¹t comptabilisés en produits avant un exercice de transition ne 

sont pas pris en compte pour la d®termination du taux effectif dôimposition 

au titre dôun exercice de transition et des exercices ult®rieurs. 

« IV. ï Par dérogation au I, les actifs dôimp¹ts diff®r®s afférents à des 

éléments qui auraient été exclus de la détermination du résultat qualifié 

conformément à la sous-section 1 de la section III si la même sous-section 1 

sô®tait appliqu®e au titre des exercices concern®s ne sont pas pris en compte 

pour le calcul du taux effectif dôimposition de lô£tat ou du territoire concern® 

au titre de lôexercice de transition et des exercices ult®rieurs, d¯s lors quôils 

ont ®t® constat®s au titre dôune op®ration r®alis®e ¨ une date post®rieure au 

30 novembre 2021. 

« Art. 223 WX ter. ï I. ï Lorsquôun transfert dôactifs entre entit®s 

constitutives est réalisé à une date postérieure au 30 novembre 2021 et avant 

le d®but dôun exercice de transition, la valeur des actifs acquis ¨ prendre en 

compte, ¨ lôexception des stocks, correspond à la valeur comptable des actifs 

transf®r®s figurant dans les ®tats financiers de lôentit® c®dante ¨ la date de 

cession. Les actifs et les passifs dôimp¹ts diff®r®s aff®rents ¨ ces actifs acquis 

sont pris en compte et déterminés sur cette base. 

« II.  ï Par dérogation au I, le groupe peut prendre en compte un actif 

dôimp¹t diff®r® attribuable au r®sultat de cession sôil est en mesure de 

d®montrer que lôentit® c®dante a acquitt® un montant dôimp¹t au titre de ce 

résultat de cession. 
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« Lôactif dôimp¹t diff®r® mentionn® au premier alin®a du pr®sent II est 

pris en compte à hauteur du plus faible des deux montants suivants : 

« 1° Le produit du taux minimum dôimposition par la diff®rence entre la 

valeur fiscale de lôactif ¨ retenir en application de la l®gislation de lô£tat ou 

du territoire dans lequel est situ®e lôentit® cessionnaire ou b®n®ficiaire du 

transfert et la valeur mentionnée au I ; 

« 2° Lôimp¹t acquitt® par lôentit® c®dante au titre du r®sultat de cession, 

major® le cas ®ch®ant du montant de lôactif dôimp¹t diff®r® aff®rent ¨ un 

d®ficit qui aurait ®t® pris en compte par lôentit® c®dante en application de 

lôarticle 223 WX bis si le r®sultat de cession nôavait pas ®t® inclus dans son 

résultat fiscal local au titre de lôexercice concern®. 

« Lôactif dôimp¹t diff®r® d®termin® dans les conditions pr®vues au 

présent II est utilisé et repris au rythme des dépréciations constatées au titre 

de lôactif concern® et, le cas ®ch®ant, lors de sa sortie du bilan de lôentité. 

Toutefois, la prise en compte de cet actif dôimp¹t diff®r® ne minore pas, lors 

de sa constatation, le montant corrig® des imp¹ts couverts de lôentit® 

cessionnaire ou bénéficiaire du transfert. 

« III.  ï Lorsque le groupe est en mesure de démontrer que lôentit® 

c®dante a acquitt® un montant dôimp¹t au titre du r®sultat de cession des 

actifs mentionnés au I au moins égal au produit du taux minimum 

dôimposition par ce r®sultat de cession, la valeur des actifs acquis ¨ prendre 

en compte peut, par dérogation au même I, correspondre à leur valeur 

comptable enregistr®e ¨ la date dôacquisition en application de la norme de 

comptabilité financière utilisée pour la préparation des états financiers de 

lôentit® cessionnaire ou b®n®ficiaire du transfert. Dans cette situation, le II 

nôest pas applicable. 

« Sous-section 2 

« Exon®ration temporaire de lôimp¹t compl®mentaire d¾ 

« Art. 223 WY. ï I. ï Une entité mère ultime, ou une entité mère 

interm®diaire lorsque lôentit® m¯re ultime est une entité exclue, est exonérée 

de lôimp¹t compl®mentaire d¾ en application des 1°, 2° ou 4° de 

lôarticle 223 WG à raison des entités constitutives, y compris elle-même, 

faiblement imposées situées en France : 

« 1° Au titre des cinq premiers exercices de la phase de démarrage des 

activit®s internationales du groupe dôentreprises multinationales ; 
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« 2° Au titre des cinq premiers exercices à compter de celui au titre 

duquel un groupe national entre pour la première fois dans le champ 

dôapplication de lôimp¹t compl®mentaire d®fini ¨ lôarticle 223 VL. 

« II.  ï Une entit® constitutive situ®e en France est exon®r®e de lôimp¹t 

compl®mentaire d¾ en application de lôarticle 223 WJ au titre des 

cinq premiers exercices de la phase de démarrage des activités 

internationales du groupe dôentreprises multinationales auquel elle 

appartient. 

« III.  ï Les cinq premiers exercices mentionnés au 1° du I et au II du 

pr®sent article sont ceux qui d®butent ¨ compter de lôouverture du premier 

exercice au titre duquel le groupe dôentreprises multinationales entre pour la 

premi¯re fois dans le champ dôapplication de lôimp¹t compl®mentaire d®fini 

¨ lôarticle 223 VL. 

« Art. 223 WY bis. ï I. ï Un groupe dôentreprises multinationales est 

considéré comme étant dans la phase de démarrage de ses activités 

internationales mentionn®e ¨ lôarticle 223 WY lorsque, au titre dôun 

exercice, les deux conditions cumulatives suivantes sont remplies : 

« 1° Ses entités constitutives ne sont pas situées dans plus de six États 

ou territoires différents ; 

« 2° La somme de la valeur nette comptable des actifs corporels de 

toutes les entit®s constitutives, ¨ lôexception de celles qui sont situ®es dans 

lô£tat ou le territoire de r®f®rence d®fini au II du présent article, nôexc¯de pas 

50 millions dôeuros. 

« II.  ï Pour lôapplication du 2° du I, est entendu par État ou territoire de 

r®f®rence lô£tat ou le territoire dans lequel les entit®s constitutives du groupe 

pr®sentent, au titre de lôexercice au cours duquel le groupe entre pour la 

premi¯re fois dans le champ dôapplication de lôimp¹t compl®mentaire d®fini 

¨ lôarticle 223 VL, la valeur totale dôactifs corporels la plus ®lev®e. La valeur 

totale des actifs corporels détenus dans un État ou territoire correspond à la 

somme des valeurs nettes comptables de lôensemble des actifs corporels de 

toutes les entités constitutives du groupe qui sont situées dans cet État ou ce 

territoire. 

« III.  ï Lôentit® constitutive d®clarante informe lôadministration fiscale 

de lô£tat dans lequel elle est située du début de la phase de démarrage des 

activités internationales du groupe. » ; 
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2° Au premier alinéa du 4Á du 1 de lôarticle 39, après le mot : « France », 

sont insérés les mots : « , de lôimp¹t compl®mentaire mentionn® au deuxième 

alin®a de lôarticle 223 VJ » ; 

3° Le II de la section I du chapitre Ier du livre II est complété par un 13 

ainsi rédigé : 

« 13 : Imposition minimale mondiale des groupes dôentreprises 

multinationales et des groupes nationaux 

« Art. 1679 decies. ï I. ï Lôimp¹t compl®mentaire mentionn® au 

deuxi¯me alin®a de lôarticle 223 VJ est acquitt® par t®l®r¯glement ¨ lôappui 

du relevé de liquidation mentionné au III de lôarticle 223 WW par : 

« 1° Lôentit® m¯re du groupe mentionn®e ¨ lôarticle 223 WG pour 

lôimp¹t compl®mentaire d¾ au titre de la r¯gle dôinclusion du revenu pr®vue 

aux articles 223 WG à 223 WĶ ; 

« 2° Les entit®s constitutives redevables de lôimp¹t national 

compl®mentaire en application de lôarticle 223 WF ; 

« 3° Les entités constitutives redevables conformément à 

lôarticle 223 WJ pour lôimp¹t compl®mentaire d¾ au titre de la r¯gle relative 

aux bénéfices insuffisamment imposés prévue aux articles 223 WJ à 

223 WK quater. 

« Par dérogation aux 2° et 3° du présent I, les entit®s constitutives dôun 

groupe situ®es en France et redevables de lôimp¹t compl®mentaire d¾ au titre 

de lôimp¹t national compl®mentaire ou de la r¯gle des b®n®fices 

insuffisamment imposés peuvent, sur option, désigner une seule entité parmi 

les entités constitutives redevables du groupe pour acquitter la totalité de cet 

impôt complémentaire et déposer le relevé de liquidation mentionné au III 

de lôarticle 223 WW pour leur compte. 

« II.  ï Cet impôt complémentaire est exigible à la date de dépôt du 

relev® de liquidation ou, en lôabsence du d®p¹t de celui-ci dans les délais 

prévus au II de lôarticle 223 WW, ¨ lôexpiration de ceux-ci. 
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« Art. 1679 undecies. ï ê lôexception du versement dôacomptes 

trimestriels pr®vu ¨ lôarticle 1668, les impositions mentionnées au deuxième 

alin®a de lôarticle 223 VJ sont recouvrées et contrôlées selon les mêmes 

procédures et sous les mêmes garanties, sanctions, sûretés et privilèges que 

lôimp¹t sur les soci®t®s. En mati¯re dôassiette, les r®clamations sont 

présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à ce même 

impôt. » ; 

4° Apr¯s lôarticle 1729 F, il est inséré un article 1729 F bis ainsi rédigé : 

« Art. 1729 F bis. ï I. ï Lorsquôils nôentra´nent pas lôapplication dôune 

majoration dôun montant plus ®lev®, sont passibles dôune amende : 

« 1° Dôun montant de 100 000 ú, le d®faut de souscription ou le retard 

dans le d®p¹t de la d®claration dôinformations ou du relev® de liquidation 

pr®vus ¨ lôarticle 223 WW ; 

« 2° Dôun montant total ne pouvant exc®der 50 000 ú par d®claration, 

pour lôensemble des autres manquements aux obligations d®claratives 

prévues au même article 223 WW. 

« II.  ï Lorsque plusieurs entités constitutives situées en France font 

partie dôun m°me groupe dôentreprises multinationales ou dôun m°me 

groupe national, au sens respectivement des 27° et 28Á de lôarticle 223 VK, 

le total des amendes forfaitaires mentionnées au I du présent article ne peut 

excéder 1 000 000 ú au titre dôun m°me exercice. Ce montant est réparti 

entre les entités constitutives concernées en tenant compte de la part de 

chaque entité dans le total des amendes forfaitaires avant plafonnement. » 

II à V. ï (Non modifiés) 

Article 4 bis 

(Non modifié) 

I. ï Le code du travail est ainsi modifié : 

1° ê lôarticle L. 7232-1-1, après le mot : « exclusif », sont insérés les 

mots : « ou lorsquôelle est dispens®e du respect de cette condition en 

application de lôarticle L. 7232-1-2 » ; 
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2° Lôarticle L. 7232-1-2 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est complété par un e ainsi rédigé : 

« e) Les entrepreneurs individuels définis aux articles L. 526-22 à 

L. 526-26 du code de commerce et soumis aux régimes prévus à 

lôarticle 50-0 du code général des impôts et à lôarticle L. 613-7 du code de la 

s®curit® sociale ainsi que les entreprises de moins de 11 salari®s, lorsquôils 

exercent à titre principal des activités de services à la personne mentionnées 

aux articles L. 7231-1 et D. 7231-1 du présent code et que le chiffre 

dôaffaires r®alis® au titre de lôann®e civile pr®c®dente, aff®rent aux autres 

activit®s, exerc®es ¨ titre accessoire, nôexc¯de pas un certain pourcentage du 

chiffre dôaffaires r®alis® au titre de la m°me ann®e civile. 

« Un décret fixe les modalit®s dôapplication de la dispense pr®vue au 

présent e. » ; 

b) Le 2° est complété par les mots : « ainsi que les entreprises 

mentionnées au e du 1° du présent article dans les mêmes conditions » ; 

3° Au premier alin®a de lôarticle L. 7232-8, après la référence : 

« L. 7231-1 », sont insérés les mots : « et quôelle ne remplit pas les 

conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 7232-1-2 pour être dispensée du respect de 

cette condition » ; 

4° Au premier alin®a de lôarticle L. 7233-2, après le mot : « exclusif », 

sont insérés les mots : « ou est dispensée du respect de cette condition en 

application de lôarticle L. 7232-1-2 ». 

II.  ï Le I entre en vigueur le 1er janvier 2025. 

Article 5 

I. ï Le titre Ier de la première partie du livre Ier du code général des 

impôts est ainsi modifié : 

1° Le i du 1 de lôarticle 223 O est ainsi rétabli : 

« i. Des cr®dits dôimp¹t d®gag®s par chaque soci®t® du groupe en 

application de lôarticle 244 quater Ķ ; lôarticle 244 quater Ķ sôapplique ¨ la 

somme de ces cr®dits dôimp¹t ; » 
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2° Le XXXIV de la section II du chapitre IV est ainsi rétabli : 

« XXXIV  : Cr®dit dôimp¹t au titre des investissements dans lôindustrie 

verte 

« Art. 244 quater Ķ. ï I. ï Les entreprises industrielles et commerciales 

impos®es dôapr¯s leur b®n®fice r®el ou exon®r®es en application des articles 

44 sexies, 44 sexies A, 44 octies A, 44 duodecies ou 44 terdecies à 

44 septdecies peuvent b®n®ficier dôun cr®dit dôimp¹t au titre des d®penses 

dôinvestissement mentionn®es au III du présent article, autres que de 

remplacement, engagées pour leurs activités contribuant à la production de 

batteries, de panneaux solaires, dô®oliennes, dô®lectrolyseurs, dô®quipements 

liés à la capture, au transport, au stockage ou à la valorisation du dioxyde de 

carbone ou de pompes à chaleur, sous réserve de remplir les conditions 

cumulatives suivantes : 

« 1° Elles ne sont pas, à la date de clôture du dernier exercice précédant 

la d®livrance de lôagr®ment mentionn® au VIII, des entreprises en difficulté 

au sens de lôarticle 2 du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 

17 juin 2014 d®clarant certaines cat®gories dôaides compatibles avec le 

marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; 

« 2° Elles respectent, au titre de chacun des exercices au titre desquels 

le cr®dit dôimp¹t est imput® en application du IX du présent article, leurs 

obligations fiscales et sociales et lôobligation de d®p¹t de leurs comptes 

annuels selon les modalités prévues aux articles L. 232-21 à L. 232-23 du 

code de commerce ; 

« 3° Elles nôont pas proc®d®, au cours des deux exercices précédant 

lôexercice de d®p¹t de la demande de lôagr®ment mentionn® au VIII du 

pr®sent article, ¨ un transfert vers le territoire national dôactivités identiques 

ou similaires à celles mentionnées au II, dôun £tat membre de lôUnion 

europ®enne ou dôun £tat partie ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique 

européen ; 

« 4° Elles ne procèdent pas, au cours des cinq exercices suivant 

lôexercice de mise en service des investissements ayant bénéficié du crédit 

dôimp¹t, ¨ leur transfert hors du territoire national ; 
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« 5° Elles exploitent les investissements éligibles pendant au moins 

cinq ans en France à compter de leur mise en service. Cette durée minimale 

est réduite à trois ans pour les petites et moyennes entreprises, au sens de 

lôannexe I au règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 

17 juin 2014 précité ; 

« 6° Elles exploitent les investissements ®ligibles dans le cadre dôune 

activité ayant obtenu les autorisations requises par la législation 

environnementale, de manière conforme à cette législation. 

« II.  ï A. ï Les activités mentionnées au premier alinéa du I sôentendent 

des opérations suivantes : 

« 1° Pour la production de batteries : 

« a) La fabrication de cellules de batteries pouvant être associées à la 

fabrication de des cellules et des modules de batteries comme composants 

essentiels conçus et utilisés principalement comme intrants directs dans la 

production de batteries ; 

« b) La fabrication des autres composants essentiels conçus et utilisés 

principalement comme intrants directs dans la production des batteries, y 

compris des matériaux actifs de cathode et de leurs précurseurs, de la 

cathode, des matériaux actifs dôanode et de leurs pr®curseurs, dôanode, des 

sels dô®lectrolyte, de lô®lectrolyte, de liants polym¯res, de nanotubes de 

carbone, de zincate de calcium, de poudres nanométriques de silicium, de 

feuillards de cuivre et dôaluminium et de s®parateurs et collecteurs destinés 

aux batteries ; 

« c) Lôextraction, la production, la transformation et la valorisation de 

graphite et des matières premières critiques correspondantes nécessaires à la 

production des équipements et des composants essentiels mentionnés aux a 

et b, sous réserve, sôagissant du recyclage des d®chets et rebuts de 

production de batteries, de la r®cup®ration finale, ¨ lôissue du proc®d®, 

de matières premières recyclées sous forme de métaux, hors alliages, de 

sels de métaux et dôoxydes  ; 

« d) (Supprimé) 
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« 2° Pour la production de panneaux solaires : 

« a) La fabrication de cellules photovoltaïques ou hybrides pouvant être 

associées à la fabrication de modules photovoltaïques ou hybrides comme 

composants essentiels conçus et utilisés principalement comme intrants 

directs dans la production de panneaux photovoltaïques ; 

« b) La fabrication des autres composants essentiels conçus et utilisés 

principalement comme intrants directs dans la production de panneaux 

photovoltaïques, y compris des plaquettes de silicium destinées aux usages 

photovoltaïques, des lingots de silicium, des supports de panneaux sur tout 

type de surface et du verre utilisé dans les applications de production 

dô®nergie solaire ; 

« c) Lôextraction, la production, la transformation et la valorisation du 

silicium et des matières premières critiques correspondantes nécessaires à la 

production des équipements et des composants essentiels mentionnés aux 

mêmes a et b ; 

« d) (Supprimé) 

« 3° Pour la production dô®oliennes : 

« a) La fabrication des éoliennes terrestres et en mer ainsi que, pour les 

éoliennes en mer, lôassemblage final des ®oliennes terrestres et en mer et 

leur intégration sur fondations ; 

« b) La fabrication des composants essentiels conçus et utilisés 

principalement comme intrants directs dans la production des équipements 

mentionnés au a, y compris des mâts, des pales, des nacelles, des fondations 

posées ou flottantes, des sous-stations électriques et des câbles dynamiques 

et électriques de raccordement notamment inter-éoliens ; 

« c) Lôextraction, la production, la transformation et la valorisation des 

matières premières critiques correspondantes nécessaires à la production des 

équipements et des composants essentiels mentionnés aux a et b ; 

« d) (Supprimé) 

« 4° Pour la production de pompes à chaleur : 

« a) La fabrication de pompes à chaleur, quelle que soit la technologie 

utilisée ; 
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« b) La fabrication des composants essentiels conçus et utilisés 

principalement comme intrants directs dans la production des équipements 

mentionnés au a ; 

« c) Lôextraction, la production, la transformation et la valorisation des 

matières premières critiques correspondantes nécessaires à la production des 

équipements et des composants essentiels mentionnés aux a et b ; 

« d) (Supprimé) 

« 5° (Supprimé) Pour la production dô®lectrolyseurs : 

« a) La fabrication des composants essentiels conçus et utilisés 

principalement comme intrants directs dans la production des anodes, des 

cathodes et des membranes ; 

« b) Lôextraction, la production, la transformation et la valorisation des 

matières premières critiques correspondantes nécessaires à la production des 

anodes, des cathodes et des membranes et des composants essentiels 

mentionnés au a ; 

« 6° (Supprimé) Pour les équipements liés à la capture, au transport, au 

stockage et à la valorisation du dioxyde de carbone : 

« a) La fabrication dô®quipements li®s au captage, au transport, au 

stockage ou à la valorisation du dioxyde de carbone, quelle que soit la 

technologie utilisée ; 

« b) La fabrication des composants essentiels conçus et utilisés 

principalement comme intrants directs dans la production des équipements 

mentionnés au a ; 

« c) Lôextraction, la production, la transformation et la valorisation des 

matières premières critiques correspondantes nécessaires à la production des 

équipements et des composants essentiels mentionnés aux a et b. 

« B. ï Les équipements, les composants essentiels et les matières 

premières utilisés dans le cadre des activités mentionnées au A du présent II 

sont d®termin®s par arr°t® conjoint des ministres charg®s de lô®conomie et 

de lôindustrie. 
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« Le plan dôinvestissement mentionn® au VIII pr®voit quôau moins 50 % 

du chiffre dôaffaires des projets de production de composants mentionn®s 

au b des 1°, 2°, 3° et 4° du A du présent II est réalisé avec des entreprises 

exerçant des activités mentionnées au a des mêmes 1°, 2°, 3° et 4°. Le même 

plan dôinvestissement pr®voit quôau moins 50 % du chiffre dôaffaires des 

projets de production de composants mentionnés au a du 5° du même A est 

réalisé avec des entreprises exerçant des activités de fabrication 

dô®lectrolyseurs. Ledit plan dôinvestissement pr®voit quôau moins 50 % du 

chiffre dôaffaires des projets de production de composants mentionn®s au b 

du 6° dudit A est réalisé avec des entreprises exerçant des activités 

mentionnées au a du même 6°. 

« Le plan dôinvestissement mentionn® au VIII pr®voit quôau moins 50 % 

du chiffre dôaffaires des projets de production et de valorisation de mat®riaux 

mentionnés au c des 1°, 2°, 3° et 4° du A du présent II est réalisé, 

directement ou indirectement, avec des entreprises exerçant des activités 

mentionnées aux a et b des mêmes 1°, 2°, 3° et 4°. Le même plan 

dôinvestissement pr®voit quôau moins 50 % du chiffre dôaffaires des projets 

de production et de valorisation de matériaux mentionnés au b du 5° du 

même A est réalisé, directement ou indirectement, avec des entreprises 

exerçant des activités mentionnées au a du même 5° ou des activités de 

fabrication dô®lectrolyseurs. Ledit plan dôinvestissement pr®voit quôau 

moins 50 % du chiffre dôaffaires des projets de production et de valorisation 

de matériaux mentionnés au c du 6° dudit A est réalisé, directement ou 

indirectement, avec des entreprises exerçant des activités mentionnées aux a 

et b du même 6°. 

« III.  ï Lôassiette du cr®dit dôimp¹t est constituée par les dépenses 

engag®es, dans le cadre du plan dôinvestissement soumis ¨ lôagr®ment pr®vu 

au VIII, qui entrent dans la détermination du résultat imposable, en vue de la 

production ou de lôacquisition des actifs corporels et incorporels suivants : 

« 1° Les bâtiments, les installations, les équipements, les machines et 

les terrains dôassise n®cessaires au fonctionnement de ces derniers 

®quipements, sous r®serve dô°tre acquis aupr¯s dôun tiers qui nôest pas li®, au 

sens du 12 de lôarticle 39, ¨ lôentreprise b®n®ficiant du cr®dit dôimp¹t ; 

« 2° Les droits de brevet, les licences, les savoir-faire ou les autres droits 

de propriété intellectuelle, sous réserve de respecter les conditions 

cumulatives suivantes : 

« a) Être inscrits ¨ lôactif du bilan de lôentreprise b®n®ficiant du cr®dit 

dôimp¹t ; 
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« b) ątre principalement exploit®s dans lôinstallation de production pour 

laquelle lôentreprise b®n®ficie du cr®dit dôimp¹t ; 

« c) Être amortissables ; 

« d) Être acquis aux conditions du march® aupr¯s dôun tiers qui nôest pas 

li®, au sens du m°me 12, ¨ lôentreprise b®n®ficiant du cr®dit dôimp¹t ; 

« e) ątre affect®s ¨ lôexploitation des investissements pour lesquels le 

cr®dit dôimp¹t est accord® pendant lôun des deux délais mentionnés au 5° 

du I du présent article ; 

« 3° (nouveau) Les autorisations dôoccupation temporaires du 

domaine public constitutives de droit réel.. 

« Les dépenses mentionnées au présent III sont prises en compte à 

hauteur du prix de revient minoré des taxes et frais de toute nature, à 

lôexception des frais directement engag®s pour la mise en ®tat dôutilisation 

du bien. 

« IV. ï Les aides publiques reçues au titre des dépenses ouvrant droit au 

cr®dit dôimp¹t sont d®duites de lôassiette définie au III.  

« V. ï A. ï Le taux du cr®dit dôimp¹t est ®gal ¨ 20 %. 

« Ce taux est porté : 

« 1° À 25 % pour les investissements réalisés dans les zones définies à 

lôannexe 1 au d®cret nÁ 2022-968 du 30 juin 2022 relatif aux zones dôaide ¨ 

finalit® r®gionale et aux zones dôaide ¨ lôinvestissement des petites et 

moyennes entreprises pour la période 2022-2027, dans sa rédaction en 

vigueur au 1er septembre 2023 ; 

« 2° À 40 % pour les investissements réalisés dans les zones définies à 

lôannexe 2 au m°me d®cret, dans sa r®daction en vigueur au 

1er septembre 2023. 

« B. ï Les taux mentionnés au A du présent V sont majorés : 

« 1° De 10 points de pourcentage pour les investissements réalisés par 

des moyennes entreprises au sens de la d®finition de lôannexe I au 

règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 précité ; 

« 2° De 20 points de pourcentage pour les investissements réalisés par 

des petites entreprises au sens de la définition de la même annexe I. 
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« VI. ï A. ï Le montant total du cr®dit dôimp¹t ne peut exc®der 

150 millions dôeuros par entreprise. Le respect de ce plafond sôappr®cie en 

totalisant lôensemble des aides dô£tat obtenues par des entreprises qui 

ne sont pas considérées comme autonomes au sens du 1 de lôarticle 3 de 

lôannexe I au règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 

17 juin  2014 d®clarant certaines cat®gories dôaides compatibles avec le 

marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. 

« B. ï Le plafond mentionné au A du présent VI est porté : 

« 1° À 200 millions dôeuros par entreprise pour les investissements 

r®alis®s dans les zones d®finies ¨ lôannexe 1 au d®cret nÁ 2022-968 du 

30 juin 2022 précité, dans sa rédaction en vigueur au 1er septembre 2023 ; 

« 2° À 350 millions dôeuros par entreprise pour les investissements 

r®alis®s dans les zones d®finies ¨ lôannexe 2 au m°me d®cret, dans sa 

rédaction en vigueur au 1er septembre 2023. 

« VII.  ï Le cr®dit dôimp¹t peut °tre cumul® avec une autre aide dô£tat, 

sous réserve de respecter les règles de cumul énoncées au 1.5 de la 

communication de la Commission européenne du 9 mars 2023 

ñEncadrement temporaire de crise et de transition pour les mesures dôaide 

dô£tat visant ¨ soutenir lô®conomie ¨ la suite de lôagression de la Russie 

contre lôUkraineò (2023/C 101/03), publi®e au Journal officiel de lôUnion 

européenne du 17 mars 2023. 

« Le cumul du cr®dit dôimp¹t et des autres aides dô£tat reues au titre 

des dépenses mentionnées au III du présent article ne peut excéder le taux 

mentionné au V ni le plafond mentionné au VI. Le montant total de lôaide ne 

peut excéder 100 % des coûts admissibles. 

« VIII.  ï A. ï Le b®n®fice du cr®dit dôimp¹t est subordonn® ¨ la 

d®livrance dôun agr®ment préalable du ministre chargé du budget portant sur 

le plan dôinvestissement de lôentreprise, dans les conditions pr®vues ¨ 

lôarticle 1649 nonies et sur avis conforme de lô®tablissement public 

mentionné au I de lôarticle L. 131-3 du code de lôenvironnement. Cet 

établissement public atteste que les activités exposées dans la demande 

dôagr®ment entrent dans le champ des activit®s ®ligibles d®fini au II du 

présent article. 

« Lorsque le plan dôinvestissement comprend des constructions 

immobilières, la demande dôagr®ment est d®pos®e avant lôouverture du 

chantier. 
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« B. ï Lôagr®ment est d®livr® lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : 

« 1° Lôentreprise remplit les conditions cumulatives mentionn®es au I ; 

« 2° Le plan dôinvestissement sôinscrit dans le cadre dôune ou de 

plusieurs opérations mentionnées au II  ; 

« 3° Les ®l®ments fournis ¨ lôappui de la demande dôagr®ment sont de 

nature ¨ faire regarder le plan dôinvestissement comme ®conomiquement 

viable. 

« C. ï 1° Les dépenses se rapportant à la production ou à 

lôacquisition des actifs mentionnés aux 1° et 2° du III engagées à 

compter de la r®ception de la demande dôagr®ment sont prises en 

compte dans lôassiette du cr®dit dôimp¹t. 

« 2° Les dépenses se rapportant ¨ lôacquisition de lôactif mentionn® 

au 3° du III sont prises en compte dans lôassiette du cr®dit dôimp¹t pour 

la période comprise entre la date de signature de la convention 

dôoccupation temporaire du domaine public, qui ne peut °tre ant®rieure 

à la r®ception de la demande dôagr®ment, et lôexpiration de lôun des deux 

délais mentionnés au 5° du I.Les dépenses mentionnées au III engagées à 

compter de la r®ception de la demande dôagr®ment sont prises en compte 

dans lôassiette du cr®dit dôimp¹t. 

« D. ï Le non-respect des conditions mentionnées au présent article 

apr¯s la d®livrance de lôagr®ment entra´ne le retrait de celui-ci et la 

déchéance des avantages fiscaux qui y sont attachés, dans les conditions 

pr®vues ¨ lôarticle 1649 nonies A. 

« Toutefois, lôavantage fiscal nôest pas repris lorsque les 

investissements aidés sont transmis dans le cadre des opérations mentionnées 

aux articles 210 A ou 210 B si le b®n®ficiaire de la transmission sôengage ¨ 

en maintenir lôexploitation dans le cadre dôune activit® ®ligible pendant la 

fraction du d®lai minimal dôexploitation restant ¨ courir. 

« E. ï La d®cision de d®livrance ou de refus de lôagr®ment est rendue 

dans un délai de trois mois ¨ compter du d®p¹t dôune demande dôagr®ment 

complète. 
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« IX. ï Le cr®dit dôimp¹t sôapplique par fractions au titre des exercices 

ou des ann®es au cours desquels les d®penses du plan dôinvestissement agr®® 

conformément au VIII sont engagéesexposées, en appliquant à ces dépenses 

le taux de cr®dit dôimp¹t mentionn® dans la d®cision dôagr®ment. 

« Chaque fraction du cr®dit dôimp¹t est imput®e sur lôimp¹t sur le 

revenu d¾ par le contribuable au titre de lôann®e au cours de laquelle les 

d®penses mentionn®es dans le plan dôinvestissement sont expos®es ou sur 

lôimp¹t sur les soci®t®s d¾ par lôentreprise au titre de lôexercice au cours 

duquel ces dépenses sont exposées. 

« Pour les entreprises qui ne sont pas soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s, 

quelle que soit la date de clôture des exercices et quelle que soit leur durée, 

la fraction du cr®dit dôimp¹t est calcul®e par r®f®rence aux d®penses 

engagées exposées au cours de la dernière année civile écoulée. 

« Si le montant de la fraction du cr®dit dôimp¹t exc¯de lôimp¹t d¾ au 

titre de lôann®e ou de lôexercice, lôexc®dent est restitu®. 

« Lôexc®dent de la fraction du cr®dit dôimp¹t constitue au profit de 

lôentreprise une cr®ance sur lô£tat dôun montant ®gal. 

« Cette créance est inaliénable et incessible, sauf dans les cas et selon 

les conditions prévues aux articles L. 313-23 à L. 313-35 du code monétaire 

et financier. 

« En cas de fusion ou dôop®ration assimil®e intervenant au cours de la 

période mentionnée au premier alinéa du présent IX, la fraction de la créance 

qui nôa pas encore été imputée par la société apporteuse est transférée à la 

soci®t® b®n®ficiaire de lôapport. 

« X. ï Lorsque les investissements sont réalisés par les sociétés de 

personnes mentionnées aux articles 8 et 238 bis L ou les groupements 

mentionnés aux articles 239 quater ou 239 quater C qui ne sont pas soumis 

¨ lôimp¹t sur les soci®t®s, le cr®dit dôimp¹t peut °tre utilis® par leurs associ®s 

proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou ces groupements. 

« XI. ï Le pr®sent article sôapplique aux cr®dits dôimp¹t calcul®s au titre 

de projets agr®®s jusquôau 31 décembre 2025. » 

II à IV. ï (Non modifiés) 

V (Non modifié). ï Le pr®sent article ne sôapplique quôaux sommes 

venant en d®duction de lôimp¹t d¾. 
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VI (Non modifié). ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du V est 

compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ 

lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 

des impositions sur les biens et services. 

Article 5 bis A 

(Non modifié) 

I. ï La transmission universelle de patrimoine réalisée entre le comité 

de d®veloppement et de promotion de lôhabillement et lôInstitut franais du 

textile et de lôhabillement est exon®r®e de tous droits, imp¹ts ou taxes. 

II.  ï Le b®n®fice de lôexon®ration pr®vue au I est subordonné au respect 

du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 

relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du trait® sur le fonctionnement 

de lôUnion europ®enne aux aides de minimis. 

III.  ï Le I ne sôapplique quôaux sommes venant en d®duction de lôimp¹t 

dû. 

Article 5 bis B 

(Supprimé) 

I. ï Après le c du 2 du I de lôarticle 27 de la loi n° 2020-1721 du 

29 décembre 2020 de finances pour 2021, il est inséré un c bis ainsi rédigé : 

« c bis) De lôacquisition et de la pose de mat®riaux dôisolation 

thermique des parois vitrées et des protections solaires mobiles ; ». 

II.  ï Le I ne sôapplique quôaux sommes venant en d®duction de lôimp¹t 

dû. 

III.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du II est compensée, à 

due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les 

tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 

sur les biens et services. 

Article 5 bis 

(Non modifié) 
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I. ï (Non modifié) 

II.  ï Au premier alinéa du I de lôarticle 220 undecies A du code général 

des imp¹ts, lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : « 2026 ». 

Article 5 ter 

I. ï Lôarticle 35 bis du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au I, la date : « 15 juillet 2024 » est remplacée par la date : 

« 31 décembre 2026 » ;lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : 

« 2025 » ; 

2° Au premier alinéa du II, lôann®e : « 2023 » est remplacée par 

lôann®e : « 2026 ». 

II  (Supprimé). ï Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 

1er octobre 2024, une ®valuation de lôimpact de la r®duction dôimp¹t pr®vue 

¨ lôarticle 35 bis du code général des impôts, précisant notamment les 

principales caract®ristiques de ses b®n®ficiaires, lô®valuation de son 

efficacité et celle de son coût. 

 .....................................................................................................................  

Article 5 quinquies 

(Suppression maintenue) 
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Article 5 sexies 

I. ï Lôarticle 39 decies A du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 

« I bis. ï 1. Les entreprises soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s ou ¨ 

lôimp¹t sur le revenu selon un r®gime r®el dôimposition peuvent 

pratiquer une déduction assise sur le coût, hors frais financiers, de la 

transformation des véhicules à motorisation thermique en véhicules à 

motorisation électrique à batterie ou à pile à combustible à hydrogène, 

dans des conditions d®finies par arr°t® du ministre charg® de lô®cologie, 

lorsquôils sont affect®s ¨ leur activit® et inscrits ¨ lôactif immobilis® de 

leur bilan. 

« 2. La d®duction pr®vue au 1 sôapplique aux v®hicules dont le poids 

total autorisé en charge est supérieur ou égal à 2,6 tonnes et dont la 

transformation est engagée à compter du 1er janvier 2024 et jusquôau 

31 décembre 2030. 

« Elle sôapplique ¨ lôentreprise qui fait proc®der ¨ la transformation 

mentionn®e au 1 ou ¨ lôentreprise qui proc¯de ¨ la premi¯re acquisition 

dôun v®hicule qui a fait lôobjet dôune telle transformation en vue de sa 

revente, lorsque le contrat dôacquisition dudit v®hicule est conclu ¨ 

compter du 1er janvier 2024 et jusquôau 31 d®cembre 2030. 

« La d®duction pr®vue au 1 ne peut, au titre dôun m°me v®hicule, 

°tre pratiqu®e quô¨ une seule reprise. 

« 3. Le taux de la déduction est respectivement de 20 % pour les 

véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur ou égal à 

2,6 tonnes et inférieur à 3,5 tonnes, de 40 % pour ceux dont le poids total 

autorisé en charge est supérieur à 16 tonnes et de 60 % pour ceux dont 

le poids total autorisé en charge est supérieur ou égal à 3,5 tonnes et 

inférieur ou égal à 16 tonnes. » 

2° Le II est ainsi modifié : 

* + 
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a) (nouveau) Le début de la première phrase est ainsi rédigé : « Les 

déductions prévues aux I et I bis sont réparties linéairement é (le reste 

sans changement) » ; 

b) (nouveau) À la seconde phrase, les mots : « elle nôest acquise » 

sont remplacés par les mots : « elles ne sont acquises » ;  

3° (nouveau) Il est complété par un IV, un V et un VI ainsi rédigés : 

« I bis. ï A. ï Les entreprises soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s ou ¨ 

lôimp¹t sur le revenu selon un r®gime r®el dôimposition peuvent pratiquer 

une déduction assise sur le coût, hors frais financiers, de la transformation 

des véhicules à motorisation thermique affectés à leurs activités en véhicules 

à motorisation électrique à batterie ou à pile à combustible à hydrogène, dans 

des conditions d®finies par arr°t® du ministre charg® de lô®cologie. 

« B. ï La d®duction sôapplique ¨ lôensemble des v®hicules mentionnés 

au A du présent I bis dont le poids total autorisé en charge est supérieur ou 

égal à 2,6 tonnes et dont la transformation est intervenue à compter du 

1er janvier 2024 et jusquôau 31 décembre 2030. 

« C. ï Pour les véhicules mentionnés au A du présent I bis dont le poids 

total autorisé en charge est supérieur ou égal à 16 tonnes et dont la 

transformation est intervenue à compter du 1er janvier 2024 et jusquôau 

31 décembre 2030, la déduction est de 70 %. 

« Pour les véhicules mentionnés au même A dont le poids total autorisé 

en charge est supérieur ou égal à 3,5 tonnes et inférieur ou égal à 16 tonnes 

et dont la transformation est intervenue à compter du 1er janvier 2024 et 

jusquôau 31 décembre 2030, la déduction est de 60 %. 

« Pour les véhicules mentionnés audit A dont le poids total autorisé en 

charge est supérieur ou égal à 2,6 tonnes et inférieur à 3,5 tonnes et dont la 

transformation est intervenue à compter du 1er janvier 2024 et jusquôau 

31 décembre 2030, la déduction est de 50 %. » ; 
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2° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. ï Lôentreprise qui prend en location un v®hicule mentionn® 

au I bis du présent article dans les conditions prévues au 1 de 

lôarticle L. 313-7 du code mon®taire et financier, en application dôun contrat 

de crédit-bail ou dans le cadre dôun contrat de location avec option dôachat 

ou dans le cadre dôun contrat de location de longue dur®e, peut déduire une 

somme égale à 2050 % du coût de transformation du véhicule si ce dernier a 

fait lôobjet de la transformation mentionnée au I bis du présent article. Cette 

déduction est de 60 % du coût de la transformation du véhicule si le poids 

autorisé en charge de ce dernier est supérieur ou égal à 3,5 tonnes et inférieur 

ou égal à 16 tonnes et de 4070 % du coût de la transformation si son poids 

autorisé en charge est supérieur à 16 tonnes. Ces contrats sont ceux conclus 

à partir compter du 1er janvier 2024 et jusquôau 31 décembre 2030. Cette 

déduction est répartie sur la durée mentionnée au II.  

« Si lôentreprise cr®dit-preneuse ou locataire acquiert le bien, elle peut 

continuer à appliquer la déduction. La déduction cesse à compter de la 

cession ou de la cessation par lôentreprise du contrat de cr®dit-bail ou de 

location avec option dôachat ou du bien et ne peut pas sôappliquer au nouvel 

exploitant. 

« Lôentreprise qui donne le bien en cr®dit-bail ou en location avec option 

dôachat ne peut pas pratiquer la d®duction mentionn®e au I bis. » 

« V (Nouveau). ï Lôapplication par une entreprise de la d®duction 

pr®vue au I ou au III du pr®sent article est exclusive, au titre dôun m°me 

véhicule, du bénéfice de la déduction prévue au I bis ou au IV du même 

article. 

« VI  (Nouveau). ï Le bénéfice de la déduction prévue par le présent 

article est subordonné au respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la 

Commission du 18 décembre 2013 relatif ¨ lôapplication des articles 107 

et 108 du trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne aux aides 

de minimis. » 

II  (Nouveau). ï La perte de recettes pour lô£tat est compensée à due 

concurrence par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les 

tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 

impositions sur les biens et services. 
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Article 5 septies A 

I. ï Le I  premier alinéa de lôarticle 107 de la loi n° 2021-1104 du 

22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets est ainsi modifié : 

1° Le Au premier alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : 

« trois » ; 

2° Au dernier alinéa, les mots : « en Conseil dô£tat » sont 

supprimés.Les mots : « domicili®es dans ou ¨ proximit® dôune commune 

ayant mis en place une zone à faibles émissions mobilité rendue obligatoire 

en application du deuxième alinéa du I de lôarticle L. 2213-4-1 du code 

g®n®ral des collectivit®s territoriales et dont les normes de qualit® de lôair 

mentionn®es ¨ lôarticle L. 221-1 du code de lôenvironnement ne sont pas 

respectées de manière régulière au 1er janvier 2023, » sont supprimés. 

II  (Non modifié). ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du I est 

compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ 

lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 

des impositions sur les biens et services. 
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Article 5 septies B 

(Supprimé) 

I. ï La section 6 du chapitre IV du titre II du livre II du code de la 

consommation est complétée par une sous-section 7 ainsi rédigée : 

« Sous-section 7 

« Pr°t ¨ taux z®ro pour lôachat dôun v®hicule lourd affect® au transport de 

marchandises ou dôun autobus peu polluant 

« Art. L. 224-68-2. ï Les établissements de crédit et les sociétés de 

financement mentionn®s ¨ lôarticle L. 511-1 du code monétaire et financier 

peuvent consentir un prêt ne portant pas intérêt aux personnes physiques et 

morales, y compris aux autorités organisatrices de la mobilité mentionnées à 

lôarticle L. 1231-1 du code des transports, pour financer lôacquisition dôun 

véhicule lourd peu polluant neuf ou transformé affecté au transport de 

marchandises dont le poids total autorisé en charge est supérieur ou égal à 

2,6 tonnes ou dôun autobus peu polluant, et qui utilise exclusivement une ou 

plusieurs des énergies suivantes : 

« 1° Le gaz naturel et le biométhane carburant ; 

« 2° Une combinaison de gaz naturel et de gazole nécessaire au 

fonctionnement dôune motorisation biocarburant de type 1A telle que d®finie 

au 52 de lôarticle 2 du règlement (UE) n° 582/2011 de la Commission du 

25 mai 2011 portant modalit®s dôapplication et modification du 

règlement (CE) n° 595/2009 du Parlement européen et du Conseil au regard 

des émissions des véhicules utilitaires lourds (Euro VI) et modifiant les 

annexes I et III de la directive 2007/46/ CE du Parlement européen et du 

Conseil ; 

« 3° Le carburant ED95 compos® dôun minimum de 90,0 % dôalcool 

®thylique dôorigine agricole ; 

« 4° Lô®nergie ®lectrique ; 

« 5° Lôhydrog¯ne ; 

« 6° Le carburant B100 constitué à 100 % dôesters m®thyliques dôacides 

gras, lorsque la motorisation du v®hicule est conue en vue dôun usage 

exclusif et irréversible de ce carburant. 

* + , - . / 0 1 2 >3 
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« Ces pr°ts leur ouvrent droit au b®n®fice de la r®duction dôimp¹t pr®vue 

¨ lôarticle 244 quater Z du code général des impôts. 

« Aucuns frais de dossier, frais dôexpertise, int®r°t ou int®r°t intercalaire 

ne peuvent °tre perus sur ces pr°ts. Il ne peut °tre accord® quôun seul pr°t 

ne portant pas intérêt pour une même acquisition. 

« Les conditions dôattribution du pr°t sont d®finies par d®cret. » 

II.  ï La section II du chapitre IV du titre Ier de la première partie du 

livre Ier du code général des impôts est complétée par un L ainsi rédigé : 

« L : R®duction dôimp¹t au profit des établissements de crédit et des 

sociétés de financement qui octroient des prêts à taux zéro permettant 

lôacquisition de v®hicules lourds affect®s au transport de marchandises ou 

dôautobus peu polluant 

« Art. 244 quater Z. ï I. ï Les établissements de crédit et les sociétés de 

financement mentionn®s ¨ lôarticle L. 511-1 du code monétaire et financier 

passibles de lôimp¹t sur les soci®t®s, de lôimp¹t sur le revenu ou dôun imp¹t 

®quivalent, ayant leur si¯ge dans un £tat membre de lôUnion europ®enne ou 

dans un autre £tat partie ¨ lôaccord sur lôEspace ®conomique europ®en ayant 

conclu avec la France une convention dôassistance administrative en vue de 

lutter contre la fraude et lô®vasion fiscales, peuvent b®n®ficier dôune 

r®duction dôimp¹t au titre des pr°ts ne portant pas intérêt mentionnés à 

lôarticle L. 224-68-2 du code de la consommation. 

« II.  ï Le montant de la r®duction dôimp¹t mentionn®e au pr®sent article 

est ®gal ¨ lô®cart entre la somme actualis®e des mensualit®s dues au titre du 

prêt ne portant pas intérêt et la somme actualisée des montants perçus au titre 

dôun pr°t de m°mes montant et dur®e de remboursement, consenti ¨ des 

conditions normales de taux ¨ la date dô®mission de lôoffre de pr°t ne portant 

pas intérêt. 

« Les modalités de calcul de la r®duction dôimp¹t et de d®termination 

du taux mentionné au premier alinéa du présent II sont fixées par décret. 

>4 >5 >6 >7 >8 >9 >: >; 
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« La r®duction dôimp¹t sôimpute sur lôimp¹t d¾ par lô®tablissement de 

cr®dit ou la soci®t® de financement au titre de lôexercice au cours duquel 

lô®tablissement de cr®dit ou la soci®t® de financement a vers® des pr°ts ne 

portant pas int®r°t. Lorsque le montant de la r®duction dôimp¹t imputable au 

titre dôune ann®e dôimposition exc¯de le montant de lôimp¹t d¾ par 

lô®tablissement de crédit ou la société de financement au titre de cette même 

ann®e, le solde peut °tre imput® sur lôimp¹t d¾ des quatre années suivantes. 

Le solde qui demeurerait non imputé au terme de ces quatre ann®es nôest pas 

restituable. » 

III.  ï Le présent article sôapplique aux pr°ts ®mis du 1er janvier 2024 au 

31 décembre 2026. 

IV. ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat des I et II est compensée, 

¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les 

tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 

sur les biens et services. 

Article 5 septies 

(Suppression maintenue) 

Article 5 octies 

I. ï Lôarticle 39 decies C du code général des impôts est ainsi 

modifié : 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) À la fin du 1° , lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : 

« 2023 » ; 

b) À la fin des premier et second alinéas du 2° , lôann®e : « 2024 » 

est remplac®e par lôann®e : « 2023 » ; 

c) Aux premier et dernier alinéas du 3° , lôann®e : « 2024 » est 

remplac®e par lôannée : « 2023 » ; 

d) Au premier alinéa et à la fin de la première phrase du second 

alinéa du 4° , lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : « 2023 » ; 

>< ?3 ?4 
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2° À la première phrase et à la fin des deuxième et troisième phrases 

du premier alinéa du III, lôannée : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : 

« 2023 » ; 

3° Après le III, il est inséré un III  bis ainsi rédigé : 

« III bis. ï La déduction prévue aux I et III du présent article 

sôapplique ®galement, dans les m°mes conditions, aux biens acquis, pris 

ou donn®s en location, ¨ lô®tat neuf, ¨ compter du 1er janvier  2024 et 

jusquôau 31 décembre 2024, pour lesquels le contribuable justifie dôun 

devis ayant fait lôobjet dôune acceptation intervenue avant 

le 31 décembre 2023. » 

I I . ï À compter du 1er janvier  2024, lôarticle 39 decies C du code 

général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le I est ainsi rédigé : 

« I. ï Les entreprises soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s ou ¨ lôimp¹t 

sur le revenu selon un r®gime r®el dôimposition peuvent d®duire de leur 

résultat imposable : 

« 1° Une somme égale à 115 % des coûts supplémentaires 

immobilis®s, hors frais financiers, directement li®s ¨ lôinstallation 

dô®quipements, acquis ¨ lô®tat neuf, qui permettent lôutilisation dôune 

énergie décarbonée comme énergie propulsive ou pour la production 

dô®nergie ®lectrique destin®e ¨ la propulsion des navires et bateaux de 

transport de marchandises ou de passagers et qui sont affectés à leur 

activité, lorsque la propulsion est assurée à titre exclusif par ces énergies 

et que le contrat dôacquisition de ces équipements ou de construction du 

navire ou du bateau est conclu à compter du 1er janvier  2024 et 

jusquôau 31 décembre 2024 ; 

« 2° Une somme égale à 75 % des coûts supplémentaires 

immobilis®s, hors frais financiers, directement li®s ¨ lôinstallation 

dô®quipements, acquis ¨ lô®tat neuf, qui permettent lôutilisation dôune 

énergie décarbonée comme énergie propulsive principale ou pour la 

production dô®nergie ®lectrique destin®e ¨ la propulsion principale des 

navires et bateaux de transport de marchandises ou de passagers et qui 

sont affect®s ¨ leur activit®, lorsque le contrat dôacquisition de ces 

équipements ou de construction du navire ou du bateau est conclu à 

compter du 1er janvier  2024 et jusquôau 31 décembre 2024 ; 
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« 3° Une somme égale à 50 % des coûts supplémentaires 

immobilis®s, hors frais financiers, directement li®s ¨ lôinstallation 

dô®quipements, acquis ¨ lô®tat neuf, permettant lôutilisation du 

m®thanol, de lô®thanol ou du dim®thyl ®ther comme ®nergie propulsive 

principale ou pour la production dô®nergie ®lectrique destin®e ¨ la 

propulsion principale des navires et bateaux de transport de 

marchandises ou de passagers et qui sont affectés à leur activité, 

lorsque : 

« a) Le contrat dôacquisition de ces ®quipements ou de construction 

du navire ou du bateau est conclu à compter du 1er janvier  2024 et 

jusquôau 31 décembre 2024 ; 

« b) La propulsion est ®galement assur®e ¨ partir dôune ®nergie 

propulsive décarbonée ; 

« c) Et lôutilisation de ces ®nergies permet de respecter le niveau 

dôexigence environnementale au regard des critères prévus aux c et d 

du 102 septies de lôarticle 2 du règlement (UE) n° 651/2014 de la 

Commission du 17 juin  2014 d®clarant certaines cat®gories dôaides 

compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 

et 108 du traité. 

« Le taux de la déduction est porté à 75 % lorsque la propulsion 

principale du navire ou du bateau est assur®e ¨ partir de lôune des 

énergies mentionnées au premier alinéa du présent 3° et quôelle provient 

de sources renouvelables ; 

« 4° Une somme égale à 40 % de la valeur dôorigine, hors frais 

financiers, des équipements destinés à compléter la propulsion 

principale dôun navire ou dôun bateau par une propulsion d®carbon®e, 

acquis ¨ lô®tat neuf ¨ compter du 1er janvier  2024 et 

jusquôau 31 décembre 2024, lorsque lôinstallation de ces ®quipements 

permet de respecter les critères de performance environnementale 

mentionnés au c du 3° ; 
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« 5° Une somme égale à 20 % de la valeur dôorigine, hors frais 

financiers, des biens destin®s ¨ lôalimentation ®lectrique durant lôescale 

par le réseau terrestre ou au moyen de moteurs auxiliaires utilisant une 

®nergie d®carbon®e, quôelles acqui¯rent ¨ lô®tat neuf ¨ compter 

du 1er janvier  2024 et jusquôau 31 décembre 2024, en vue de les installer 

sur un navire ou sur un bateau en service, lorsque la propulsion est au 

moins partiellement assurée par une énergie propulsive décarbonée et 

que lôinstallation de ces ®quipements permet de respecter les crit¯res de 

performance environnementale mentionnés au même c. 

« Les 1° à 5° du présent I sôappliquent aux navires arm®s au 

commerce battant pavillon dôun des £tats membres de lôUnion 

europ®enne ou dôun autre £tat partie ¨ lôaccord sur lôEspace 

®conomique europ®en ainsi quôaux bateaux de transport de 

marchandises ou de passagers naviguant dans les eaux intérieures au 

sens de lôarticle L. 4000-1 du code des transports et, le cas échéant, à 

ceux naviguant en mer dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 4251-1 

du même code. 

« Les coûts supplémentaires, hors frais financiers, directement liés 

¨ lôinstallation des ®quipements mentionn®s aux 1° , 2° et 3° du 

présent I sont d®termin®s par diff®rence entre la valeur dôorigine, hors 

frais financiers, de ces ®quipements et la valeur dôorigine, hors frais 

financiers, des équipements similaires qui auraient permis, dans des 

conditions analogues, lôutilisation du fioul lourd ou du diesel marin 

comme mode de propulsion ou pour la production dô®lectricit® destin®e 

à la propulsion du navire ou du bateau de transport de marchandises et 

de passagers considéré. 

« Pour le calcul de la déduction prévue au présent I, le montant des 

coûts supplémentaires immobilisés mentionnés au 3° est retenu dans la 

limite de 15 000 000 ú par navire ou bateau et la valeur dôorigine des 

équipements mentionnés au 4° est retenue dans la limite de 10 000 000 ú 

par navire ou bateau. » ; 

2° Les deux premiers alinéas du III sont ainsi rédigés : 



ï 157 ï 

« III.  ï Lôentreprise qui prend en location un bien neuf mentionn® 

au I, dans les conditions prévues au 1 de lôarticle L. 313-7 du code 

mon®taire et financier, dans le cadre dôun contrat de cr®dit-bail ou de 

location avec option dôachat conclu ¨ compter du 1er janvier  2024 et 

jusquôau 31 décembre 2024, peut déduire, au moment de la signature du 

contrat, une somme égale à 115 % des co¾ts dôinvestissement 

suppl®mentaires sôil sôagit dô®quipements mentionn®s au 1° du I du 

présent article, à 75 % des co¾ts dôinvestissement suppl®mentaires sôil 

sôagit dô®quipements mentionn®s au 2° du même I, à 50 ou à 75 % des 

co¾ts dôinvestissement suppl®mentaires sôil sôagit dô®quipements 

mentionnés au 3° dudit  I, à 40 % de la valeur dôorigine, hors frais 

financiers, sôil sôagit dô®quipements mentionn®s au 4° du même I ou 

à 20 % de la valeur dôorigine, hors frais financiers, sôil sôagit dôun bien 

mentionné au 5° du même I. Cette déduction est répartie pro rata 

temporis sur la dur®e normale dôutilisation du bien ¨ compter de 

lôentr®e en location. Si lôentreprise cr®dit-preneuse ou locataire acquiert 

le bien et en remplit les conditions, elle peut continuer à appliquer la 

déduction. En cas de cession ou de cessation du contrat de crédit-bail ou 

de location avec option dôachat ou de cession du bien, la d®duction nôest 

acquise ¨ lôentreprise quô¨ hauteur des montants d®j¨ d®duits du 

résultat à la date de la cession ou de la cessation, qui sont calculés pro 

rata temporis. 

« Les co¾ts dôinvestissement suppl®mentaires des ®quipements 

mentionnés aux 1° , 2° et 3° du I ainsi que la valeur dôorigine des 

équipements mentionnés au 4° du même I pris en location dans le cadre 

dôun contrat de cr®dit-bail ou de location avec option dôachat sont 

déterminés dans les conditions prévues aux deux derniers alinéas 

dudit  I. » ; 

3° Le VI est remplacé par des VI et VII ainsi rédigés : 

« VI.  ï Lôapplication du dispositif pr®vu au présent article est 

exclusive du b®n®fice de la d®duction pouvant r®sulter de lôapplication 

du présent article dans sa rédaction résultant du I de lôarticle 5 octies de 

la loi n° du de finances pour 2024. 

« VII.  ï Le bénéfice de la déduction est subordonné au respect de 

lôarticle 36 ter du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission 

du 17 juin  2014 précité. » 
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III . ï Lôarticle 39 decies C du code général des impôts, dans sa 

rédaction résultant du I du présent article, continue de produire ses 

effets sur la dur®e r®siduelle dôapplication du dispositif pour les biens 

®ligibles acquis ou construits jusquôau 31 décembre 2023, ou à compter 

du 1er janvier  2024 et jusquôau 31 décembre 2024 lorsque le 

contribuable justifie dôun devis ayant fait lôobjet dôune acceptation 

intervenue avant le 31 décembre 2023. 

Au 1° du I et au premier alinéa du III de lôarticle 39 decies C du code 

général des impôts, le taux : « 125 % » est remplacé par le taux : « 120 % ». 

Article 5 nonies 

(Non modifié) 

Lôarticle 39 decies F du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le dernier alinéa du I est complété par les mots : « ou à compter du 

1er janvier 2024 et jusquôau 31 décembre 2026 » ; 

2° Au II et à la première phrase du premier alinéa du IV, apr¯s lôann®e : 

« 2022 », sont insérés les mots : « ou à compter du 1er janvier 2024 et 

jusquôau 31 décembre 2026 ». 

Article 5 decies A 

(Supprimé) 

I. ï Apr¯s lôarticle 39 decies C du code général des impôts, il est inséré 

un article 39 decies C bis ainsi rédigé : 

« Art. 39 decies C bis. ï I. ï Les entreprises du secteur ferroviaire 

soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s ou ¨ lôimp¹t sur le revenu selon un r®gime 

r®el dôimposition peuvent d®duire de leur r®sultat imposable une somme 

égale à 40 % de la valeur dôorigine, hors frais financiers, des matériels et 

®quipements qui rel¯vent de lôune des cat®gories suivantes : 

« 1° Locomotives et wagons dont les émissions sont inférieures ou 

égales à une valeur fixée par décret ; 

« 2° Équipements de propulsion électrique ou hydrogène pour la 

traction ferroviaire. 

* + , * + , - 
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« La déduction est applicable aux biens mentionnés aux 1° et 2° acquis 

¨ lô®tat neuf à compter du 1er janvier 2024 et jusquôau 31 décembre 2026. 

« II.  ï La déduction est répartie linéairement sur la durée normale 

dôutilisation des biens. En cas de cession du bien avant le terme de cette 

p®riode, elle nôest acquise ¨ lôentreprise quô¨ hauteur des montants d®j¨ 

déduits du résultat à la date de la cession, qui sont calculés prorata 

temporis. » 

II.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du I est compensée, à due 

concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs 

prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 

biens et services. 

Article 5 decies B 

(Supprimé) 

I. ï Au premier alinéa du k du II de lôarticle 244 quater B du code 

g®n®ral des imp¹ts, lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : « 2026 ». 

II.  ï Le I ne sôapplique quôaux sommes venant en d®duction de lôimp¹t 

dû. 

III.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du II est compensée, à 

due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les 

tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 

sur les biens et services. 

Article 5 decies C 

(Supprimé) 

I. ï Au septième alinéa du k du II de lôarticle 244 quater B du code 

général des impôts, le montant : « 400 000 » est remplacé par le montant : 

« 800 000 ». 

II.  ï Le I entre en vigueur à une date fixée par décret, qui ne peut être 

postérieure de plus de trois mois à la date de réception par le Gouvernement 

de la réponse de la Commission européenne permettant de considérer ces 

dispositions lui ayant ®t® notifi®es comme conformes au droit de lôUnion 

europ®enne en mati¯re dôaides dô£tat. 
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III.  ï Le I ne sôapplique quôaux sommes venant en d®duction de lôimp¹t 

dû. 

IV. ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du III est compensée, à 

due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les 

tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 

sur les biens et services. 

Article  5 decies 

I . ï À la première phrase du a du 3° de lôarticle 44 sexies-0 A du 

code général des impôts, le taux : « 15 % » est remplacé par le taux : 

« 10 % ». 

II . ï Le second alin®a de lôarticle L. 2172-3 du code de la commande 

publique est complété par une phrase ainsi rédigée : « Sont considérés 

comme innovants tous les travaux, les fournitures ou les services 

propos®s par les jeunes entreprises d®finies ¨ lôarticle 44 sexies-0 A du 

code général des impôts. » 

Article 5 undecies 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Lôarticle 44 sexies-0 A est ainsi modifié : 

a) Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. ï » ; 

b) Sont ajoutés des II et III ainsi rédigés : 

« II.  ï Une entreprise est qualifi®e de jeune entreprise dôinnovation 

et de croissance lorsque, ¨ la cl¹ture de lôexercice, elle remplit les deux 

conditions suivantes : 

« 1° Elle remplit les conditions mentionnées aux 1° et 2° du I du 

présent article et a réalisé des dépenses de recherche, définies au a du 

3° du même I, représentant 5 à 10 % des charges, ¨ lôexception des 

pertes de change et des charges nettes sur cessions de valeurs mobilières 

de placement, fiscalement déductibles au titre de cet exercice. Pour le 

calcul de ce ratio, il nôest pas tenu compte des charges engag®es aupr¯s 

dôautres jeunes entreprises d®finies au pr®sent article réalisant des 

projets de recherche et de développement ; 

, - 

Commenté [CF53]: Amendement n° CF487 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/amendements/1985/CION_FIN/CF487


ï 161 ï 

« 2° Elle constate par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent une 

augmentation nette de son chiffre dôaffaires et de ses d®penses 

dôinvestissement dans les actifs corporels et incorporels ainsi quôune 

augmentation nette du nombre de salariés par rapport à la moyenne des 

douze mois précédents, selon des modalités définies par décret. 

« III. ï Une entreprise est qualifi®e de jeune entreprise dôinnovation 

de rupture lorsque, ¨ la cl¹ture de lôexercice, elle est créée depuis moins 

de douze ans et remplit simultanément :  

« 1° Les conditions mentionnées aux 1°, 4° et 5° du I du présent 

article ; 

« 2° Lôune des conditions suivantes : 

« a) Elle a réalisé des dépenses de recherche définies aux a à g 

du II  de lôarticle 244 quater B et au 1 du A du II de 

lôarticle 244 quater B bis, représentant au moins 30 % des charges, à 

lôexception des pertes de change et des charges nettes sur cessions de 

valeurs mobilières de placement, fiscalement déductibles au titre de cet 

exercice. Pour le calcul de ce ratio, il nôest pas tenu compte des charges 

engag®es aupr¯s dôautres jeunes entreprises d®finies au pr®sent article 

réalisant des projets de recherche et de développement ; 

« b) Elle est dirigée ou détenue directement à hauteur de 10 % au 

moins, seuls ou conjointement, par des étudiants, des personnes 

titulaires depuis moins de cinq ans dôun dipl¹me conf®rant le grade de 

master ou dôun doctorat ou des personnes affect®es ¨ des activit®s 

dôenseignement ou de recherche et elle a pour activité principale la 

valorisation de travaux de recherche auxquels ces dirigeants ou ces 

associ®s ont particip®, au cours de leur scolarit® ou dans lôexercice de 

leurs fonctions, au sein dôun ®tablissement dôenseignement sup®rieur 

habilité à délivrer un diplôme conférant au moins le grade de master. 

Les conditions dans lesquelles est organisée cette valorisation sont fixées 

dans une convention conclue entre lôentreprise et lô®tablissement 

dôenseignement sup®rieur, dont le contenu et les modalités sont précisés 

par un d®cret en Conseil dô£tat. Ce d®cret d®finit notamment la nature 

des travaux de recherche qui font lôobjet de la convention, les 

prestations dont peut b®n®ficier lôentreprise et les modalit®s de 

r®mun®ration de lô®tablissement dôenseignement supérieur. » ; 
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2° À la première phrase du premier alinéa et à la seconde phrase du 

deuxi¯me alin®a du I de lôarticle 1383 D, après la référence : « 5° », sont 

insérés les mots : « du I » ; 

3° Au premier alinéa et à la seconde phrase du deuxième alinéa de 

lôarticle 1466 D, après la référence : « 5° », sont insérés les mots : 

« du I  ». 

II.  ï Le I entre en vigueur le 1er janvier 2025. 

Article 5 duodecies 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le 1 de lôarticle 50-0 est ainsi modifié : 

a) Au 1°, les mots : « aux 2° et » sont remplacées par le mot : « au » ; 

b) Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les entreprises qui rel¯vent du pr®sent r®gime b®n®ficient dôun 

abattement supplémentaire de 21 % pour le chiffre dôaffaires aff®rent ¨ 

leur activité de location de locaux classés meublés de tourisme 

mentionnés au 2° du III de lôarticle 1407 lorsque ces derniers ne sont pas 

situés dans des zones géographiques se caractérisant par un déséquilibre 

important entre lôoffre et la demande de logements, sous r®serve que le 

chiffre dôaffaires hors taxes, ajust® sôil y a lieu au prorata du temps 

dôexploitation au cours de lôann®e de r®f®rence, aff®rent ¨ lôensemble 

des activités de location de locaux meublés mentionnées au présent 1 

nôexc¯de pas 50 000 ú au cours de lôann®e civile pr®c®dente. Le b®n®fice 

de cet abattement supplémentaire est subordonné au respect du 

règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 

relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du trait® sur le 

fonctionnement de lôUnion europ®enne aux aides de minimis. » ; 

c) Au dernier alinéa, les mots : « aux 1° et 2° » sont remplacés par 

les mots : « au présent 1 » ; 

2° Au premier alin®a du III de lôarticle 151-0, le mot : « sixième » 

est remplacé par le mot : « septième ». 

II.  ï Par d®rogation au dernier alin®a du 1 de lôarticle 50-0 du code 

général des impôts, la première actualisation du seuil de 50 000 ú 
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mentionné au sixième alinéa du même 1, dans sa rédaction résultant du I 

du présent article, intervient en 2026.  

III.  ï Le I sôapplique ¨ lôimp¹t sur le revenu d¾ au titre de lôann®e 

2024 et des années suivantes. 

I. ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Lôarticle 50-0 est ainsi modifié : 

a) Le 1 est ainsi modifié : 

ï après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

« 1° bis 15 000 ú sôil sôagit de la location directe ou indirecte de meubl®s 

de tourisme au sens de lôarticle L. 324-1-1 du code du tourisme ; » 

ï les quatrième à septième alinéas sont remplacés par dix alinéas ainsi 

rédigés : 

« Lorsque lôactivit® dôune entreprise se rattache aux trois catégories 

définies aux 1°, 1° bis et 2Á, le r®gime d®fini au pr®sent article nôest 

applicable que si le chiffre dôaffaires hors taxes global de lôentreprise 

respecte la limite mentionnée au 1° et si : 

« ï le chiffre dôaffaires hors taxes aff®rent aux activit®s de la cat®gorie 

mentionnée au 1° bis respecte la limite mentionnée au même 1° bis et ; 

« ï le chiffre dôaffaires hors taxes aff®rent aux activit®s de la cat®gorie 

mentionnée au 2° respecte la limite mentionnée au même 2°. 

« Le résultat imposable, avant prise en compte des plus ou moins-values 

provenant de la cession des biens affect®s ¨ lôexploitation, est ®gal au 

montant du chiffre dôaffaires hors taxes diminu® dôun abattement, qui ne peut 

être inférieur à 305 ú, de : 

« ï 71 % pour le chiffre dôaffaires provenant dôactivit®s de la cat®gorie 

mentionnée au 1° ; 

« ï 30 % pour le chiffre dôaffaires provenant dôactivit®s de la cat®gorie 

mentionnée au 1° bis ; 

« ï 50 % pour le chiffre dôaffaires provenant dôactivit®s de la cat®gorie 

mentionnée au 2°. 
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« Les plus ou moins-values mentionnées au huitième alinéa du présent 

1 sont déterminées et imposées dans les conditions prévues aux articles 

39 duodecies à 39 quindecies du présent code, sous réserve de 

lôarticle 151 septies. Pour lôapplication du pr®sent alin®a, les abattements 

mentionnés aux huitième à onzième alinéas du présent 1 sont réputés tenir 

compte des amortissements pratiqués selon le mode linéaire. 

« Les entreprises qui rel¯vent du pr®sent r®gime b®n®ficient dôun 

abattement supplémentaire de 21 % pour le chiffre dôaffaires aff®rent ¨ leur 

activité de location de locaux classés meublés de tourisme mentionnés au 2° 

du III de lôarticle 1407, lorsque ces derniers ne sont pas situés dans des zones 

g®ographiques se caract®risant par un d®s®quilibre important entre lôoffre et 

la demande de logements, sous r®serve que le chiffre dôaffaires hors taxes, 

ajust® sôil y a lieu au prorata du temps dôexploitation au cours de lôann®e de 

r®f®rence, aff®rent ¨ lôensemble des activit®s de location de locaux meubl®s 

mentionn®es au pr®sent 1 nôexc¯de pas au cours de lôann®e civile pr®c®dente 

15 000 ú. Le b®n®fice de cet abattement suppl®mentaire est subordonn® au 

respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 

18 décembre 2013 relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du trait® sur 

le fonctionnement de lôUnion europ®enne aux aides de minimis. 

« Les seuils mentionnés au présent 1 sont actualisés tous les trois ans 

dans la m°me proportion que lô®volution triennale de la premi¯re tranche du 

bar¯me de lôimp¹t sur le revenu et arrondis ¨ la centaine dôeuros la plus 

proche. » ; 

b) Au a du 2, les références : « 1° et 2° » sont remplacées par les 

références : « 1°, 1° bis et 2° » ; 

2° Au premier alinéa du III de lôarticle 151-0, le mot : « sixième » est 

remplacé par le mot : « douzième ». 

II.  ï (Supprimé) 

 .....................................................................................................................  
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Article 5 quaterdecies 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° (Supprimé) Après le 1° bis du 2 de lôarticle 92, il est inséré un 1° ter 

ainsi rédigé : 

« 1° ter Les produits issus de la participation à la création ou au 

fonctionnement dôune technologie des registres distribu®s au sens du 

règlement (UE) 2023/1114 du Parlement européen et du Conseil du 

31 mai 2023, et modifiant les règlements (UE) n° 1093/2010 

et (UE) n° 1095/2010 et les directives 2013/36/UE et (UE) 2019/1937, dès 

leur perception ; » 

2° Le premier alin®a de lôarticle 1649 bis C est ainsi modifié : 

a) Au début, les mots : « Les personnes physiques, les associations, les 

soci®t®s nôayant pas la forme commerciale » sont remplacés par les mots : 

« Toutes les personnes ou les entités juridiques » ; 

b) La référence : « 150 VH bis » est remplacée par les mots : 

« L. 54-10-1 du code monétaire et financier ». 

Article 5 quindecies 

Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Apr¯s lôarticle 199 terdecies-0 A, il est inséré un 

article 199 terdecies-0 A bis ainsi rédigé : 

« Art. 199 terdecies-0 A bis. ï I. ï Lôarticle 199 terdecies-0 A 

sôapplique, sous r®serve du II du présent article, aux souscriptions en 

numéraire réalisées : 

« 1° Entre le 1er janvier  2024 et le 31 décembre 2024, au capital des 

entreprises qui, à la date de la souscription, sont qualifiées de jeunes 

entreprises innovantes en application du I de lôarticle 44 sexies-0 A ; 

« 2° Entre le 1er janvier  2025 et le 31 décembre 2028, au capital des 

entreprises qui, à la date de la souscription, remplissent les conditions 

mentionnées au II du même article 44 sexies-0 A ; 
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« 3° Entre le 1er janvier  2025 et le 31 décembre 2028, au capital des 

entreprises qui, à la date de la souscription, remplissent les conditions 

mentionnées au III dudit article  44 sexies-0 A. 

« II.  ï A. ï Le taux de lôavantage fiscal mentionné au 1° du I de 

lôarticle 199 terdecies-0 A est porté : 

« 1° À 30 % pour les souscriptions mentionnées aux 1° et 2° du I du 

présent article ; 

« 2° À 50 % pour les souscriptions mentionnées au 3° du même I. 

« B. ï Par dérogation au II de lôarticle 199 terdecies-0 A : 

« 1° Les versements mentionnés aux 1° et 2° du I du présent article 

sont retenus dans la limite dôun montant de 75 000 ú pour les 

contribuables célibataires, veufs ou divorcés et de 150 000 ú pour les 

contribuables mariés ou liés par un pacte civil de solidarité et soumis à 

imposition commune. Les versements mentionnés au 3° du même I sont 

retenus dans les limites de 50 000 ú pour les contribuables c®libataires, 

veufs ou divorcés et 100 000 ú pour les contribuables mari®s ou liés par 

un pacte civil de solidarité et soumis à imposition commune ; 

« 2° Les deux derniers alinéas du II  de lôarticle 199 terdecies-0 A ne 

sont pas applicables. 

« III.  ï Le b®n®fice de la majoration du taux de lôavantage fiscal 

mentionnée au 2° du A du II  du présent article est subordonné au 

respect du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 

18 décembre 2013 relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne aux aides de minimis. 

« IV.  ï Le total de lôavantage r®sultant de lôapplication du pr®sent 

article ne peut pas procurer une r®duction de lôimp¹t d¾ sup®rieure 

à 50 000 ú sur la p®riode du 1er janvier  2024 au 31 décembre 2028. » ; 

2° Au b du 2 de lôarticle 200-0 A, après la référence : « 199 septies, », 

est insérée la référence : « 199 terdecies-0 A bis, ». Commenté [CF57]: Amendement n° CF491 
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Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° A Lôarticle 199 terdecies-0 A est ainsi modifié : 

a) Le VI bis est ainsi rétabli : 

« VI bis. ï Le taux de lôavantage fiscal mentionné au I est porté à 30 % 

pour les versements effectués au titre de souscriptions en numéraire réalisées 

au capital des entreprises qui, à la date de cette souscription, sont qualifiées 

de jeunes entreprises innovantes en application de lôarticle 44 sexies-0 A. 

« Les versements ouvrant droit ¨ la r®duction dôimp¹t sont retenus dans 

les conditions prévues au II du présent article. 

« Le b®n®fice de la r®duction dôimp¹t mentionn®e au premier alin®a du 

présent VI bis est subordonn® au respect de lôarticle 21 bis du règlement 

n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines 

cat®gories dôaides compatibles avec le march® int®rieur en application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne. » ; 

b) Au premier alinéa du VI quater, après la référence : « VI, », est 

insérée la référence : « VI bis, » ; 

1° et 2° (Supprimés) 

Article 5 sexdecies A 

I. ï Par d®rogation au I de lôarticle 199 terdecies-0 A du code 

g®n®ral des imp¹ts, le taux de la r®duction dôimp¹t sur le revenu ¨ raison 

des versements effectu®s jusquôau 31 décembre 2025 au titre des 

souscriptions r®alis®es conform®ment ¨ lôarticle 199 terdecies-0 AA du 

même code est fixé à 25 %.À la fin du second alinéa du 1° du I et du second 

alinéa du 1 du VI de lôarticle 199 terdecies-0 A du code général des impôts, 

lôann®e : « 2023 è est remplac®e par lôann®e : « 2025 ». 

II.  ï À la fin du IV de lôarticle 157 de la loi n° 2019-1479 du 

28 décembre 2019 de finances pour 2020, lôann®e : « 2023 » est remplacée 

par lôann®e : « 2025 ». 
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II bis (Nouveau). ï Les dispositions du I sôappliquent aux 

versements effectu®s ¨ compter dôune date fix®e par d®cret, qui ne peut 

être postérieure de plus de deux mois à la date de la réception par le 

Gouvernement de la réponse de la Commission européenne permettant 

de considérer la disposition lui ayant été notifiée comme étant conforme 

au droit de lôUnion europ®enne. 

III.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du présent article est 

compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ 

lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 

des impositions sur les biens et services. 

 .....................................................................................................................  

Article 5 septdecies 

(Suppression maintenue) 

Article 5 octodecies 

I. ï Lôarticle 210 F du code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le II est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

ï Après la première phrase, sont insérées deux phrases ainsi 

rédigées : « Cette condition est réputée satisfaite lorsque le cessionnaire 

sôengage ¨ r®aliser des locaux dont la surface habitable repr®sente au 

moins 75 % de la surface totale mentionnée sur le permis de construire 

du programme immobilier ou sur la déclaration préalable de travaux. 

Dans cette hypoth¯se, le taux dôimposition mentionn® au IV de 

lôarticle 219 sôapplique ¨ la part de la plus-value égale au produit de 

cette dernière par le rapport entre la surface habitable et la surface 

totale des locaux ainsi transformés. » ; 

ï Le début de la dernière phrase est ainsi rédigée : « Lôengagement 

de transformation ou de construction est par ailleurs réputé respecté (le 

reste sans changement). » ; 

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

, * 
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« Ce délai est port® ¨ six ans pour les op®rations dôam®nagement 

créant une emprise au sol supérieure ou égale à 20 000 m². » ; 

2° A la première phrase du III, les mots : « du délai de quatre ans 

fixé » sont remplacés par les mots : « des délais de quatre et six ans 

mentionnés » ; 

1° Le I est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « ou dôun terrain ¨ b©tir » sont 

supprimés ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

ï à la première phrase, les mots : « ou les terrains à bâtir » sont 

supprimés ; 

ï la dernière phrase est supprimée ; 

2° Le II est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

ï la première occurrence du mot : « soit » est supprimée ; 

ï à la fin de la première phrase, les mots : « soit, en cas dôacquisition 

dôun terrain ¨ b©tir, ¨ y construire des locaux ¨ usage dôhabitation dans ce 

même délai » sont supprimés ; 

ï à la seconde phrase, les deux occurrences des mots : « ou de 

construction » sont supprimées ; 

b) Au troisième alinéa, les deux occurrences des mots : « ou de 

construction » sont supprimées ; 

c) Aux première et seconde phrases du dernier alinéa, les mots : « ou de 

construction » sont supprimés ; 

3° Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 

« IV. ï Le présent article sôapplique : 

« 1° Aux cessions ¨ titre on®reux r®alis®es jusquôau 31 décembre 2026 ; 
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« 2° Aux cessions à titre onéreux réalisées après le 31 décembre 2026 si 

une promesse unilatérale ou synallagmatique de vente a été conclue au plus 

tard à cette date et si la cession a été réalisée au plus tard deux ans après la 

date de la promesse. » 

I bis (Supprimé). ï Aux première et seconde phrases du III de 

lôarticle 1764 du code général des impôts, les mots : « ou de construction » 

sont supprimés. 

II et III.  ï (Non modifiés) 

IV. ï Les 1° à 3° du I sôappliquent aux cessions intervenues ¨ 

compter du 1er janvier 2024.Le Gouvernement présente au Parlement, au 

plus tard le 1er octobre 2026, une ®valuation de lôimpact de la r®duction 

dôimp¹t pr®vue ¨ lôarticle 210 F du code général des impôts, notamment les 

principales caractéristiques de ses bénéficiaires, une évaluation de son 

efficacité et le coût de celle-ci. 

IV (Nouveau). ï La perte de recettes pour lô£tat est compens®e ¨ 

due concurrence par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur 

les tabacs prévue au chapitre IV du titre  Ier du livre III du code des 

impositions sur les biens et services.  

 .....................................................................................................................  

Article 5 vicies A 

(Supprimé) 
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I. ï Après la section II  bis du chapitre I bis du titre III de la deuxième 

partie du livre premier du code général des impôts, est insérée une 

section II  ter ainsi rédigée : 

« Section II  ter 

« Taxe sur la diffusion en ligne dôenregistrements phonographiques 

musicaux ou de vidéomusiques 

« Art. 1609 sexdecies C. ï I. ï Il est institué une taxe sur la diffusion en 

ligne dôenregistrements phonographiques musicaux ou de vid®omusiques 

due à raison des opérations : 

« 1° De mise à disposition du public de services permettant lôacc¯s ¨ des 

enregistrements phonographiques musicaux ou des vidéomusiques, sur 

demande individuelle formulée par voie de communications électroniques 

dans le cadre des diffusions en flux et mis à disposition à titre onéreux à des 

personnes autres que des entreprises qui sont établies, ont leur domicile ou 

ont leur résidence habituelle en France ; 

« 2° De mise à disposition du public de services de diffusion de 

messages publicitaires et de parrainage sur un service permettant lôacc¯s ¨ 

des enregistrements phonographiques musicaux ou des vidéomusiques, sur 

demande individuelle formulée par voie de communications électroniques et 

destiné à des personnes autres que des entreprises qui sont établies, ont leur 

domicile ou ont leur résidence habituelle en France ; 

« 3° Sont exonérés les services répondant aux conditions cumulatives 

suivantes : 

« a) Lôacc¯s aux enregistrements phonographiques musicaux ou 

vidéomusiques présente un caractère accessoire ; 

« b) Leur objet principal nôest ni lôinformation du public ni la promotion 

aupr¯s du public dôîuvres musicales, ni la fourniture dôinformations 

relatives ¨ ces îuvres. 

« II.  ï Sont redevables de la taxe les personnes, quôelles soient ®tablies 

en France ou hors de France, qui mettent à disposition du public les services 

mentionnés au I. 

« III.  ï La taxe est assise sur le montant, hors taxe sur la valeur ajoutée, 

du prix acquitt® en contrepartie de lôacc¯s aux services mentionn®s au I. 
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« Ces sommes font lôobjet dôun abattement de 66 % pour les services 

fournis ¨ titre gratuit donnant lôacc¯s ¨ des contenus audiovisuels cr®®s par 

des utilisateurs priv®s ¨ des fins de partage et dô®changes au sein de 

communaut®s dôint®r°t. ê cette fin, les contreparties encaiss®es par une 

personne autre que le fournisseur qui sont reversées sont réputées être 

encaissées par le bénéficiaire de ce reversement. Lorsque plusieurs 

personnes sont redevables au titre dôun m°me service mentionn® au I, le 

montant de la taxe est établi séparément pour chacune dôelles ¨ partir des 

seules contreparties quôelle a encaiss®es. 

« Sont réputés constituer la contrepartie des services mentionnés au 

même I : 

« 1° Les prix perus par les redevables concern®s pour lôacc¯s aux 

services mentionnés au 1° dudit I ; 

« 2° Les sommes versées par les annonceurs et les parrains aux 

redevables pour la diffusion de leurs messages publicitaires et de parrainage 

sur les services mentionnés au 2° du même I. 

« Pour chaque opération, sont, le cas échéant, déduits de ces prix les 

montants acquittés au titre des impositions de toutes natures mises en place 

dans un autre £tat membre de lôUnion europ®enne et portant sp®cifiquement 

sur ces services. 

« IV. ï Lôexigibilit® de la taxe intervient lors de lôencaissement dôune 

ou plusieurs contreparties dôun service taxable mentionn® au I. 

« V. ï Le taux de la taxe appliqué au montant de la somme des 

contreparties est fixé à : 

« 1° Pour les services mentionnés au 1° du I : 

« a) 0 % pour la fraction inférieure à 20 millions dôeuros ; 

« b) 1,25 % pour la fraction comprise entre 20 millions dôeuros et 

400 millions dôeuros ; 

« c) 1,75 % pour la fraction supérieure à 400 millions dôeuros ; 

« 2° Pour les services mentionnés au 2° du même I : 1,75 %. 
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« VI. ï Par dérogation au V, pour les entreprises dont le montant des 

sommes encaissées en contrepartie des services mentionnés au 1° du I 

fournis au niveau mondial lôann®e civile pr®c®dente est inf®rieur ¨ 

750 millions dôeuros, le taux est de : 

« 1° Pour la fraction relevant du taux défini au b du 1° du V : 

« a) 0,5 % pour lôimposition ®tablie au titre de 2024 ; 

« b) 1 % pour lôimposition ®tablie au titre de 2025 ; 

« 2° Pour la fraction relevant du taux défini au c du 1° du même V : 

« a) 1 % pour lôimposition ®tablie au titre de 2024 ; 

« b) 1,5 % pour lôimposition ®tablie au titre de 2025. 

« VII.  ï La taxe est constatée, liquidée, recouvrée et contrôlée selon les 

mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la taxe sur la valeur 

ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les 

mêmes règles applicables à cette même taxe. 

« VIII.  ï Le produit de la taxe est affecté au Centre national de la 

musique dans la limite dôun plafond annuel. » 

II.  ï Apr¯s lôarticle L. 163 du livre des procédures fiscales, il est inséré 

un article L. 163 bis ainsi rédigé : 

« Art. L. 163 bis. ï Le Centre national de la musique peut recevoir de 

lôadministration des impôts tous les renseignements relatifs au montant de la 

taxe mentionn®e ¨ lôarticle 1609 sexdecies C du code général des impôts. » 

Article 5 vicies B 

(Non modifié) 
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Après la section II  bis du chapitre I bis du titre III de la deuxième partie 

du livre premier du code général des impôts, est insérée une section II  quater 

ainsi rédigée : 

« Section II  quater 

« Centre national de la musique 

« Art. 1609 sexdecies D. ï I. ï Il est institué une taxe sur les locations 

en France de phonogrammes et de vid®omusiques destin®s ¨ lôusage priv® du 

public dans le cadre dôune mise ¨ disposition ¨ la demande sur les r®seaux 

en ligne. 

« Pour lôapplication de la taxe, est assimil® ¨ une activit® de location de 

phonogrammes ou de vid®omusiques, la mise ¨ disposition du public dôun 

service offrant lôacc¯s ¨ titre on®reux ou gratuit ¨ des enregistrements 

phonographiques ou vidéomusicaux, sur demande individuelle formulée par 

un procédé de communication électronique. 

« II.  ï Les services mentionnés au I du présent article sont réputés mis 

¨ disposition du public en France lorsquôils sont effectu®s en faveur des 

personnes non assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée qui sont établies, ont 

leur domicile ou leur résidence habituelle en France. 

« III.  ï Sont redevables de la taxe, les personnes, quôelles soient ®tablies 

en France ou hors de France, qui louent, à toute personne qui elle-m°me nôa 

pas pour activité la location de phonogrammes ou de vidéomusiques, sous 

forme dôun abonnement payant via un service dô®coute en ligne ¨ la demande 

des enregistrements phonographiques ou vidéomusicaux ou les mettent à 

disposition du public en ligne de façon gratuite afin que chacun puisse y 

avoir accès à la demande. 

« IV. ï La taxe est assise sur le montant hors taxe sur la valeur ajoutée : 

« 1° Du prix acquitté par le public au titre des opérations mentionnées 

au I ; 

« 2° Des sommes versées par les annonceurs et les parrains pour la 

diffusion de leurs messages publicitaires sur un service donnant ou 

permettant lôacc¯s, ¨ titre gratuit, ¨ des enregistrements phonographiques ou 

vidéomusicaux ; 

« 3° Des revenus générés par des services proposant des contenus créés 

par des utilisateurs prouvés à des fins de partage au sein de communautés 

dôint®r°t. 
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« V. ï Nôest pas compris dans lôassiette de la taxe, pour les redevables 

®tablis en France, le montant acquitt® au titre dôune taxe due ¨ raison des 

opérations mentionnées au présent article dans un autre État membre de 

lôUnion europ®enne, autre que la taxe sur la valeur ajout®e. 

« VI. ï Le taux est fixé à 1,75 %. 

« La taxe est exigible dans les mêmes conditions que celles applicables 

en matière de taxe sur la valeur ajoutée. 

« Elle est constatée, liquidée, recouvrée et contrôlée selon les mêmes 

procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que 

la taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites et 

jugées selon les règles applicables à cette même taxe. 

« La présente taxe entre en application le 1er janvier 2024. 

« VII.  ï Le produit de la taxe est affecté au Centre national de la 

musique. » 

Article 5 vicies 

(Non modifié) 

Au premier alinéa du III de lôarticle 220 octies du code général des 

imp¹ts, lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : « 2026 ». 

Article 5 unvicies 

(Non modifié) 

Au premier alinéa du I de lôarticle 220 terdecies du code général des 

impôts, après la référence : « IV  », sont insérés les mots : « du présent article 

engagées avant le 31 décembre 2026, ainsi quôau titre des d®penses expos®es 

postérieurement lorsque celles-ci se rapportent à des jeux vidéo pour lesquels 

lôagr®ment provisoire a ®t® d®livr® avant cette date ». 

Article 5 duovicies 

À la fin du premier alinéa du 1 du III de lôarticle 220 quaterdecies 

du code général des impôts, les mots : « avant le 31 décembre 2024 » 

sont remplacés par les mots : « jusquôau 31 décembre 2026 ». 
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(Supprimé) 

Article 5 tervicies A 

(Supprimé) 

I. ï Après le premier alin®a de lôarticle L. 115-6 du code du cinéma et 

de lôimage anim®e, il est ins®r® un alin®a ainsi r®dig® : 

« Jusquôau 31 décembre 2025, la taxe nôest pas due par les ®diteurs de 

services de télévision dont la programmation est consacrée à lôinformation 

et qui consacrent moins de 5 % de leur temps dôantenne ¨ des îuvres 

audiovisuelles ou cinématographiques éligibles aux aides financières du 

Centre national du cin®ma et de lôimage anim®e. » 

II.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du I est compensée, à due 

concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs 

prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 

biens et services. 

Article 5 tervicies B 

(Supprimé) 

I. ï La dernière phrase du premier alinéa du 1Á de lôarticle L. 115-9 du 

code du cin®ma et de lôimage anim®e est compl®t®e par les mots : « ou dont 

la diffusion se fait aupr¯s dôau moins 95 % de la population du territoire 

métropolitain, selon des modalités établies par lôAutorit® de r®gulation de la 

communication audiovisuelle et numérique ». 

II.  ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du I est compensée, à due 

concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les tabacs 

prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 

biens et services. 

Article 5 tervicies 

(Non modifié) 

Au premier alinéa du III de lôarticle 220 quindecies du code général des 

imp¹ts, lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : « 2026 ». 
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Article 5 quatervicies  

(Suppression maintenue) 

Article 5 quinvicies 

I. ï Le c du 2° du II de lôarticle 220 quindecies du code général des 

impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : « Par dérogation, il 

est admis pour les concerts de musiques actuelles de présenter une fois, 

lors de la tournée, le spectacle dans un lieu dépassant la jauge, dans la 

limite de 2 900 places. » 

II.  ï Le I sôapplique aux demandes dôagr®ment ¨ titre provisoire 

déposées à compter du 1er janvier  2024. 

(Supprimé) 

 .....................................................................................................................  

Article 5 septvicies 

(Non modifié) 

Au premier alinéa du III de lôarticle 220 septdecies du code général des 

imp¹ts, lôann®e : « 2024 è est remplac®e par lôann®e : « 2026 ». 

 .....................................................................................................................  

Article 5 tricies 

(Non modifié) 

Les d et e du 3° du I de lôarticle 244 quater E du code général des 

impôts sont complétés par les mots : « consistant en des travaux de 

modification ou de remise en ®tat du gros îuvre, des travaux 

dôam®nagement interne et les travaux dôam®lioration qui leur sont 

indissociables, ainsi que des travaux de mise aux normes d¯s lors quôils 

conditionnent la poursuite de lôactivit® et sont immobilisés ». 

 .....................................................................................................................  
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Article 5 tertricies A 

(Supprimé) 

Le troisi¯me alin®a de lôarticle 238 bis AB du code général des impôts 

est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ces expositions donnent lieu à 

rémunération des artistes concernés. » 

Article 5 tertricies 

(Suppression maintenue) 

Article 5 quatertricies A 

I. ï Après la section XX bis du chapitre III du titre premier de la 

première partie du livre premier du code général des impôts, est insérée une 

section XX bis A ainsi rédigée : 

« Section XX bis A 

« Taxe sur les programmes de rachats dôactions 

« Art. 235 ter ZD ter. ï I. ï Une taxe sôapplique ¨ toute op®ration 

dôachat par la soci®t® ®mettrice de ses propres actions au sens du II de 

lôarticle L. 225-206 du code de commerce. 

« II.  ï La taxe est assise sur la valeur dôacquisition des actions. 

« III.  ï Le taux de la taxe est fixé à 12 %. 

« IV. ï La taxe est due par la société émettrice procédant au rachat de 

ses propres titres. 

« V. ï La taxe sôapplique aux soci®t®s dont le si¯ge social est situ® en 

France, dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé 

ou sur un système multilatéral de négociation selon le chapitre X du code de 

commerce et qui réalisent un chiffre dôaffaires sup®rieur ¨ 

1 000 000 000500 000 000 ú. 

« VI. ï La taxe est exigible le premier jour du mois suivant celui au 

cours duquel sôest produite lôop®ration dôachat de ses propres actions par la 

société émettrice. 
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« VII.  ï La taxe est constatée, recouvrée et contrôlée selon les 

procédures et sous les mêmes sanctions, garanties et privilèges que les taxes 

sur le chiffre dôaffaires. Les r®clamations sont pr®sent®es, instruites et jug®es 

selon les règles applicables à ces mêmes taxes. » 

II.  ï La perte de recettes pour lô£tat est compens®e ¨ due 

concurrence par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ lôaccise sur les 

tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 

impositions sur les biens et services. 

 .....................................................................................................................  

Article 5 sextricies 

(Suppression maintenue) 

Article 5 septricies 

(Non modifié) 

À la fin du G du I de lôarticle 13 de la loi n° 2003-1311 du 

30 décembre 2003 de finances pour 2004, lôann®e : « 2025 » est remplacée 

par les mots : « 2023, en tant quôelles concernent lôarticle 44 sexies A du 

code général des impôts ». 

Article 5 octotricies 

I. ï Les exploitants agricoles soumis au r®gime r®el dôimposition pr®vu 

¨ lôarticle 72 du code général des impôts peuvent pratiquer une déduction 

provision pour augmentation de la valeur de leurs stocks de vaches laitières 

et de vaches allaitantes lorsquôil est constat®, ¨ la cl¹ture de lôexercice, une 

hausse de la valeur unitaire de ces stocks supérieure à 10 % par rapport à la 

valeur unitaire de ces mêmes stocks d®termin®e ¨ lôouverture de lôexercice 

pr®c®dent ou ¨ lôouverture de lôexercice consid®r®. La hausse de valeur des 

stocks r®sultant de lôaugmentation du nombre dôanimaux composant 

ces stocks au cours de lôexercice consid®r® nôest pas prise en compte 

pour lôappr®ciation du seuil de 10 %. Pour les exercices clos à compter du 

1er janvier 2024 et jusquôau 31 décembre 2024, cette hausse est appréciée par 

comparaison avec la valeur unitaire de ces mêmes stocks déterminée à 

lôouverture de lôexercice considéré. 
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Le montant de la déduction provision est égal à 150 euros par vache 

inscrite en stock ¨ la cl¹ture de lôexercice au titre duquel la déduction 

provision prévue au premier alinéa du présent I est pratiquée. Le montant 

total de la déduction provision pratiqu®e au titre dôun exercice ne peut 

excéder 15 000 euros. 

Pour les groupements agricoles dôexploitation en commun et les 

exploitations agricoles ¨ responsabilit® limit®e qui nôont pas opt® pour le 

régime fiscal des sociétés de capitaux, le plafond mentionné au deuxième 

alinéa du présent I est multiplié par le nombre des associés exploitants, dans 

la limite de quatre. 

La déduction provision pratiqu®e ¨ la cl¹ture dôun exercice en 

application du présent I est rapportée au résultat imposable de lôexercice de 

cession ou de sortie de lôactif de lôanimal, et au plus tard du sixi¯me exercice 

suivant celui au titre duquel la déduction provision a été pratiquée. Par 

d®rogation, la d®duction nôest pas rapport®e au r®sultat de lôexercice de 

sortie des stocks de lôanimal lorsque cette sortie est compens®e par 

lôentr®e dôun nouvel animal dans les stocks avant la cl¹ture de ce m°me 

exercice ou, au plus tard, avant le dépôt de la déclaration souscrite au 

titre de cet en exercice, en application de lôarticle 53 A du code g®n®ral 

des impôts. 

Le présent I ne sôapplique pas aux animaux consid®r®s par le 

contribuable comme des immobilisations amortissables en application du II 

de lôarticle 38 sexdecies D de lôannexe III au code général des impôts dans 

sa rédaction en vigueur au 13 octobre 2023. 

Les exploitants agricoles qui ont opté pour le dispositif prévu à 

lôarticle 72 B bis du même code ne peuvent pratiquer la déduction provision 

prévue au présent I. 

II.  ï La déduction provision prévue au I peut être pratiquée au titre des 

exercices clos à compter du 1er janvier 2023 et jusquôau 31 décembre 2024. 

III.  ï Le bénéfice de la déduction provision prévue au I est subordonné 

au respect du règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 

18 décembre 2013 relatif ¨ lôapplication des articles 107 et 108 du trait® sur 

le fonctionnement de lôUnion europ®enne aux aides de minimis dans le 

secteur de lôagriculture. 
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IV. ï La perte de recettes r®sultant pour lô£tat du pr®sent article est 

compens®e, ¨ due concurrence, par la cr®ation dôune taxe additionnelle ¨ 

lôaccise sur les tabacs pr®vue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code 

des impositions sur les biens et services. 

Article 6 

I A (Non modifié). ï Lôarticle L. 315-2 du code de la consommation est 

ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le 

pr°t avance mutation peut financer les frais li®s ¨ lôinscription dôune 

hypothèque et les frais notariés. » ; 

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Les prêts avance mutation mentionnés au premier alinéa peuvent être 

consentis sans int®r°t pour le financement de travaux permettant dôam®liorer 

la performance énergétique du logement, dans les conditions prévues à 

lôarticle 244 quater T du code général des impôts. Ces prêts ouvrent droit au 

b®n®fice du cr®dit dôimp¹t pr®vu au m°me article 244 quater T. » 

I. ï Le code de la construction et de lôhabitation est ainsi modifi® : 

1°Lôarticle L. 31-10-2 est ainsi modifié : 

a) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque le logement est neuf, les prêts sont octroyés sous 

condition de localisation de ce logement dans un b©timent dôhabitation 

collectif, au sens du 6° de lôarticle L. 111-1, et dans une commune classée 

dans une zone géographique se caractérisant par un déséquilibre 

important entre lôoffre et la demande de logements entra´nant des 

difficult®s dôacc¯s au logement dans le parc r®sidentiel existant. Par 

d®rogation, les conditions pr®vues au pr®sent alin®a ne sôappliquent pas 

pour lôacquisition dôun logement neuf faisant lôobjet dôun contrat r®gi 

par la loi n° 84-595 du 12 juillet  1984 définissant la location-accession à 

la propriété immobilière, dôun contrat de bail r®el solidaire r®gi par le 

chapitre V du titre  V du livre II du pr®sent code ou dôun contrat 

dôaccession ¨ la propri®t® respectant les conditions pr®vues 

au 2° du III  de lôarticle 278 sexies du code général des impôts. » ; 
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b) Au quatrième alinéa, le mot : « troisième » est remplacé par le 

mot : « quatrième » et, à la fin, les mots : « au deuxième alinéa » sont 

remplacés par les mots : « aux deuxième et troisième 

alinéas » ; (Supprimé) 

1° bis À la deuxième phrase du II de lôarticle L. 31-10-3, le montant : 

« 37 000 ú » est remplacé par le montant : « 49 000 ú » ; 

2° La première phrase du V du même article L. 31-10-3 est ainsi 

modifiée : 

a) Le mot : « deuxième » est remplacé par le mot : « troisième » ; 

(Supprimé) 

b) Après la seconde occurrence du mot : « amélioration », sont insérés 

les mots : « permettant dôatteindre un niveau de performance ®nerg®tique 

défini par arrêté conjoint des ministres charg®s du logement, de lô®conomie 

et du budget, » ; 

2° bis Lôarticle L. 31-10-9 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du premier alinéa, après le mot : « fonction », 

sont insérés les mots : « des ressources de lôemprunteur, » ; 

b) À la seconde phrase du premier alinéa et à la fin du second alinéa, le 

taux : « 40 % » est remplacé par le taux : « 50 % » ; 

3° Lôarticle L. 31-10-10 est ainsi modifié : 

a) Après les mots : « au moyen », la fin du premier alinéa est ainsi 

rédigée : « des avances mentionnées aux articles 244 quater T et 

244 quater U du code général des impôts et du coût des travaux portant sur 

lôinstallation dôun dispositif de chauffage fonctionnant aux ®nergies 

fossiles. » ; 

b) La seconde ligne du tableau du dernier alinéa est ainsi rédigée : 

 

«  Coefficient familial 1,0 1,5 1,8 2,1 2,4  » ; 

 

4° ê lôavant-dernier alin®a de lôarticle L. 31-10-11, le mot : « quatre » 

est remplacé par le mot : « deux » ; 
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4° bis À la dernière phrase du 4° du I de lôarticle L. 312-7 du code de la 

construction et de lôhabitation, les mots : « des conditions de ressources pour 

les personnes bénéficiant de cette garantie ainsi que » sont supprimés ; 

5° Lôarticle L. 353-9-2 est ainsi modifié : 

a) Au second alinéa, après le mot : « Le », sont insérés les mots : 

« premier alinéa du » ; 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les loyers et redevances maximaux des conventions conclues en 

application de lôarticle L. 831-1 du présent code peuvent être augmentés par 

avenant, dans des conditions fixées par décret, pour tenir compte de 

lôam®lioration de la performance ®nerg®tique et environnementale des 

logements ¨ lôissue de travaux r®alis®s dans les conditions pr®vues à 

lôarticle 1384 C bis du code général des impôts. Le décret fixe notamment le 

taux maximal dôaugmentation par avenant des loyers et redevances. » 

II.  ï Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° A Apr¯s lôarticle 199 ter U, il est inséré un article 199 ter V ainsi 

rédigé : 

« Art. 199 ter V. ï I. ï Le cr®dit dôimp¹t d®fini ¨ lôarticle 244 quater T 

est imput® ¨ hauteur dôun cinqui¯me de son montant sur lôimp¹t sur le revenu 

d¾ par le contribuable au titre de lôann®e au cours de laquelle lô®tablissement 

de crédit ou la société de financement a versé des prêts avance mutation ne 

portant pas intérêt dans les conditions prévues à cet article et par fractions 

®gales sur lôimp¹t sur le revenu d¾ au titre des quatre années suivantes. Si la 

fraction du cr®dit dôimp¹t exc¯de lôimp¹t d¾ au titre de chacune de ces 

ann®es, lôexc®dent est restitu®. 

« II.  ï 1. Si, pendant la durée du prêt avance mutation ne portant pas 

intérêt, et tant que celui-ci nôest pas int®gralement rembours®, il apparaît que 

les conditions mentionnées au I de lôarticle 244 quater T fix®es pour lôoctroi 

du pr°t avance mutation ne portant pas int®r°t nôont pas ®t® respect®es, le 

cr®dit dôimp¹t est revers® par lô®tablissement de cr®dit ou la soci®t® de 

financement ou la société de tiers-financement. 
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« Par exception : 

« 1° Lorsque le devis ou la facture visant tout ou partie des travaux 

financés ne permettent pas de justifier les informations figurant dans le 

descriptif mentionné au 5 du I de lôarticle 244 quater U, lôentreprise r®alisant 

ces travaux est redevable dôune amende ®gale ¨ 10 % du montant des travaux 

non justifi®. Cette amende ne peut exc®der le montant du cr®dit dôimp¹t. Un 

d®cret fixe les modalit®s dôapplication du pr®sent 1° ; 

« 2° Lorsque la justification de la r®alisation ou de lô®ligibilit® des 

travaux nôest pas apport®e par le b®n®ficiaire dans le d®lai pr®vu au 5 du I de 

lôarticle 244 quater U, ¨ lôexception des cas mentionn®s au 1° du 1 du 

présent II, lô£tat exige du b®n®ficiaire le remboursement de lôavantage 

indûment perçu. Celui-ci ne peut exc®der le montant du cr®dit dôimp¹t 

majoré de 25 %. Un d®cret d®finit les modalit®s de restitution de lôavantage 

indu par le bénéficiaire du prêt avance mutation ne portant pas intérêt. 

« 2. Si, pendant la durée du prêt avance mutation ne portant pas intérêt, 

et tant que celui-ci nôest pas int®gralement rembours®, les conditions 

relatives ¨ lôaffectation du logement mentionn®es au 3 du I de 

lôarticle 244 quater T fix®es pour lôoctroi du pr°t avance mutation ne portant 

pas int®r°t ne sont plus respect®es, les fractions de cr®dit dôimp¹t restant ¨ 

imputer ne peuvent plus °tre utilis®es par lô®tablissement de cr®dit ou la 

société de financement. 

« 3. Lôoffre de pr°t avance mutation ne portant pas intérêt émise par 

lô®tablissement de cr®dit ou la soci®t® de financement peut pr®voir de rendre 

exigible ce prêt auprès des bénéficiaires dans les cas mentionnés au premier 

alinéa du 1 et au 2 du présent II selon des modalités définies par décret. 

« III.  ï En cas de remboursement anticipé du prêt avance mutation ne 

portant pas int®r°t mentionn® ¨ lôarticle 244 quater T, les fractions de crédit 

dôimp¹t restant ¨ imputer ne peuvent plus °tre utilis®es par lô®tablissement 

de crédit ou la société de financement. » ; 

1° Lôarticle 200 quater A est ainsi modifié : 

a) Le 1 est ainsi modifié : 

ï le premier alinéa du a est complété par les mots : « permettant 

lôadaptation des logements ¨ la perte dôautonomie ou au handicap » ; 

ï les 1° et 2° du même a sont abrogés ; 
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ï au 1° et à la fin des 2° et 3° du b, lôann®e : « 2023 » est remplacée par 

lôann®e : « 2025 » ; 

ï au début du premier alinéa du c, les mots : « Pour les dépenses 

mentionnées au 2° du a, » sont supprimés ; 

ï les quatre derniers alinéas du même c sont remplacés par des 1° et 2° 

ainsi rédigés : 

« 1° Soit ©g® de 60 ans ou plus et souffre dôune perte dôautonomie 

entra´nant son classement dans lôun des groupes 1 ¨ 4 de la grille nationale 

mentionn®e ¨ lôarticle L. 232-2 du code de lôaction sociale et des familles ; 

« 2° Ou pr®sente un taux dôincapacit® sup®rieur ou ®gal ¨ 50 %, 

d®termin® par d®cision de la commission des droits et de lôautonomie des 

personnes handicapées mentionnée à lôarticle L. 241-5 du même code, dans 

les conditions prévues au a du 3° du I de lôarticle L. 241-6 dudit code ; » 

ï il est ajouté un d ainsi rédigé : 

« d. Les dépenses mentionnées au a du présent 1, payées à compter du 

1er janvier 2024, ouvrent droit au cr®dit dôimp¹t lorsque les revenus du 

ménage, appréciés dans les conditions prévues au IV des articles 1391 B ter 

et 1417, sont, au titre de lôavant-dernière année précédant celle du paiement 

de la dépense : 

« 1° Supérieurs aux seuils annuels suivants : 

 

 (En euros) 

«  Nombre de personnes composant le ménage Île-de-France Autres régions 

 1 27 343 20 805 

 2 40 130 30 427 

 3 48 197 36 591 

 4 56 277 42 748 

 5 64 380 48 930 

 Par personne supplémentaire 8 097 6 165 

 

« Par dérogation, lorsque les revenus du ménage au titre de 

lôavant-dernière année précédant celle du paiement de la dépense, appréciés 

dans les conditions prévues au même IV, sont inférieurs ou égaux à ces 

seuils, il y a lieu de retenir ceux de lôann®e pr®c®dant celle du paiement de 

la dépense ; 

@; @< A3 A4 A5 A6 A7 A8 A9 A: 



ï 186 ï 

« 2° Inférieurs à un montant de 31 094 ú pour la premi¯re part de 

quotient familial, majoré de 9 212 ú pour chacune des deux demi-parts 

suivantes et de 6 909 ú pour chaque demi-part supplémentaire à compter de 

la troisième. Les majorations sont divisées par deux pour les quarts de part. 

« Par dérogation, lorsque les revenus du ménage au titre de 

lôavant-dernière année précédant celle du paiement de la dépense, appréciés 

dans les conditions prévues audit IV, sont supérieurs ou égaux à ces seuils, 

il y a lieu de retenir ceux de lôann®e pr®c®dant celle du paiement de la 

dépense. 

« Les seuils et les montants mentionnés aux 1° et 2° du présent d sont 

révisés au 1er janvier 2025, en fonction de lô®volution de lôindice des prix ¨ 

la consommation hors tabac. Cette évolution est appréciée entre le 

1er novembre 2023 et le 1er novembre 2024. Le nouveau plafond est arrondi 

au nombre entier supérieur. » ; 

b) Au 2, les mots : « aux 1° et 2° du » sont remplacés par le mot : 

« au » ; 

c) ê la premi¯re phrase du 4, lôann®e : « 2023 » est remplacée par 

lôann®e : « 2025 » ; 

d) Après la référence : « 200 quater », la fin du 10 est ainsi rédigée : « , 

dôune d®duction de charges pour la d®termination des revenus catégoriels ou 

de la subvention octroy®e au titre de lôarticle L. 321-1 du code de la 

construction et de lôhabitation pour la r®alisation de travaux dôaccessibilit® 

ou dôadaptation des logements au vieillissement ou au handicap mentionn®e 

¨ lôarticle L. 98 E du livre des procédures fiscales. » ; 

2° Lôarticle 220 Z septies est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « légale, », la fin du 3° du I est ainsi rédigée : « les 

soci®t®s civiles de placement immobilier mentionn®es ¨ lôarticle 239 septies 

du pr®sent code, les soci®t®s dôinvestissement ¨ capital variable mentionn®es 

¨ lôarticle L. 214-7 du code monétaire et financier, les sociétés de placement 

à prépondérance immobilière à capital variable mentionnées à 

lôarticle L. 214-62 du même code et les sociétés de libre partenariat 

mentionn®es ¨ lôarticle L. 214-162-1 dudit code ; » 

b) À la fin du 3° du II, la référence : « 1609 G » est remplacée par la 

référence : « 1609 H » ; 
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